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Du signalement à la réutilisation : comment les bouées satellites 
utilisées pour la pêche à la senne peuvent bénéficier aux 
communautés locales
Jennyfer Mourot et Lauriane Escalle

La pêche industrielle est souvent montrée du doigt dans les 
débats sur la durabilité et la gestion responsable des ressources 
naturelles. De plus en plus de projets et de lois voient le jour 
pour réduire les effets de la pêche sur l’environnement et 
encourager les pêcheurs industriels à adopter des pratiques 
plus responsables. Le projet ReCon de Satlink, qui permet 
de réutiliser des bouées satellites équipées d’un échosondeur, 
employées pour la pêche à la senne, s’inscrit dans une démarche 
visant à réduire l’impact de cette pêche sur l’environnement 
et à épauler les communautés locales dans la mise en place de 
projets locaux. Le projet repose sur les données recueillies par 
des Océaniens sur des dispositifs de concentration des poissons 
(DCP) s’échouant sur les côtes.

L’océan Pacifique central et occidental abrite la plus vaste 
pêcherie thonière de la planète. Plus de la moitié des thons 
capturés dans le monde (54 %) y sont pêchés (Williams and 
Ruaia 2023) et, parmi les diverses techniques de pêche qui y 
sont utilisées, la pêche à la senne représente 70 % des prises. 
L’importance, sur le plan économique, de la pêche thonière 
à la senne pour les États et Territoires insulaires océaniens 
ne saurait être ignorée, les permis de pêche pouvant générer 
jusqu’à 98  % des recettes publiques dans certains pays (Bell 
et al. 2021). 

Une bouée ReCon attachée à un DCPa en Nouvelle-Calédonie, décembre 2023.

Recours massif aux DCP
Dans l’océan Pacifique central et occidental, les DCP dérivants 
(DCPd) sont utilisés pour près de la moitié des prises des sen‑
neurs (48 % en 2022), tandis que les DCP ancrés (DCPa) in‑
dustriels représentent environ 1 % des dispositifs (Williams and 
Ruaia 2023). Les DCP jouent donc un rôle clé dans la pêche à 
la senne, que ce soit dans l’océan Pacifique central et occidental 
ou ailleurs dans le monde. D’après de récentes estimations, ce 
sont 30 000 à 40 000 bouées de DCPd qui sont mises à l’eau 
chaque année dans l’océan Pacifique central et occidental, et 
46  000 à 65  000 dans l’ensemble du Pacifique (Escalle et al. 
2021  ; Lopez et al. 2021). Ce recours massif aux DCP n’est 
cependant pas sans conséquences sur l’environnement. Les en‑
gins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés constituent un su‑
jet de préoccupation croissante pour ce qui est de la durabilité 
de la pêche, en raison de leurs incidences environnementales, 
sociales et économiques (Burt et al. 2020 ; Gilman et al. 2021 ; 
Giskes et al. 2022 ; Richardson et al. 2019), sans oublier qu’ils 
représentent une part substantielle des débris marins (10  %, 
selon Macfadyen et al., 2009). Les données sur le nombre de 
DCP perdus ou abandonnés ainsi que sur les problèmes qui en 
découlent demeurent toutefois insuffisantes (Macfadyen et al. 
2009 ; Richardson et al. 2019).
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Conception des DCP et conséquences sur 
l’environnement
Les DCPd se composent généralement d’un radeau en bam‑
bou, de flotteurs de senne et/ou de tubes en PVC. Ils sont sou‑
vent couverts de filet pour éviter que d’autres bateaux ne les 
repèrent. Ils sont aussi équipés d’appendices immergés généra‑
lement composés de morceaux d’anciens filets de senne (Abas‑
cal et al. 2014  ; Bromhead et al. 2003  ; Dagorn et al. 2013), 
utilisés pour ralentir la dérive du DCP et créer du volume per‑
mettant d’attirer les poissons (Dagorn et al. 2013). Que ce soit 
sur le radeau ou sur les appendices immergés, les DCPd sont 
souvent assortis de filets et/ou d’autres matériaux synthétiques 
(Escalle et al. 2023). Des bouées satellites équipées d’un écho‑
sondeur sont également attachées aux DCPd, ce qui permet 
aux pêcheurs de les localiser et de quantifier la biomasse sous 
les dispositifs à tout moment (Lopez et al. 2014). Non seule‑
ment le recours massif aux DCPd et leur conception actuelle 
présentent de graves risques de capture d’espèces sensibles (tor‑
tues et requins, par exemple) dans les mailles des filets, mais ils 
menacent également des écosystèmes fragiles comme les récifs 
coralliens, les habitats benthiques et les mangroves. Quant aux 
DCPa industriels, qui ne sont utilisés que dans la partie occi‑
dentale de l’océan Pacifique, ils se composent généralement 
d’un grand fût en métal ou en fibre de verre, et sont attachés 
au fond marin à plus de 1000 mètres de profondeur. Bien qu’ils 
soient moins répandus que les DCPd, les DCPa industriels 
se perdent souvent et, lorsqu’ils atteignent les littoraux, leur 
échouement peut avoir d’importantes conséquences sur l’envi‑
ronnement. Les communautés locales ont par ailleurs beaucoup 
de difficultés à enlever ces dispositifs. 

Programmes de collecte de données sur les 
DCP échoués
Dans une démarche visant à déterminer le nombre de DCP 
(dérivants et ancrés) atteignant les zones côtières ainsi qu’à 

quantifier les échouements et leurs répercussions potentielles 
sur les écosystèmes côtiers, des programmes de collecte de don‑
nées sur les échouements ont été mis en place dans onze États et 
Territoires insulaires océaniens (voir la figure 1 et le tableau 1), 
à savoir  : l’Australie, les Îles Cook, Hawaii, les Îles Marshall, 
les États fédérés de Micronésie, la Nouvelle‑Calédonie, l’atoll 
Palmyra, la Polynésie française, les Tonga, Tuvalu et Wallis et 
Futuna. Ces programmes sont le fruit de collaborations entre la 
CPS et des services nationaux des pêches ou des organisations 
non gouvernementales (ONG). Lorsqu’un DCP et/ou une 
bouée satellite sont trouvés, le partenaire local en est informé 
et saisit les informations recueillies dans une base de données 
gérée par la CPS. Les informations suivantes sont collectées  : 
le type d’échouement et ses conséquences, le lieu, la date et les 
matériaux s’il s’agit d’un DCP. À ce jour, 2 513 échouements 
ont été signalés dans le cadre de ces programmes de collecte de 
données. La plupart ont été signalés depuis 2019, mais certains 
signalements remontent à 2004.

Ces programmes de collecte de données sur les DCP et les 
bouées satellites échoués ont révélé qu’un grand nombre de 
signalements émanaient des communautés locales, qui récu‑
pèrent ces objets depuis plusieurs années et les réutilisent par‑
fois dans leur jardin ou leur habitation. Pour les habitants des 
États et Territoires insulaires océaniens, les objets rejetés par 
l’océan sont souvent précieux, car certains matériaux sont diffi‑
ciles à trouver ou coûtent cher à l’importation. Par exemple, les 
composants électroniques et les panneaux solaires peuvent être 
utilisés pour fabriquer des chargeurs de téléphone, et le filet et 
le bambou peuvent servir à construire des barrières. 

Projet ReCon
Dans ce contexte, Satlink a récemment lancé le projet 
ReCon, une initiative qui s’inscrit dans une démarche globale 
d’économie circulaire. Ce projet s’appuie sur une collaboration 
avec un réseau de partenaires et une grande partie de l’industrie 
de la pêche, avec pour objectif de favoriser la réutilisation 

Figure 1. Nombre d’échouements signalés dans les États et Territoires insulaires océaniens faisant partie des programmes de collecte 
de données sur les DCP échoués. Cette zone couvre la région de la Commission interaméricaine du thon des tropiques (CIATT).
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Tableau 1. Synthèse des données recueillies dans le cadre des programmes de collecte de données sur les DCP échoués dans 
l’océan Pacifique et du nombre d’échouements enregistrés depuis le début de chaque programme. 

États et Territoires insulaires 
océaniens Programme Début du  

programme Échouements enregistrés 

Polynésie française Indépendant 2019 1 050

Îles Cook CPS 2020 288

Australie Indépendant 2004 275

Wallis et Futuna CPS 2020 179

États fédérés de Micronésie CPS 2021 168

Tonga CPS 2023 115

Îles Marshall CPS 2021 103

Hawaii Indépendant 2014 100

Nouvelle-Calédonie CPS 2022 71

Atoll Palmyra Indépendant 2009 63

Tuvalu CPS 2022 58

Îles Galápagos Indépendant 2024  

Vanuatu En discussion 20

Papouasie-Nouvelle-Guinée En discussion 1

Samoa En discussion 1

Samoa américaines En discussion 4

Îles Salomon En discussion 0

Palau En discussion 0

Wake (États-Unis) Signalements ponctuels* 8

Pitcairn Signalements ponctuels 7

Fidji Signalements ponctuels 1

TOTAL   2 513

* La mention « Signalements ponctuels » est utilisée pour désigner les États et Territoires insulaires océaniens où aucun programme n’est mis en œuvre, mais où des signalements ont 
toutefois été enregistrés.

des bouées échouées trouvées par les populations locales 
océaniennes. La CPS, qui recueillait déjà des données sur ces 
échouements, s’est récemment associée au projet ReCon en 
tant que partenaire et en collaboration avec les services des 
pêches dans un grand nombre de pays océaniens déjà membres 
du réseau de collecte de données. L’objectif est d’atténuer les 
éventuels effets négatifs sur l’environnement et la pollution 
marine causés par les bouées qui s’échouent sur les côtes, 
bien loin des zones de pêche où elles avaient initialement été 
mises à l’eau. Bon nombre des bouées trouvées sont en bon 
état et peuvent tout à fait être réutilisées par les populations 
océaniennes ou dans le cadre de projets locaux. Le projet 
ReCon permet de récupérer ces précieux appareils, qui auraient 
autrement été mis au rebut, et d’en faire une ressource pour les 
communautés locales qui les trouvent. 

Lorsqu’une communauté trouve une bouée, c’est le partenaire 
local  –  le service des pêches ou l’ONG (tableau  2)  –  qui en 
est le premier informé. Ce partenaire recueille les informations 
relatives à l’échouement, notamment sur l’état de la bouée. 
Lorsque la bouée est jugée en bon état et si la personne qui 
l’a trouvée accepte de la confier au programme, Satlink se met 
en relation avec le propriétaire de la bouée pour solliciter un 

transfert de propriété en vue de sa réutilisation dans le cadre 
de projets locaux. Une fois l’accord du propriétaire obtenu, le 
partenaire local et Satlink se mettent d’accord pour réaliser 
différents tests visant à déterminer l’état des fonctionnalités 
de la bouée. Elle peut être réutilisée pour sa fonction GPS per‑
mettant de suivre les débris marins ou de localiser un DCPa, sa 
lumière pulsée peut marquer une passe ou une zone de pêche, 
ou son échosondeur peut être utilisé pour évaluer la quantité de 
poissons concentrés sous un DCP ancré local. Une fois les tests 
réalisés, plusieurs scénarios sont possibles : 

 8 Si une partie ou l’ensemble des fonctionnalités sont en bon 
état, la bouée est considérée comme réutilisable et prête 
pour une seconde vide, pour autant qu’elle puisse être utile 
dans un projet local. 

 8 Si plus rien ne fonctionne, ou si elle ne peut être utile dans 
aucun projet, Satlink et la CPS cherchent la meilleure solu‑
tion pour une mise au rebut responsable. Soit une filière 
locale de recyclage est utilisée (lorsqu’une telle filière existe) 
soit la bouée est envoyée au siège de Satlink, en Espagne, 
afin que tous ses composants puissent être recyclés.
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Figure 2. DCP et/ou de bouées échoués (© bases de données des États fédérés de Micronésie, de la Polynésie française et  
de la Nouvelle-Calédonie).
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Tableau 2. Coordonnées des partenaires participant au programme de collecte de données sur les DCP échoués 

Pays Institutions Contact

Australie

Office australien de gestion de la pêche (AFMA) Dutyofficer@afma.gov.au

Tangaroa Blue Foundation

heidi@tangaroablue.org 
lincoln@tangaroablue.org  
https://apps.apple.com/us/app/amdi-da-
ta-collection/id1408112211

Îles Cook Ministère des Ressources marines
rar@mmr.gov.ck
Tél. : 28721

États fédérés  
de Micronésie

NORMA
jamel.james@norma.fm donaldd@spc.int 
320-2700 

Pohnpei – Service des pêches et de l’aquaculture (OFA) 320-2795

Chuuk – Département des ressources marines (DMR) 330-6724

Yap – Division de la gestion des ressources marines (DMRM) 350-2350

Kosrae – Division des pêches et des ressources marines (DFMR) 370-3017

Hawaï
Hawaii Pacific University 
Center for Marine Debris Research

sroyer@hpu.edu  
jennifer.lynch@nist.gov 

Îles Marshall Office des ressources marines des Îles Marshal (MIMRA)
reports@mimra.com  
+692 625-8262

Nouvelle- 
Calédonie

Service du parc naturel de la mer de Corail et de la pêche (SPNM-
CP)

merdecorail@gouv.nc 
27 99 74

Polynésie  
française Direction des ressources marines

dcpech@drm.gov.pf  
http://www.ressources-marines.gov.pf/
dcpech 

Atoll Palmyra The Nature Conservancy kydd.pollock@TNC.ORG

Samoa Ministère de l’Agriculture et des Pêches – Division Pêches
moli.iakopo@maf.gov.ws fisheriesmsc@
maf.gov.ws 
+685-7654571

Tonga Ministère des Pêches
info@tongafish.gov.to  
+676 7401200 
+676 7401201 

Tuvalu Service des pêches de Tuvalu
tfd@tuvalufisheries.tv  
+688 20343

Wallis et Futuna Direction des services de l’agriculture, de la forêt et de la pêche
service.peche@agripeche.wf 
72 26 06

Étude de cas en Nouvelle-Calédonie
En Nouvelle‑Calédonie, un programme de collecte de données 
sur les DCP et bouées satellites échoués a été lancé en 2022, en 
partenariat avec le service du parc naturel de la mer de Corail et 
de la pêche (SPNMCP). Vingt‑six DCP (22 DCPd et 4 DCPa) 
et 54  bouées échoués ont déjà été récupérés dans le cadre de 
ce programme. Parmi les bouées récupérées, cinq pourraient 
être de bonnes candidates pour le projet ReCon. L’une des 
bouées, attachée à un DCP ancré calédonien, a été remise à 
l’eau en décembre 2023, et une deuxième bouée devrait suivre 
le même chemin dans les semaines à venir. Cette démarche 
pourrait présenter plusieurs avantages directs et indirects pour 
les populations et les associations de pêche locales : 

i) un accès sûr à des ressources alimentaires ; 

ii) la possibilité d’observer l’océan en temps réel et d’amélio‑
rer les prévisions et les systèmes d’alerte pour la sécurité en 
mer ; et

iii) l’observation de l’efficacité des DCPa (concentration des 
espèces ciblées) et de leurs effets sur l’environnement (prises 
accessoires). Si un DCPa se détache du fond marin, il sera 
possible de le localiser grâce au positionnement GPS de la 
bouée et d’alerter les services concernés à terre. Cette solu‑
tion permet de limiter les incidences sur l’environnement, 
mais aussi d’éviter de devoir fabriquer un tout nouveau 
DCP, dont le prix peut atteindre dans la région plus de 
2 500 dollars des États‑Unis.

De manière générale, les projets actuels pourraient permettre 
de créer du lien entre la pêche thonière en haute mer et les com‑
munautés côtières à travers le Pacifique. D’une part, les pro‑
grammes de collecte de données fournissent des informations 
cruciales concernant les engins de pêche abandonnés, perdus 
ou rejetés par l’industrie de la pêche thonière ainsi que leurs 
effets sur les écosystèmes. Et d’autre part, le projet ReCon per‑
met de réduire la pollution des littoraux et d’alléger le fardeau 
des communautés locales, tout en offrant aux populations océa‑
niennes la possibilité de tirer avantage des DCP échoués. Les 
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https://apps.apple.com/us/app/amdi-data-collection/id1408112211
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mailto:dcpech%40drm.gov.pf
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mailto:moli.iakopo%40maf.gov.ws
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mailto:tfd%40tuvalufisheries.tv
mailto:service.peche%40agripeche.wf
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bouées qui sont réutilisées contribuent au développement de 
la pêche artisanale et/ou de projets de conservation. Le projet 
ReCon favorise la mise en place d’une économie circulaire ainsi 
que le développement des communautés, et il permet de réduire 
l’impact des bouées échouées sur les littoraux océaniens. 

Le programme régional de collecte de données continue de 
s’étendre et devrait couvrir la Papouasie‑Nouvelle‑Guinée, le 
Samoa et les Îles Salomon en 2024. L’objectif est que ce pro‑
gramme serve de sentinelle pour le suivi des pertes de DCP et 
de leurs conséquences, tandis que la pêche à la senne évolue de 
par la mise en place de nouvelles mesures de gestion. Grâce au 
partenariat forgé avec la CPS, le projet ReCon sera également 
lancé aux États fédérés de Micronésie, aux Îles Cook et aux Îles 
Marshall dans les prochaines semaines, ce qui permettra de réu‑
tiliser encore plus de bouées. 

Les coordonnées des partenaires participant à la collecte de 
données sur les DCP échoués dans plusieurs États et Territoires 
insulaires océaniens sont fournies dans le tableau 2. Les États 
et Territoires insulaires océaniens qui n’apparaissent pas dans 
la liste ne disposent pour l’instant pas d’un tel programme 
de collecte de données. Néanmoins, si vous trouvez un DCP 
et/ou une bouée, merci de contacter votre service des pêches 
ou d’envoyer un courriel à Jennyfer Mourot (Assistante 
de recherche  –  DCP, jenniferm@spc.int) ou à Lauriane 
Escalle (Chargée de recherche halieutique principale  –  DCP, 
laurianee@spc.int). 
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L’heure des retrouvailles  – Conclusions de la 19e réunion  
du Comité scientifique de la WCPFC 
Graham Pilling1et Paul Hamer2

1 Directeur du Programme pêche hauturière de la Division pêche, aquaculture et écosystèmes marins (FAME)  ‑ CPS
2 Responsable de la section Évaluation et modélisation des stocks ‑ CPS
3 19e réunion annuelle du Comité scientifique de la WCPFC ‑ https://meetings.wcpfc.int/meetings/sc19

En 2023, la 19e réunion du Comité scientifique de la Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC) s’est tenue 
en présentiel, pour la première fois depuis trois ans, et a été l’occasion de faire avancer un certain nombre de dossiers difficiles à traiter 
en mode virtuel. Elle a également permis aux participants de prendre part à des débats productifs, en plénière et en petits groupes. 
L’article ci-après rend compte des principales conclusions adoptées à l’issue de la réunion.    

Le Comité scientifique de la Commission des pêches du Paci‑
fique occidental et central (WCPFC) se réunit tous les ans en 
août, en amont de la réunion annuelle de la WCPFC, qui se 
tient en décembre. À chacune de ses réunions, qui rassemblent 
les 33 États et Territoires membres de la WCPFC et des obser‑
vateurs, le Comité aborde diverses questions scientifiques ratta‑
chées aux quatre grandes thématiques relevant de son mandat : 
données et statistiques ; évaluations des stocks ; problématiques 
de gestion ; et atténuation des effets de la pêche sur l’écosystème 
et les captures accessoires. 

Le Programme pêche hauturière (OFP) de la Communauté du 
Pacifique (CPS) est le prestataire de services scientifiques et le 
gestionnaire de données de la WCPFC depuis près de 20 ans. 
La réunion du Comité scientifique est donc l’occasion pour le 
Programme de présenter toutes ses analyses et de formuler les 
avis scientifiques sur lesquels la Commission fonde ses déci‑
sions en matière de gestion des pêches.  Cette année, les scien‑
tifiques du Programme OFP ont été associés à la rédaction de 
près de 60 documents préparés à l’intention du Sous‑comité3 et 
contenant des informations et des recommandations sur l’en‑
semble des questions inscrites à l’ordre du jour.

Examen des résultats des dernières évaluations 
des stocks
L’examen des dernières évaluations des stocks de thon obèse 
et de thon jaune du Pacifique occidental et central, réalisées 
par la CPS, figurait en bonne place à l’ordre du jour de la réu‑
nion. En 2022, des experts externes avaient passé en revue les 
conclusions de la précédente évaluation du stock de thon jaune 
(2020), et nombre de leurs recommandations ont été prises en 
compte dans l’évaluation réalisée cette année, avec des effets po‑
sitifs y compris sur l’évaluation du stock de thon obèse. Selon les 
dernières évaluations, les voyants sont au vert pour le thon obèse 
comme pour le thon jaune (qui ne sont donc pas en état de sur‑
pêche et ne font pas non plus l’objet d’une surpêche). Le Comi‑
té scientifique, après examen, a estimé que les évaluations 2023 
constituaient la meilleure source d’information scientifique ac‑
tuellement disponible sur l’état des stocks, et s’est appuyé sur les 
résultats qui s’en dégagent pour formuler des conseils qui seront 
soumis pour examen aux gestionnaires des pêches lors de la pro‑
chaine session de la Commission4. Les avancées des travaux en‑
trepris dans les domaines définis l’année dernière par le Comité 
scientifique après examen de l’évaluation du stock de bonite du 
Pacifique occidental et central la plus récente, validée en 2022, 
ont également été présentées cette année.

L’équipe du Programme pêche hauturière de la CPS

Une réunion en présentiel
La 19e  réunion du Comité scientifique s’est te‑
nue au centre culturel Ngarachamayong, à Koror 
(Palau). Elle s’est déroulée sur huit jours, du 16 au 
24 août 2023. Lors de cette première réunion en 
présentiel depuis la réouverture des frontières, 
nous avons eu grand plaisir à retrouver des visages 
connus, à faire de nouvelles rencontres et à pré‑
senter nos dernières analyses.  L’équipe CPS s’est 
notamment félicitée de pouvoir participer à des 
discussions en petits groupes et à des échanges in‑
formels qui ont contribué à faire avancer les débats 
de manière très constructive. 

https://meetings.wcpfc.int/meetings/sc19
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Plans de recherche
Le Plan de recherche sur l’évaluation des thons5 (TARP) a été 
examiné pour la première fois lors de la réunion. Ce document à 
caractère évolutif présente les principales recommandations en 
matière de recherche et développement et les besoins découlant 
des évaluations des stocks et des activités menées par l’ensemble 
des membres de la Commission dans la région. Le TARP jouera 
un rôle majeur dans la hiérarchisation des activités futures et 
des priorités de financement, ainsi que dans le recensement des 
projets clés à soumettre pour examen au Comité scientifique. 
Un plan de recherche sur les poissons à rostre6 a par ailleurs été 
élaboré et examiné pour la première fois. Le Comité scienti‑
fique s’est également penché sur l’évaluation à mi‑parcours du 
Plan de recherche sur les requins7. Il a été recommandé que la 
mise en œuvre des deux plans se poursuive jusqu’en 2030 afin 
que d’autres travaux de recherche, et notamment des évalua‑
tions multispécifiques, puissent être engagés et menés à terme.

Stratégies d’exploitation des stocks :  
état d’avancement
Outre les évaluations des stocks et les plans de recherche, l’an‑
née 2023 a été marquée par l’entrée en vigueur de la procédure 
de gestion de la bonite, adoptée par le Comité scientifique à sa 
19e réunion, au mois de décembre de l’année dernière8. L’adop‑
tion de cette procédure de gestion est une étape déterminante 
dans l’élaboration des stratégies d’exploitation applicables dans 
la zone de compétence de la Commission. Le Comité scienti‑

fique a validé les volumes de production qui y sont fixés et qui 
définissent, pour les trois années à venir, le niveau maximum 
souhaité de l’effort de pêche global pour les principales pêche‑
ries ciblant la bonite. Dans ce contexte, le Comité scientifique 
a également examiné une stratégie de suivi9 des performances 
et de la mise en œuvre de la procédure de gestion de la bonite, 
qui permettra à la Commission de s’assurer que la procédure est 
efficace et produit bien les effets souhaités. La tâche de l’équipe 
de la CPS chargée des stratégies d’exploitation ne s’est pas limi‑
tée à la procédure de gestion de la bonite : l’équipe a également 
présenté en plénières plusieurs autres documents portant sur 
l’élaboration d’une procédure de gestion du germon du sud et 
sur la méthode, en cours d’expérimentation, visant à intégrer 
les interactions avec les pêcheries mixtes dans les stratégies d’ex‑
ploitation des ressources thonières. 

Recherche sur les DCP dérivants 
et la réduction de leurs impacts 
environnementaux
Compte tenu des pressions grandissantes en faveur de la réduc‑
tion des impacts environnementaux des dispositifs de concen‑
tration de poissons (DCP) dérivants (DCPd), utilisés par les 
flottilles industrielles de senneurs, le Comité a pris connais‑
sance avec le plus grand intérêt des activités collaboratives de 
recherche et de suivi sur les DCPd menées par la CPS. Les ex‑
posés présentés en plénière et les débats1 ont notamment por‑

4 20e session ordinaire de la Commission ‑ https://meetings.wcpfc.int/index.php/meetings/wcpfc20
5 Tuna Assessment Research Plan (TARP) for ‘key’ tuna species assessments in the WCPO, 2023–2026 (25 July2023) ‑ rev.01 ‑ https://meetings.wcpfc.

int/node/19363
6 Billfish research plan 2023–2027 (13 July 2023) rev. 01 ‑ https://meetings.wcpfc.int/node/19364
7 Shark research plan 2021–2025 mid‑term review (Project 97b) (15July2023) – rev. 01 ‑ https://meetings.wcpfc.int/node/19396
8 Voir le rapport de synthèse de la 19e session de la WCPFC ‑ https://meetings.wcpfc.int/node/18547
9 Monitoring the WCPO skipjack management procedure ‑ https://meetings.wcpfc.int/node/19376

En voiture tout le monde !  L’équipe CPS en route pour la 19e réunion du Comité 
scientifique, Koror (Palau).

Raijeli Natadra, agente océanienne des pêches 
au Programme hauturière de la CPS, lors de la 
19e réunion du Comité scientifique.

https://meetings.wcpfc.int/index.php/meetings/wcpfc20
https://meetings.wcpfc.int/node/19363
https://meetings.wcpfc.int/node/19363
https://meetings.wcpfc.int/node/19364
https://meetings.wcpfc.int/node/19396
https://meetings.wcpfc.int/node/18547
https://meetings.wcpfc.int/node/19376
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té sur les essais en cours sur les DCPd biodégradables et non 
maillants, la base de données régionale sur les DCP échoués, 
l’analyse des données relatives au nombre de DCP et les ten‑
dances observées dans le choix des matériaux de fabrication 
des DCP. L’examen de cette dernière question est intervenu à 
point nommé, puisque l’interdiction de l’utilisation de filets à 
mailles dans la fabrication des DCPd dans le Pacifique occiden‑
tal et central entre en vigueur en 2024. 

Hommage à l’un des vétérans du Comité 
scientifique 
Nous souhaitons mettre à profit cette tribune pour souligner 
que la 19e  réunion du Comité scientifique a sans doute été 
la dernière à laquelle notre collègue Peter  Williams, du Pro‑
gramme OFP de la CPS, participait en personne. Peter n’a sans 
doute manqué aucune des réunions du Comité. Les partici‑
pants ont tenu à saluer son immense contribution aux travaux 
du Comité scientifique et de la WCPFC et l’ont chaleureuse‑
ment remercié pour tout le travail qu’il a accompli dans la ré‑
gion à l’appui de la collecte de données sur la pêche thonière, de 
la recherche halieutique et de la gestion des pêches.  

Prochaines étapes
Depuis la dernière réunion du Comité scientifique, l’équipe 
CPS n’a pas chômé. À la date de rédaction du présent article, 
nous avions déjà organisé, au mois de septembre, le quatrième 
atelier sur la gestion des thons  tropicaux10 et présenté à cette 
occasion les résultats des analyses scientifiques demandées, les‑

10 Development of a Revised WCPFC Tropical Tuna Measure Workshop 4 ‑ https://meetings.wcpfc.int/meetings/ttmw4 
11 20e session ordinaire de la Commission ‑ https://meetings.wcpfc.int/meetings/wcpfc20

Peter Williams, vétéran du Comité scientifique, gourou des 
données de la WCPFC et Conseiller halieutique principal 
à la section Gestion des données du Programme pêche 
hauturière de la CPS, profite pleinement de la dernière 
réunion du Comité scientifique à laquelle il participe.

Une fresque de circonstance, dessinée sur le mur d’une école de Koror, où se tenait la réunion.

quelles s’appuient sur les évaluations les plus récentes des stocks 
de thon obèse et de thon jaune. Il nous restait encore beaucoup 
à faire en prévision de la prochaine session de la Commission, 
prévue en décembre11 à Rarotonga (Îles Cook). Lors de cette 
réunion, qui aura déjà eu lieu à la date de publication du présent 
article, la Commission passera en revue les principaux éléments 
de la mesure de conservation et de gestion des thons tropicaux 
actuellement en vigueur, l’objectif étant de convenir d’une nou‑
velle mesure qui prendra effet en 2024. L’équipe du Programme 
OFP assistera à la réunion et présentera les résultats de ses ana‑
lyses afin d’aider les membres à prendre des décisions éclairées.

https://meetings.wcpfc.int/meetings/ttmw4
https://meetings.wcpfc.int/meetings/wcpfc20
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Renforcement des capacités en matière de stratégies d’exploitation : 
des avancées concrètes, mais des progrès restent à faire
Soucieux d’œuvrer à la gestion durable des ressources thonières du Pacifique occidental et central, les membres de la Commission des 
pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC) ont convenu, en 2015, d’élaborer un plan de travail axé sur l’adoption de stra‑
tégies d’exploitation pour les stocks de bonite, de thon obèse, de thon jaune et de germon du sud du Pacifique occidental et central. 
Le renforcement des capacités est une composante essentielle de cette initiative, l’objectif étant de permettre aux parties prenantes 
d’être étroitement associées au pilotage du processus de développement, en adoptant des décisions clés en matière de gestion des res‑
sources halieutiques. La Communauté du Pacifique (CPS), prestataire de services scientifiques de la WCPFC, intervient depuis 2018 
à l’appui des efforts déployés dans ce domaine, en dispensant une formation sur les stratégies d’exploitation dans le cadre d’ateliers 
régionaux et nationaux. Une enquête de suivi a été réalisée en 2023 afin de déterminer dans quelle mesure les participants aux ateliers 
utilisent concrètement les informations et les connaissances acquises dans le cadre de cette formation. Le présent article revient sur 
les principales conclusions tirées de cette enquête, sur les problèmes rencontrés après les ateliers et sur les raisons pour lesquelles les 
savoirs acquis dans le cadre de la formation ne sont pas nécessairement mis en pratique par la suite.

Gestion durable des ressources thonières : 
une stratégie d’exploitation, pourquoi faire ?
La région du Pacifique occidental et central accueille l’une des 
plus grandes industries thonières du monde. La pêche thonière 
apporte une contribution majeure aux économies des États et 
Territoires insulaires du Pacifique, et une grande partie des po‑
pulations océaniennes en tirent leur subsistance. Malgré l’im‑
portance vitale du secteur, les régimes de gestion des pêcheries 
thonières semblent pour l’heure purement réactifs et assortis 
d’objectifs à court terme, ce qui met en péril la gestion durable 
de la filière.

Les carences relevées dans les régimes de gestion en vigueur 
mettent en évidence la nécessité d’instaurer sans tarder un 
système structuré reposant sur des lignes directrices claires et 
axé sur des objectifs à long terme tenant compte des besoins 
de toutes les parties prenantes. Consciente de l’urgence de la 
situation, la WCPFC privilégie désormais une nouvelle ap‑
proche axée sur l’élaboration de stratégies d’exploitation, afin 
d’améliorer la gestion des stocks de thons de la région. Une 
stratégie d’exploitation est un cadre formalisé préalablement 
convenu, destiné à éclairer la prise des décisions relatives à la 
gestion d’une pêcherie. L’idée est de s’écarter du processus dé‑
cisionnel ponctuel et à court terme qui prévaut actuellement, 
au profit d’une approche prospective s’inscrivant dans le plus 
long terme et visant des objectifs de gestion clairement définis. 
Cette démarche d’anticipation est indispensable si l’on veut 
apporter des solutions efficaces aux problèmes qui découlent 
de l’ampleur et de la complexité des opérations de pêche tho‑
nière industrielle dans la région, tout en garantissant le respect 
de pratiques durables et la répartition équitable des avantages 
entre les différentes parties concernées dans la région du Paci‑
fique occidental et central.

Formation CPS sur les stratégies 
d’exploitation : approche retenue
Les activités axées sur la participation des parties prenantes et le 
renforcement des capacités sont une composante essentielle de 
l’adoption de stratégies d’exploitation. En effet, on attend des 
parties prenantes, à chacune des étapes du processus de déve‑

Les participants à l’atelier sur les stratégies d’exploitation 
organisé au Samoa prennent part à des exercices pratiques 
pour mieux comprendre le processus d’élaboration d’une 
stratégie d’exploitation.

loppement, qu’elles montrent la voie à suivre, en prenant toutes 
sortes de décisions fondées sur des données et des informations 
scientifiques. Dans nombre de cas, ces décisions résultent d’un 
dialogue mutuel entre les scientifiques et les décideurs des pays 
insulaires océaniens.

La CPS s’emploie à faciliter le processus de renforcement des ca‑
pacités en organisant des ateliers nationaux de deux à trois jours 
permettant aux participants de se faire une idée globale de ce en 
quoi consiste l’approche axée sur les stratégies d’exploitation. 
Ces ateliers ont pour objectif de communiquer aux participants 
toutes les connaissances dont ils ont besoin pour prendre des 
décisions éclairées tout au long du processus. Ils sont de surcroît 
l’occasion d’échanges précieux entre les parties prenantes.
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Depuis 2018, la CPS a animé 18 ateliers sur les stratégies d’ex‑
ploitation. Au moins 400 personnes originaires de 12 pays (Îles 
Cook, États fédérés de Micronésie, Fidji, Polynésie française, Ki‑
ribati, Îles Marshall, Palau, Papouasie‑Nouvelle‑Guinée, Samoa, 
Îles Salomon, Tokelau et Tonga) ont déjà suivi cette formation. 
Certains ateliers nationaux et régionaux ont été organisés en col‑
laboration avec l’Agence des pêches du Forum des Îles du Paci‑
fique (FFA). Par ailleurs, en 2023, la Division pêche, aquaculture 
et écosystèmes marins (FAME) de la CPS a animé en ligne trois 
ateliers informels de deux heures destinés respectivement à la Po‑
lynésie française, à la Nouvelle‑Calédonie et à la Chine et consa‑
crés à des problématiques propres à chacun de ces pays. 

L’organisation des ateliers sur les stratégies d’exploitation a 
contribué à une meilleure compréhension de cette approche 
dans les pays insulaires océaniens. Les ateliers ont notamment 
contribué à l’adoption de la procédure provisoire de gestion 
de la bonite, approuvée par la WCPFC à sa réunion de dé‑
cembre 2022. C’est la première fois qu’une stratégie d’exploi‑
tation est adoptée pour une pêcherie industrielle d’une telle 
importance. La décision de la WCPFC revêt une importance 
majeure dans la mesure où elle garantit l’exploitation durable 
du stock tout en contribuant à l’amélioration de la transpa‑
rence et de l’efficacité des mesures de gestion en vigueur.

Enquête de suivi : méthode utilisée
Compte tenu des efforts considérables déployés par la CPS 
pour renforcer la participation des membres à l’élaboration 
de stratégies d’exploitation, nous avons souhaité réaliser une 
enquête de suivi auprès des participants à la formation afin 

Les participants de Nouvelle-Calédonie 
définissent leurs objectifs de gestion  
des ressources halieutiques lors de 
l’atelier sur les stratégies d’exploitation.

Participants à l’atelier national sur  
les stratégies d’exploitation, organisé en 
ligne pour les Îles Salomon  

d’évaluer l’applicabilité des connaissances acquises sur les stra‑
tégies d’exploitation et de mieux cerner les difficultés rencon‑
trées dans l’utilisation de cette méthode de gestion des pêches. 
Les enquêtes de suivi sont réalisées un certain temps après les 
ateliers (six mois, voire un ou deux ans plus tard). Elles per‑
mettent de recueillir des données sur l’utilisation potentielle 
des connaissances acquises lors des ateliers de formation et sur 
l’évolution du contexte/de la situation après la formation.

Quatre ateliers de formation sur les stratégies d’exploitation 
ont été retenus aux fins de l’enquête (deux organisés en 2022 
et deux en 2023), pour un total de 44 participants n’ayant suivi 
que l’une ou l’autre de ces formations. Trois des ateliers sélec‑
tionnés ont été organisés (en présentiel) à Brisbane, à Kiribati 
et au Samoa ; la quatrième formation a été dispensée en ligne à 
l’intention de participants de Polynésie française. La méthode 
d’enquête était double : la plupart des participants (82 %) ont 
été invités à répondre directement au questionnaire (enquête 
autoadministrée), tandis que les participants restants (18  %) 
ont été appelés au téléphone et guidés tout au long du question‑
naire (enquête assistée/guidée). L’enquête de suivi a démarré 
le 2 novembre 2023, et des rappels ont été envoyés aux répon‑
dants les 13 et 22 novembre 2023. 

De l’acquisition à l’application des 
connaissances  – le chaînon manquant
Les données recueillies à l’issue des enquêtes initiales ré‑
alisées dès la fin des ateliers, conformément à la pratique, 
on fait l’objet d’une analyse préliminaire. Ces enquêtes 
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ont permis de recueillir les impressions à chaud des par‑
ticipants sur le contenu de la formation, l’amélioration 
de leurs connaissances, l’intérêt de la formation au re‑
gard de leurs besoins et leur niveau global de satisfaction.  
Au total, 48 % des participants ont répondu au questionnaire1. 
Leur appréciation à l’issue des ateliers était très largement po‑
sitive, comme c’est généralement le cas pour les activités de 
formation et de renforcement des capacités. Le contenu de la 
formation a obtenu en moyenne une note de 4,6 sur 5, tous les 
répondants ayant jugé la formation adaptée à leurs besoins pro‑
fessionnels. Ils étaient 95 % à estimer avoir acquis de nouvelles 
connaissances à l’issue des ateliers. 

Or, les réponses à l’enquête de suivi reçues six mois ou plus après 
la formation tranchent avec l’évaluation positive qui ressort de 
l’enquête initiale. La CPS a reçu 16 réponses au questionnaire 
de l’enquête de suivi sur les stratégies d’exploitation, soit un taux 
de réponse de 36 % pour l’ensemble des ateliers sélectionnés2. 
Au total, 31  % seulement des participants ont indiqué avoir 
appliqué dans leur travail les connaissances acquises dans le 
cadre de la formation, soit un très net recul par rapport aux avis 
recueillis juste après la formation.

«  Nos ministres privilégient avant tout les activités gé-
nératrices de revenus, ce qui n’est pas compatible avec la 
préservation et la valorisation des ressources halieutiques. 
Cet enjeu est au cœur du débat en cours. » (Une partici-
pante du Samoa)

Il a été demandé aux participants de décrire les problèmes ren‑
contrés dans l’application concrète des connaissances acquises 
sur les stratégies d’exploitation. Ont notamment été cités dans 
les réponses :

 8 l’absence de politiques et de réglementations visant à pro‑
mouvoir l’utilisation des connaissances à l’échelle nationale 
dans le secteur des pêches ;

 8 les arbitrages que les décideurs doivent opérer ;

 8 l’absence d’objectifs à long terme ;

 8 la compréhension insuffisante de l’importance des pra‑
tiques de gestion durable ; et 

 8 les caractéristiques propres à ce type de stratégie (com‑
plexité du modèle, validation, généralisation, incertitudes).

«  La méconnaissance et le manque de compréhension 
des pratiques d’exploitation durables peuvent conduire à 
une utilisation non viable des ressources.  L’éducation du 
public et les actions de sensibilisation sont des éléments es-
sentiels de stratégies d’exploitation efficaces. » (Une par-
ticipante de Kiribati).

Les répondants ont souligné que leur compréhension des 
stratégies d’exploitation s’était améliorée, mais les réponses 
relatives aux difficultés rencontrées semblent indiquer que ce 
n’est pas le cas pour tous les participants. Il est possible que, 
dans leur contexte professionnel, les répondants soient amenés 
à traiter avec des décideurs et des parties prenantes qui n’ont 
pas nécessairement la même compréhension de la question ou 
ne lui attribuent pas le même degré de priorité. Ce manque de 
connaissances n’est pas sans incidence sur l’impact potentiel 
de la formation et l’application concrète des connaissances ac‑
quises, une fois les ateliers terminés.

« Je pense que [la formation] présente un intérêt pédago-
gique pour tous les agents des services des pêches en exercice 
ou fraîchement recrutés, et permet de fournir des conseils 
techniques plus utiles aux décideurs ; car sans une bonne 
compréhension des aspects scientifiques des pêches, je ne 
vois pas comment il est possible de formuler des conseils 
avisés, sans lesquels on irait à l’encontre de l’objectif glo-
bal à long terme du ministère. » (Une participante à la 
formation sur les stratégies d’exploitation organisée au 
Samoa)

Par ailleurs, près des trois quarts des répondants (73 %) ont in‑
diqué avoir eu des difficultés à suivre pendant les ateliers, du 
fait principalement du caractère technique des termes et des 
concepts utilisés, du manque de préparation, de la méconnais‑
sance du contexte et de la durée de la formation. 

« La formation était trop courte. Il aurait fallu plus de 
temps pour comprendre les modèles techniques et scien-
tifiques ainsi que le contenu de la stratégie d’exploita-
tion. » (Une participante des Îles Salomon)

À l’issue de la formation, les animateurs ont distribué aux par‑
ticipants des supports pédagogiques supplémentaires, mais 
moins de la moitié des répondants (40 %) ont déclaré les avoir 
consultés par la suite. Pour apporter des solutions à ces diffi‑
cultés d’apprentissage, il faudrait, en prévision des prochaines 
formations, examiner en détail les supports pédagogiques à uti‑
liser avant, pendant et après les ateliers. Les animateurs pour‑
raient par ailleurs prendre contact avec les participants avant les 
ateliers, pour se faire une idée globale de leur profil et adapter 
en conséquence le niveau et le contenu de la formation. Même 
s’ils sont dans l’obligation d’utiliser des termes techniques, les 
formateurs pourraient dispenser la formation de manière plus 
ciblée aux agents des services des pêches occupant diverses 
fonctions au sein des ministères compétents, en adaptant les 
supports et les méthodes pédagogiques utilisés. Les supports 
pédagogiques distribués aux participants à l’issue des ateliers 
pourraient être moins théoriques, d’usage plus convivial et plus 

Réponses aux questions sur les impressions/le niveau de satisfaction des participants – enquête organisée à l’issue de la formation

1 Par atelier : Brisbane : pas de réponse en l’absence d’enquête. Polynésie française : 14 % (un participant sur sept) ; Samoa : 92 % (11 participants sur 12) ; 
et Kiribati (100 %, réponses reçues des 10 participants)

2 Taux de réponse à l’enquête de suivi, par atelier sélectionné : Brisbane : 18 % ; Polynésie française : 0 % ; Samoa : 67 % ; Kiribati : 50 %.
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interactifs, de sorte que les participants soient plus enclins à les 
consulter après les ateliers. Les participants pourraient égale‑
ment être encouragés à prendre connaissance des supports dis‑
tribués (affiches, vidéos ou exposés), à donner leur avis et, le cas 
échéant, à poser des questions après les ateliers. 

Principaux enseignements tirés de l’organisation et de 
l’évaluation des ateliers sur les stratégies d’exploitation
Les activités de renforcement des capacités et l’enquête de 
suivi ont livré des enseignements précieux qui permettront à 
l’équipe d’affiner ses stratégies de renforcement des capacités 
et de mettre en place des mécanismes de communication plus 
efficaces avec le public cible afin de promouvoir une meilleure 
utilisation et une application plus large des connaissances ac‑
quises dans le cadre de la formation. Les principaux enseigne‑
ments tirés sont présentés ci‑dessous, par thématique.

A   Organisation des ateliers de formation

a  Il faut continuer à associer les formations de niveau ré‑
gional et national.

b  Les échanges bilatéraux avec les pays se sont avérés 
utiles ; ils ont permis de se faire une idée plus précise de 
la situation actuelle/du contexte propre à chaque pays, 
et de la nature de l’assistance requise à l’échelle natio‑
nale en matière de stratégie d’exploitation.

c  Il convient de tirer le meilleur parti possible des avan‑
tages liés à l’émergence, lors des ateliers, d’ambassa‑
deurs et d’influenceurs motivés, prêts à défendre les 
pratiques préconisées.

d  Le suivi est essentiel si l’on veut ancrer dans la durée la 
participation des pays.

B   Données collectées à l’issue de l’enquête

a  La terminologie utilisée, le profil des participants, la 
durée, la date et le programme de la formation sont au‑
tant de points que l’équipe doit examiner dès le stade 
de la préparation, en s’appuyant sur les avis recueillis à 
l’issue des précédents ateliers. 

b  Il peut s’avérer nécessaire d’examiner le contexte et les 
conditions dans lesquels interviennent les décideurs 
responsables des stratégies d’exploitation et les équipes 

concernées, afin d’intégrer ces considérations à la pla‑
nification des ateliers. 

c  Moins de la moitié des participants consultent les sup‑
ports pédagogiques qui leur sont distribués après la 
formation. On pourrait faire mieux, en veillant à ce 
que ces supports soient moins théoriques, d’usage plus 
convivial et plus interactifs, et fassent l’objet d’un suivi 
avec les participants.

C   Organisation d’une enquête de suivi

a  Les animateurs des ateliers de formation et les équipes 
chargées du suivi‑évaluation et de l’apprentissage (SE‑
A) doivent travailler en concertation plus étroite afin 
d’améliorer la collecte et l’exactitude des données.

b  Il importe d’informer les participants, en cours de for‑
mation, de l’intérêt que la CPS porte à l’évaluation de 
l’impact à long terme des ateliers de formation, et de sa 
volonté de donner suite aux conclusions des enquêtes.

c  Les enquêtes de suivi doivent être préparées en colla‑
boration avec les animateurs des ateliers, de sorte que 
les questions relatives à l’application des connaissances 
puissent être adaptées en fonction des thématiques 
abordées dans la formation.

Pour plus d’informations
Laura Manrique
Chargée du suivi-évaluation et de l’apprentissage,  
Division Pêche, aquaculture et écosystèmes marins 
(FAME), CPS
Lauram@spc.int

Nan Yao
Chargée de recherche halieutique principale 
(Modélisatrice pour l’évaluation des stratégies de 
gestion), Division FAME, CPS
nany@spc.int

Les participants à l’atelier de renforcement des capacités en matière de stratégies d’exploitation, organisé à Kiribati (à gauche) ; Graham Pilling 
discute de l’approche axée sur les stratégies d’exploitation avec des participants à l’atelier national de Papouasie-Nouvelle-Guinée (à droite).

mailto:ariellad%40spc.int
mailto:ariellad%40spc.int
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Réunir les données relatives à la coexistence de la pêche thonière 
hauturière et de la pêche artisanale en Polynésie française :  
un numéro d’équilibriste
La Polynésie française, paradis d’eau bleu azur et de plages vierges, est confrontée depuis quelques années à un défi complexe : la 
coexistence de la pêche thonière hauturière, en pleine expansion, et du secteur de la pêche artisanale existant. Cet équilibre délicat 
exige une connaissance fine des interactions entre ces deux composantes essentielles de l’économie, de l’écologie et des moyens de 
subsistance dans la région.

Nombre de palangriers de la Polynésie française
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Répartition spatiale de la pêche thonière hauturière 
à l’intérieur de la zone économique exclusive (ZEE) 
de la Polynésie française (Source des données : 
Système TUFMAN2)

L’expansion de la pêche thonière hauturière
En Polynésie française, le nombre de palangriers hauturiers locaux 
a connu une augmentation constante, passant de 40 en  2000 à 
80  aujourd’hui. Ces navires sont principalement utilisés pour 
l’exploitation des espèces de thons très recherchées sur les 
marchés mondiaux des produits de la mer. Bien que la zone de 
pêche des navires hauturiers ne soit pas limitée, ceux-ci pêchent 
généralement au-delà de 15  milles marins des côtes. Ce secteur 
joue un rôle essentiel dans l’ouverture de perspectives économiques 
et le renforcement des moyens de subsistance locaux.

La pêche artisanale : des bateaux plus petits, 
un impact plus grand
Quant au secteur de la pêche artisanale, il regroupe des bateaux 
plus petits tels que les bonitiers (10  à 13  m de long) et les 
poti marara (6 à 9 m de long), dont le nombre dépassait déjà 
1 000 en 2022. Ces navires ciblent eux aussi le thon, ainsi que 

d’autres espèces côtières comme le mahi-mahi, le thazard-
bâtard (thazard du large) et le vivaneau. Ils sont autorisés à 
pêcher dans une zone s’étendant jusqu’à 15 milles marins des 
côtes. Cependant, les pêcheurs artisanaux trouvent cette zone 
trop restreinte pour leur activité et ils s’aventurent parfois sur 
le terrain des palangriers hauturiers, ce qui peut entraîner des 
conflits et une concurrence pour l’accès aux ressources.

Conflits et appels à l’expansion de la zone de 
pêche artisanale
Les interactions entre les palangriers hauturiers et les pêcheurs 
artisanaux se sont parfois envenimées dans la zone des 15 milles 
marins. Il est arrivé, en effet, que ces derniers découvrent des 
palangriers opérant dans la zone réservée à la pêche artisanale 
et qu’ils sectionnent les palangres par frustration et par souci 
de protéger leurs moyens de subsistance. Ces confrontations 
soulignent la complexité inhérente au partage des zones de 
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Un poti marara, bateau de pêche artisanale, et un palangrier hauturier. Images: Steven Hare et Manu Schneiter, ©CPS

pêche. Face à cette situation, les pêcheurs artisanaux demandent 
l’interdiction de pêche des palangriers hauturiers près des côtes, 
dans cette zone des 15 miles. Ils plaident aussi aujourd’hui 
pour une expansion de la zone des 15 milles marins afin que 
leur accès exclusif aux eaux côtières soit élargi. Cet appel à 
l’expansion montre à quel point il est urgent de mettre en place 
des réglementations efficaces et de négocier des compromis 
pour assurer la coexistence des deux secteurs de pêche tout en 
protégeant leurs intérêts respectifs.

Appel à l’analyse lancé par le gouvernement
Reconnaissant la nécessité d’une gestion efficace des ressources, 
le Gouvernement de la Polynésie française cherche activement à 
comprendre la dynamique entre les deux secteurs de pêche. Par 
le passé, il avait sollicité l’appui de la CPS pour la réalisation 
d’une analyse bioéconomique de sa flottille palangrière. 
Toutefois, l’accent est désormais mis sur l’évaluation de 
l’ampleur des interactions entre les flottilles hauturière et 
artisanale dans les zones de pêche partagées. Les principaux 
éléments à examiner sont la zone de pêche, les espèces capturées 
et la possibilité d’introduire une réglementation définissant 
une zone pour les navires hauturiers.

Difficultés liées à la gestion de données
L’analyse historique de la pêcherie (et des données associées) 
est essentielle pour mieux comprendre les interactions entre les 
flottilles des deux secteurs. L’un des obstacles importants à la 
réalisation de ces analyses est lié à l’état des données sur la pêche 
artisanale en Polynésie française. Bien qu’il existe une multitude 
de données historiques, la qualité et l’état des informations 
sont insuffisants pour répondre aux questions posées par le 
gouvernement. Pour résoudre ce problème, la Direction des 
ressources marines (DRM) et le personnel de la CPS ont 
collaboré pour procéder à un nettoyage minutieux des données.

L’ensemble de données historiques examinées au cours de 
ce processus, et provenant à l’origine d’une base de données 
MS  Access, contenait des informations datant de  1997 
à aujourd’hui. Le processus de nettoyage, qui a duré une 
semaine et a impliqué une étroite collaboration avec plusieurs 
agents de la DRM, visait à normaliser certains ensembles de 

données tels que les zones de pêche et les espèces, initialement 
enregistrées sous forme de texte libre. Il s’agissait aussi 
de cerner et de fournir les informations manquantes, par 
exemple celles relatives aux définitions des navires et aux 
sites de débarquement ; et, à terme, d’assurer l’exploitabilité 
des données sur la pêche artisanale en les important dans le 
système de gestion TUFMAN 2 basé sur SQL Server. 

Ces travaux seront essentiels à la conduite d’études 
ultérieures, car la localisation plus précise des sites de pêche, la 
rationalisation des codes d’espèces et des techniques de pêche, 
et la normalisation de l’accès à toutes ces données fourniront 
un historique utile de la dynamique temporelle et spatiale des 
activités de pêche artisanale, et un éclairage précieux sur les 
grandes tendances qui se dégagent au fil du temps.

La coexistence de la pêche thonière hauturière et de la pêche 
artisanale en Polynésie française repose sur un équilibre délicat 
entre progrès économique, durabilité environnementale et 
moyens de subsistance traditionnels. L’expansion de la pêche 
thonière hauturière, destinée aux marchés mondiaux, ouvre des 
perspectives économiques pour la région, mais son interaction 
avec le secteur artisanal traditionnel crée également des tensions 
et une concurrence accrue pour l’accès aux ressources.

L’implication de la CPS dans l’analyse de cette interaction 
montre que le Gouvernement de la Polynésie française est 
déterminé à trouver une solution équilibrée permettant une 
harmonie entre les demandes des secteurs de pêche concernés. 
Seul un tel effort global permettra à la Polynésie française de 
faire coexister durablement ces composantes essentielles de son 
écosystème marin et de son économie.

Pour plus d’information
Emmanuel Schneiter
Responsable des données de pêche régionales, 
Division FAME (CPS)
emmanuels@spc.int 

Steven Hare
Chargé de recherche halieutique principal  
(Coordonnateur national et infrarégional),  
Division FAME (CPS) 
stevenh@spc.int 
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Vaiana Joufoques : portrait d’une passionnée  
engagée dans la collecte de données en Polynésie française
Un entretien avec Vaiana Joufoques met en lumière son parcours inspirant ainsi que le travail difficile et fascinant des personnes 
chargées de la collecte de données en Polynésie française.

La Polynésie française est réputée pour ses paysages enchanteurs 
et ses eaux turquoise qui regorgent de vie marine. Cette beauté 
idyllique cache un travail complexe et crucial effectué par des 
personnes dévouées, qui favorise la conservation du milieu 
marin et contribue à protéger la beauté de cette région. Vaia‑
na Joufoques, une femme passionnée, qui joue un rôle essentiel 
dans la collecte de données halieutiques, est l’une d’entre elles. 
Son parcours personnel, son lien intime avec la région et son 
engagement en faveur de la conservation des ressources marines 
ont fait d’elle une cheffe de file exceptionnelle dans ce domaine.

Le parcours inspirant de Vaiana Joufoques 
dans le domaine de la collecte de données 
halieutiques
Vaiana Joufoques naît et grandit à Tahiti, au sein d’une famille 
multiculturelle réunissant les origines chinoises de son père et 
l’héritage européen de sa mère. Après des études de biologie à 
l’université de Tahiti, elle obtient un master en aquaculture, point 
de départ d’une carrière accomplie et diversifiée. Vaiana travaille 
dans le domaine de l’aquaculture pendant près d’une décennie 
avant de s’orienter vers les statistiques et le suivi des pêcheries.

Après des années de travail dans le domaine de l’aquaculture, Vaia‑
na décide de changer de trajectoire pour acquérir de nouvelles 
compétences et diversifier son expérience professionnelle. Elle 

1 https://fame.spc.int/data‑management‑tools/onboard‑application

Vaiana Joufoques, Cheffe du Bureau stratégie et réglementation – statistiques, Direction des 
ressources marines de la Polynésie française. Image : T. Rasoloarimanana, © CPS

saisit alors l’occasion de rejoindre le Bureau stratégie et réglemen‑
tation – statistiques de la Direction des ressources marines, basé à 
Papeete (Tahiti). Ce poste lui permet de découvrir les différents 
secteurs de la pêche et de développer une vision globale de l’état des 
ressources. L’une des fonctions principales de son équipe consiste 
à sensibiliser les pêcheurs polynésiens à la protection des zones de 
pêche réglementées et à l’importance d’établir des quotas afin de 
protéger certaines espèces de la surexploitation.

Ces dix dernières années, Vaiana s’est consacrée à la collecte de 
données, en étroite collaboration avec la Communauté du Pa‑
cifique (CPS) et son équipe de gestion des données. Cette col‑
laboration a permis d’améliorer considérablement l’utilisation 
des outils de notification électronique comme OnBoard1, et 
d’améliorer la qualité des données recueillies par les pêcheurs. 

Les journées de Vaiana sont bien remplies. Mère de trois 
enfants, elle se lève à cinq heures pour s’occuper de sa famille 
avant de se consacrer à son travail. En tant que Cheffe du 
Bureau stratégie et réglementation – statistiques, elle supervise 
neuf agents (deux femmes et sept hommes). L’une de ses 
principales fonctions est d’analyser les données qu’elle recueille. 
Les analyses réalisées sont essentielles, car elles fournissent 
les informations nécessaires au suivi et à l’évaluation de l’état 
des ressources marines dans les eaux de la Polynésie française. 
Les informations produites sont également envoyées à des 
commissions internationales telles que la Commission des 
pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC) et la 

https://fame.spc.int/data-management-tools/onboard-application
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Visite matinale au port pour 
dialoguer avec les pêcheurs et 
recueillir des données sur la pêche 
Image : © Vaiana Joufoques

Commission interaméricaine du thon tropical (CITT), afin 
d’éclairer les évaluations régionales et la gestion des ressources 
marines. La Polynésie française étant membre de la WCPFC 
et de la CITT, Vaiana et son équipe doivent veiller à remplir 
leurs obligations en matière d’établissement de rapports dans 
les délais impartis, et à fournir ainsi les données nécessaires 
pour favoriser une gestion durable des pêcheries aux niveaux 
national et régional.

La collecte de données halieutiques : enjeux 
et avancées technologiques
L’équipe de Vaiana recueille un volume considérable de don‑
nées. En 2022, la Polynésie française disposait de 80 palangriers 
en activité ainsi que d’une importante flottille artisanale com‑
posée de 400 bateaux répartis dans les cinq archipels. Environ 
1 100 campagnes de pêche à la palangre ont lieu chaque année, 
ce qui représente 7 500 tonnes par an et environ 12 000 jours 
de pêche. La pêche à petite échelle représente 2 300 tonnes par 
an et 35 000 jours de pêche.

Vaiana et son équipe ont adapté leurs méthodes de collecte de 
données au fil des ans en fonction des nouvelles technologies (par 
exemple la notification électronique), qui commencent à rempla‑

L’établissement de bonnes relations 
et d’un lien de confiance est essentiel 
à la participation active des pêcheurs. 
Image : © Vaiana Joufoques

cer les méthodes plus traditionnelles ou l’enregistrement de don‑
nées sur papier. En 2017, l’équipe a décidé d’adopter un système 
de notification électronique avec le soutien de la CPS, faisant ain‑
si figure de pionnière dans l’utilisation de l’application OnBoard 
dans la région. Les capitaines de palangriers déclarent leurs prises 
au moyen d’OnBoard, et l’application transmet directement les 
informations recueillies au logiciel de gestion des données sur la 
pêche thonière de la CPS, TUFMAN 22.

TUFMAN 2 représente une véritable révolution pour Vaiana 
et son équipe. Cet outil en ligne permet aux enquêteurs d’opti‑
miser leur travail puisqu’il intègre un moteur de contrôle com‑
plet de la qualité des données, capable de mettre en évidence 
toutes les erreurs éventuelles telles que les fausses déclarations 
ou les informations manquantes. L’interface intégrée permet 
aussi à l’équipe de comparer plus efficacement les données pro‑
venant de sources différentes et ce faisant, d’améliorer globale‑
ment la qualité des informations recueillies.

Il n’a pas été aisé de convaincre les pêcheurs et les capitaines de 
passer du système papier à la tablette électronique. Certains ca‑
pitaines, souvent les plus âgés, se sont montrés réticents. Néan‑
moins, après cinq ans d’effort, 100  % des navires ont pu être 
équipés de tablettes, ce qui a considérablement amélioré le taux 
de couverture et la fiabilité des données.

2 https://fame.spc.int/resources/tools/tufman2

https://fame.spc.int/resources/tools/tufman2
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Grandir sur une île : les enfants de Vaiana explorent l’océan et apprennent à le protéger. Image : © Vaiana Joufoques

L’importance du contact humain dans le 
travail mené par Vaiana auprès des pêcheurs
Au‑delà des aspects techniques, Vaiana attache une grande im‑
portance aux relations humaines. Son équipe s’efforce d’établir 
une relation de confiance avec les patrons de pêche en faisant 
preuve de compréhension et de soutien à leur égard. Vaiana 
encourage vivement les pêcheurs à participer activement à la 
déclaration précise de leurs prises accessoires, une tâche impor‑
tante pour la gestion et la protection des espèces non ciblées 
telles que les requins et les raies. Son équipe entretient des liens 
étroits avec les pêcheurs, allant même jusqu’à se rendre au port 
chaque matin pour dialoguer avec eux et recueillir leurs avis.

La passion de l’océan comme mode de vie
En dehors de son travail, Vaiana nourrit une passion pour la 
pêche, une pratique traditionnelle que lui ont transmise son 
grand‑père et son oncle. Lorsqu’elle est près de l’océan, c’est avec 
curiosité qu’elle en explore les moindres recoins, inculquant très 
tôt à ses enfants le respect de l’océan et de ses habitants.

Vaiana Joufoques incarne le dévouement et la passion des per‑
sonnes chargées de la collecte de données en Polynésie française. 
Ce travail est plus qu’un emploi, c’est l’occasion pour elles d’as‑
sumer le rôle de gardien de leur lieu de vie. Le parcours de Vaia‑
na et sa vaste expérience dans le secteur maritime ont fait d’elle 
une figure de proue de la conservation des ressources marines et 
de la durabilité de la pêche au sein de sa communauté. 

À toutes les femmes passionnées par l’océan 
La pêche est depuis longtemps un milieu majoritairement mas‑
culin. Vaiana contribue à lever les obstacles liés au genre et in‑
cite d’autres femmes à entrer dans le secteur de la pêche. Elle est 
convaincue de l’importance du rôle des femmes aux côtés des 
hommes pour favoriser l’esprit d’équipe. En Océanie, les rôles 
de genre déterminent depuis longtemps les attentes à l’égard 
des femmes et des hommes. S’il est vrai que les femmes ont un 
accès plus limité aux fonctions et aux emplois souvent associés 
aux hommes, Vaiana estime qu’elles ne devraient pas hésiter 
à exploiter pleinement leur potentiel. Pour elle, cela signifie 
mettre sa fine intuition et son souci du détail au service de la 
déclaration des prises accessoires, et tirer parti de son empathie 
et de sa capacité à inspirer confiance afin de nouer des liens et de 
créer des réseaux avec les pêcheurs et les autres acteurs du sec‑
teur. Pour Vaiana, il s’agit d’exploiter pleinement ses aptitudes 
personnelles plutôt que de les laisser devenir des obstacles au 
motif qu’elles seraient associées à la faiblesse, à la féminité ou à 
une « trop grande douceur ».

En tant que mère de trois enfants, Vaiana rêve d’un avenir 
où ceux‑ci pourraient poursuivre leurs études et revenir pour 
contribuer au développement de leur pays. Elle travaille dur 
pour leur offrir cette possibilité et les sensibilise déjà à la pré‑
servation des océans et de l’environnement. Son engagement 
en faveur de la protection des écosystèmes marins est profon‑
dément ancré dans sa culture polynésienne, où les tortues, les 
oiseaux et les cétacés occupent eux aussi une place de choix.

Pour plus d’information
Toky Rasoloarimanana
Chargée de communication, Division FAME (CPS). tokyr@spc.int
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Sixième Conférence technique régionale sur les pêches côtières et 
l’aquaculture : partage d’expériences en présentiel
La sixième Conférence technique régionale de la CPS sur les pêches côtières et l’aquaculture (RTMCFA6), qui inclut le troisième 
Dialogue sur la pêche communautaire (CBFD3), s’est déroulée du 13 au 17 novembre 2023 au siège de la CPS, à Nouméa (Nou-
velle-Calédonie). La RTMCFA6, la première édition tenue entièrement en présentiel depuis 2019, a réuni des agents, des scienti-
fiques, des spécialistes techniques et des partenaires du secteur des pêches côtières dans le Pacifique, afin de leur permettre de partager 
leur expérience et de débattre des besoins, enjeux et perspectives techniques prioritaires propres aux pêches côtières et à l’aquaculture. 
Vingt-trois États et Territoires membres de la CPS y ont assisté, ce qui représente plus de 96 participants (60 hommes et 36 femmes) 
– délégués nationaux, observateurs, organisations de la société civile (OSC), organisations non gouvernementales (ONG) et autres 
acteurs non étatiques. La réunion a également été retransmise en ligne, avec plus de 35 participants inscrits pour écouter les débats. 
Elle était présidée par la Nouvelle-Calédonie, sous la direction de M. Manuel Ducrocq, Chef du Service de la pêche du Gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie.

La sixième édition de la RTMCFA est la troisième à inclure le 
Dialogue sur la pêche communautaire. Lors de ce dialogue, qui 
se déroule sur deux jours, les représentants de communautés de 
pêcheurs, d’organisations de la société civile et d’autres acteurs 
non étatiques apportent leur contribution et font part de leur ex‑
périence au regard des principaux enjeux et défis, en proposant 
des solutions en faveur de l’inclusivité, de la communication et 
de la collaboration dans le cadre de la gestion communautaire des 
pêches côtières. Les participants au Dialogue sur la pêche com‑
munautaire communiquent, par l’intermédiaire de la RTMC‑
FA, des informations et des avis sur les principaux besoins liés à la 
pêche communautaire aux directeurs des pêches et aux ministres 
des Pêches de la région, le but étant de contribuer à sensibiliser les 
dirigeants océaniens aux questions prioritaires en lien avec l’ex‑
ploitation durable des ressources halieutiques côtières.

La RTMCFA6 a été l’occasion d’examiner certains des grands 
enjeux techniques propres aux pêches côtières et à l’aqua‑
culture, et de proposer des solutions en faveur de l’amélioration 
de la gestion des ressources fondée sur des données factuelles, 
d’un accès équitable à ces ressources, et du développement du‑
rable de la pêche, de l’aquaculture et des moyens de subsistance 
des populations côtières de la région.

La Division FAME de la CPS a recensé une série de sujets prio‑
ritaires possibles pour les séances techniques de la Conférence 
en passant en revue les conclusions de la quinzième  Confé‑
rence des directeurs des pêches, des troisième et qua‑
trième  Conférences régionales des ministres des Pêches et de 
la cinquième édition de la RTMCFA, le rapport d’évaluation 
régionale de l’aquaculture1 et les demandes adressées à la Divi‑
sion FAME par les membres de la CPS en 2023. Les membres 
de la CPS ont été priés de classer les sujets proposés par ordre de 
préférence, en fonction de leurs priorités et besoins nationaux. 

Seuls neuf membres ont répondu, mais les priorités définies se 
recoupaient et ont guidé le choix des thèmes des séances tech‑
niques de la Conférence.

Les débats ont porté sur un éventail de sujets, dont :

 8 l’évaluation de la faisabilité des projets aquacoles ;

 8 l’examen de la législation relative aux pêches côtières, à 
l’aquaculture et à la biosécurité ;

 8 le recensement des freins au développement de 
l’aquaculture ;

 8 l’utilisation de technologies innovantes pour faciliter 
la collecte de données à l’appui de la gestion ;

 8 la diversification des moyens de subsistance dans le 
secteur des pêches côtières ; et

 8 la compréhension des dimensions économiques 
et socioéconomiques des pêches côtières et de 
l’aquaculture.

Le relevé de conclusions et de mesures de la RTMCFA6, ainsi que 
l’ensemble des documents de travail et d’information et des 
présentations, sont disponibles sur la page Web de la Division 
FAME de la CPS consacrée à la Conférence (en anglais : https://
fame.spc.int/events/RTMCFA6 ; et en français : https://fame.
spc.int/fr/events/RTMCFA6). Le relevé de conclusions et de 
mesures2 de la RTMCFA6 expose les enjeux et les besoins 
que les membres de la CPS ont convenu de traiter en priorité, 
il renferme des conseils destinés à la Division FAME de la CPS 
et à son Programme pêches côtières et aquaculture (CFAP), et il 
reprend les principales recommandations à présenter à la seizième 
Conférence des directeurs des pêches, prévue fin avril 2024.

1 Quatorzième Conférence des directeurs des pêches. Document d’information 12 : Évaluation des besoins, priorités et orientations futures en matière d’aquaculture en 
Océanie. Projet de rapport final, 8 mai 2022. https://purl.org/spc/digilib/doc/z39wz.

2 Relevé de conclusions et de mesures de la sixième Conférence technique régionale de la CPS sur les pêches côtières et l’aquaculture. Sixième Conférence technique 
régionale de la CPS sur les pêches côtières et l’aquaculture : 13–17 novembre 2023, Nouméa, Nouvelle‑Calédonie. 31 p., https://purl.org/spc/digilib/doc/crrax.

Les participants à la RTMCFA6 
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Priorités des membres
En amont de la RTMCFA6, les États et Territoires insulaires 
océaniens membres de la CPS se sont vu remettre un modèle 
de présentation devant permettre de recenser leurs besoins, 
problèmes et enjeux techniques prioritaires concernant les 
pêches côtières et l’aquaculture, ainsi que les éventuelles 
mesures mises en œuvre depuis la précédente édition de la 
RTMCFA. Les membres ont ensuite présenté ces informations 
lors de la Conférence.

Leurs exposés ont mis en évidence les domaines prioritaires 
revêtant une importance critique pour le développement 
durable des secteurs des pêches côtières et de l’aquaculture dans 
le Pacifique. Les priorités communes étaient les suivantes :

 8 Renforcement de la gestion des données : améliorer la col‑
lecte, l’analyse et l’utilisation des données afin d’appuyer 
la prise de décision fondée sur des données factuelles et 
l’élaboration de plans de gestion efficaces.

 8 Renforcement du pouvoir d’action des services des pêches  : 
renforcer les capacités des services des pêches au moyen 
de formations et d’un soutien techniques, et améliorer 
plus particulièrement les capacités de suivi, de contrôle et 
de surveillance.

 8 Étude des possibilités de diversification des moyens de sub-
sistance  : étudier les possibilités de développement de la 
pêche, de diversification des moyens de subsistance et de 
création d’activités complémentaires afin de renforcer la 
résilience économique et la sécurité alimentaire.

 8 Examen et élaboration des politiques et de la législation  : 
examiner et actualiser les politiques, lois et réglementa‑
tions existantes relatives à la pêche et à l’aquaculture, ou 
en rédiger de nouvelles.

 8 Ressources humaines et compétences techniques  : inves‑
tir dans le perfectionnement de moyens humains et de 
compétences techniques appropriés dans les secteurs des 
pêches côtières et de l’aquaculture.

 8 Renforcement de la surveillance des aires marines protégées 
et des zones de gestion spéciale : améliorer l’efficacité de la 
surveillance des aires marines protégées et des zones de 
gestion spéciale.

 8 Valorisation, transformation post-capture et amélioration 
de la commercialisation : mettre l’accent sur la valorisation 
des produits de la pêche et l’optimisation du traitement 
post‑capture afin d’accroître le plus possible les retom‑
bées économiques, notamment par l’amélioration des 
circuits de commercialisation.

 8 Résilience au changement climatique : évaluer les effets du 
changement climatique et lutter contre ceux‑ci par le suivi 
des récifs, l’approfondissement des connaissances sur les 
écosystèmes et les incidences sur la répartition et le com‑
portement des poissons, et l’évaluation des conséquences 
des catastrophes naturelles.

 8 Développement de l’aquaculture : développer l’aquaculture 
en améliorant les infrastructures, les stocks de géniteurs, 
la transformation locale des aliments, les écloseries et l’ac‑
cès au marché. Il s’agit notamment de mener des études 

de faisabilité sur l’algoculture, l’élevage en cage du chano, 
entre autres, ainsi que la production d’aliments et l’éle‑
vage d’espèces (par exemple, les trocas, les holothuries, les 
bénitiers et les huîtres).

Nouveau site Web de la CPS
Le site Web de la Division FAME de la CPS (https://fame.spc.
int/fr) a été mis à jour afin d’améliorer l’accès à l’information, 
aux ressources et aux outils. Les participants ont pu découvrir le 
nouveau site Web et ses nouvelles fonctionnalités importantes, 
dont l’objectif est d’aider les utilisateurs à accéder aux infor‑
mations et aux produits du savoir disponibles. Parmi les réali‑
sations marquantes, citons la nouvelle plateforme de connais‑
sances sur la gestion communautaire des pêches (GCP) : Échos 
de l’Océanie (https://cbfm.spc.int/fr).

Séances techniques sur l’aquaculture

Évaluation de la faisabilité des projets aquacoles : facteurs 
techniques, économiques et sociaux

Des études de cas de la Nouvelle‑Calédonie et des Fidji ont 
été présentées. Elles ont mis en évidence l’intégration de fac‑
teurs techniques, économiques et sociaux dans les évaluations 

https://fame.spc.int/fr
https://fame.spc.int/fr
https://cbfm.spc.int/fr
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de faisabilité des projets aquacoles, qui a permis d’améliorer la 
durabilité et l’investissement dans le développement de l’aqua‑
culture. Les participants se sont mis d’accord sur des mesures 
visant à renforcer les capacités des États et Territoires insulaires 
océaniens pour ce qui est de la réalisation d’études de faisabilité 
intégrées dans le contexte du développement durable de l’aqua‑
culture. Il s’agissait notamment de recenser les espèces priori‑
taires susceptibles de faire l’objet d’études de faisabilité, de for‑
mer le personnel des États et Territoires insulaires océaniens à la 
réalisation de telles études, de tenir compte des enseignements 
tirés des succès et des échecs du passé, et d’élaborer des modèles 
économiques à l’échelon national pour la prise de décision.

Point sur les progrès accomplis en ce qui concerne la Stratégie 
régionale pour l’aquaculture dans le Pacifique

Les membres ont été informés des prochaines étapes de l’éla‑
boration d’une nouvelle Stratégie régionale pour l’aquaculture 
dans le Pacifique et de l’examen à mi‑parcours du Cadre régional 
pour la biosécurité aquatique. Il s’agira d’organiser trois ateliers 
sous‑régionaux virtuels et un atelier régional durant le premier 
semestre 2024.

Examen de la législation sur l’aquaculture et la biosécurité : 
constatations et recommandations

Un point a été fait sur l’avancement de l’examen de l’état actuel 
des cadres juridiques relatifs à la biosécurité aquatique dans les 
États et Territoires insulaires océaniens au regard des normes 
internationales. Cet examen s’est articulé autour de cinq axes 
principaux  : les autorités compétentes, l’aquaculture, la lutte 
contre les maladies, les transferts de poissons et la lutte contre 
les organismes nuisibles. Il a montré que si la législation pri‑
maire couvrait globalement les problèmes critiques de biosé‑
curité et permettait d’adopter des réglementations spécifiques 
relatives à la biosécurité aquatique, la mise en œuvre effective 
dépendait toujours de la délégation précise des pouvoirs aux 

services concernés. Les membres et partenaires de la CPS ont 
examiné les conclusions de l’examen et ont défini les princi‑
pales priorités nationales et régionales. Cette analyse permettra 
également d’orienter la mise à jour du Cadre pour la biosécurité 
aquatique et l’élaboration de la Stratégie régionale pour l’aqua-
culture dans le Pacifique.

Efficacité accrue des écloseries marines

La Division FAME de la CPS a présenté les besoins opération‑
nels des écloseries marines du Pacifique. Elles ont par exemple 
besoin de compétences en matière de gestion biologique, 
d’ingénierie aquacole, de gestion des ressources humaines et 
de gestion financière. Les vulnérabilités de la chaîne d’appro‑
visionnement et les effets du climat tropical sur les infrastruc‑
tures rendent ces besoins encore plus pressants. En dépit de 
ces besoins, les écloseries marines portent la promesse d’amé‑
liorations génétiques efficaces, ce qui contribuera à remédier 
à certains problèmes, comme la sensibilité aux maladies, et à 
promouvoir des caractéristiques recherchées, comme une crois‑
sance rapide. Les participants se sont mis d’accord sur treize 
mesures à la mise en œuvre desquelles la Division FAME de la 
CPS devrait travailler avec les membres et les organisations du 
secteur privé, le but étant de remédier aux goulets d’étrangle‑
ment, risques et problèmes mis en évidence et d’ainsi améliorer 
l’efficacité des écloseries marines.

Lever les freins au développement de l’aquaculture

La Division FAME de la CPS a exposé les freins courants au 
développement de l’aquaculture à l’échelle mondiale, à savoir 
l’accès au marché, les sources d’alimentation durables, la lutte 
contre les maladies, les complexités liées à la réglementation et 
à la tenure, l’accès aux capitaux, la surveillance de l’impact envi‑
ronnemental, la disponibilité de la main‑d’œuvre, la gestion de 
la qualité de l’eau, l’approvisionnement en juvéniles, la domes‑
tication des espèces, l’adoption des nouvelles technologies 

Les participants à la RTMCFA6 profitant autant de l’aspect social de l’événement que des débats techniques !  
Crédit photo : Josaia Nanuqa © CPS PEUMP
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et la concurrence pour les terres et les ressources hydriques. Les 
obstacles posés par une réglementation inadaptée et une tenure 
marine complexe, qui restreignent l’accès aux canaux financiers 
officiels, sont une parfaite illustration de l’interdépendance des 
facteurs en jeu. Pour remédier à ces difficultés auxquelles les ad‑
ministrations publiques et le secteur aquacole privé font face, 
les participants se sont mis d’accord sur les mesures et les points 
suivants :

 8 Les membres devraient tenir compte de ces difficultés lors 
de l’élaboration ou de l’actualisation de leurs plans de déve‑
loppement de l’aquaculture.

 8 Les membres devraient veiller à ce que les lois et les règle‑
ments permettent le développement de l’aquaculture, tout 
en garantissant la préservation de l’environnement (par 
exemple, aquaculture sans apport de nourriture et aqua‑
culture régénérative).

 8 La Division FAME de la CPS collaborera avec les membres 
et les organisations du secteur privé afin d’entreprendre des 
enquêtes communautaires pour définir les zones propices 
au développement de l’aquaculture, et orienter ainsi la mise 
en place de systèmes aquacoles adaptés.

 8 Une écloserie marine régionale serait utile pour remédier 
aux problèmes d’approvisionnement, tant pour les juvé‑
niles que pour les composants techniques, qu’il est actuel‑
lement difficile de se procurer dans la région.

 8 Une grande diversité d’espèces et de produits aquacoles 
continue d’intéresser les membres, et la sélection d’espèces 
susceptibles d’être mises en production à l’échelle régionale 
est une idée qui commence tout juste à germer, mais les 
holothuries constituent probablement l’un des groupes que 
la région pourrait associer à son identité régionale.

Séances techniques sur les pêches côtières

En quoi la technologie facilite-t-elle la collecte de données de meilleure 
qualité à l’appui d’une gestion éclairée des pêches côtières ?

Le point a été fait sur les progrès réalisés par les équipes du Pro‑
gramme pêches côtières et aquaculture de la Division FAME de 
la CPS chargées des sciences et des bases de données au regard 
de l’élaboration d’outils de données électroniques, pour amé‑
liorer la collecte et la gestion des données sur les pêches côtières. 
Les membres ont également pu partager leur expérience, dé‑
battre de l’utilisation de ces outils et prendre note des nouvelles 
capacités en cours d’intégration dans le système. Plusieurs me‑
sures ont été envisagées pour favoriser l’élaboration de ces outils 
et leur déploiement à plus grande échelle.

Gestion des pêches côtières – Examen et actualisation des 
politiques et de la législation

Les participants sont convenus de l’importance d’une ges‑
tion avisée des pêches pour assurer la prospérité économique 
des communautés insulaires océaniennes qui dépendent des 
ressources maritimes. Reconnaissant le rôle essentiel de la lé‑
gislation et des politiques dans le développement durable de 
la pêche côtière à petite échelle, un soutien continuera d’être 
apporté aux États et Territoires insulaires océaniens au travers 
d’orientations réglementaires exhaustives, de plans de gestion 
et de formations sur la législation et les politiques en matière de 
pêches. Il a été pris note de la publication du nouveau guide de 
la CPS intitulé Legal guide to enabling coastal fisheries co-ma-
nagement in the Pacific [Guide juridique pour favoriser et ren-
forcer la cogestion des pêches côtières dans le Pacifique]3 et de la 
mise à disposition de lois et de politiques dans le catalogue en 
ligne REEFLEX4 de la CPS.

3 O’Connor S., D’Andrea A., Recio‑Blanco X., Devez S. 2023. Legal guide to enabling and strengthening coastal fisheries co‑management in the Pacific. 
Nouméa, Nouvelle‑Calédonie : Communauté du Pacifique. 212 p. https://purl.org/spc/digilib/doc/s5b7j.

4 Base de données sur les législations et politiques océaniennes en matière de pêches côtières et d’aquaculture : https://www.spc.int/CoastalFisheries/Legis‑
lation/main

Les participants à la RTMCFA6 profitant autant 
de l’aspect social de l’événement que des 
débats techniques ! Crédit photo : Josaia 
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Les participants ont recommandé à la Division FAME d’élabo‑
rer, à l’intention des services des pêches des États et Territoires 
insulaires océaniens, une trousse à outils dans le cadre de la for‑
mation sur la législation et les politiques en matière de pêches 
côtières. Cette trousse à outils devrait couvrir l’ensemble des 
sujets pertinents et faire travailler ensemble experts juridiques 
et spécialistes des pêches. Les participants ont également de‑
mandé à la Division FAME d’étudier la possibilité d’organiser 
un atelier consacré à l’élaboration et à l’examen des plans de 
gestion des pêches.

Moyens de subsistance dans le secteur des pêches côtières 
– diversification et sécurité alimentaire

La Division  FAME a présenté les dernières publications sur 
les techniques de pêche côtière, ainsi que des vidéos de for‑
mation aux techniques de pêche, puis informé les participants 
des activités menées en faveur de la diversification des moyens 
de subsistance et de la sécurité alimentaire. Les projets ayant 
trait à la pêche à petite échelle dans les États et Territoires in‑
sulaires océaniens ont donné des résultats remarquables avec le 
soutien d’organisations régionales et internationales, d’ONG 
et de bailleurs de fonds, mais en raison du manque de données 
exhaustives, il n’a pas été possible de réaliser une analyse appro‑
fondie des facteurs contribuant à la réussite ou à l’échec de cer‑
taines initiatives de diversification des moyens de subsistance.

Les participants ont reconnu les contraintes auxquelles fait 
face la Division  FAME pour proposer une gamme complète 
d’activités d’appui au développement et aux moyens de sub‑
sistance, ainsi que de soutien économique et social, en raison 
d’un manque de moyens humains et financiers pour l’apport 
d’un tel appui aux États et Territoires insulaires océaniens. Les 
participants ont étudié les possibilités de diversification des 
moyens de subsistance à travers trois dimensions clés : les acti‑
vités extractives liées à la mer, les activités non extractives dans 
le secteur côtier/marin, et les activités à terre. Les États et Terri‑
toires insulaires océaniens ont fait part de leurs tentatives de di‑
versification des moyens de subsistance et des activités en cours 
pour améliorer la sécurité alimentaire et les sources de revenus, 
ainsi que pour atténuer la pression exercée sur les habitats et les 
espèces vulnérables.

Moyens de subsistance dans le secteur des pêches côtières – DCP 
ancrés et pêche côtière à petite échelle

Les pays membres sont très demandeurs d’une aide globale 
pour renforcer la sécurité alimentaire et les moyens de subsis‑
tance dans le secteur des pêches côtières. Parmi les principaux 
domaines d’action visés figurent la mise en place de  DCP 
ancrés traditionnels et hautement instrumentés/intelligents, 
des formations spécialisées pour les artisans pêcheurs, la di‑
versification des moyens de subsistance et la sécurité maritime. 
Les participants ont également mis l’accent sur la nécessité de 
combler le manque important de données relatives aux nou‑
velles initiatives de développement des pêches, de réaliser des 
analyses coûts‑avantages approfondies et d’offrir un soutien 
plus large aux pêcheurs. Plusieurs mesures ont été proposées, à 
savoir notamment :

 8 prendre en compte l’importance des projets de DCP ancrés 
en tant que stratégie de développement de la pêche côtière 
à petite échelle dans la région, ainsi que des problèmes 
connexes qu’il convient de résoudre, par exemple : collectes 
de données inadéquates, absence de plans de gestion, main‑
tenance limitée, et manque d’informations satisfaisantes 
sur la longévité des  DCP, la déprédation, la concurrence 
entre les secteurs, les conséquences sur l’environnement, les 
prises, la performance des DCP et leur utilité globale ;

 8 étudier plus avant la possibilité d’utiliser des matériaux bio‑
dégradables pour la fabrication des DCP ; et

 8 étudier et envisager la possibilité d’organiser tous les 18 ou 
24  mois un atelier technique régional sur les DCP, qui 
permettrait aux États et Territoires insulaires océaniens de 
partager leurs enseignements et données d’expérience et de 
veiller à l’application des meilleures pratiques.

Séances transversales

Vulnérabilité des ressources halieutiques côtières et de 
l’aquaculture face au changement climatique

Le point a été fait sur l’évaluation de la vulnérabilité des res-
sources halieutiques et aquacoles du Pacifique tropical face au 
changement climatique, en insistant sur l’urgence de com‑
prendre l’évolution des effets du changement climatique. Cette 
évaluation, fondée sur un cadre d’analyse des effets en cascade, 
porte sur l’ensemble des 22 États et Territoires insulaires océa‑
niens et vise à dresser un inventaire des conséquences directes 
et indirectes du changement climatique sur les différents habi‑
tats et les ressources halieutiques qu’ils abritent, ainsi que sur 
l’aquaculture d’eau douce et l’aquaculture marine. Elle prédi‑
ra les répercussions que ces transformations écologiques sont 
susceptibles d’entraîner sur les systèmes alimentaires bleus (ali‑
ments issus de plantes, d’algues et d’animaux marins ou d’eau 
douce), les moyens de subsistance et les recettes économiques, 
d’après les scénarios climatiques actuels et futurs. Le rapport 
final et les produits s’y rapportant seront disponibles fin 2024.

En quoi est-il utile de comprendre les dimensions économiques et 
socioéconomiques des pêches côtières et de l’aquaculture ?

Cette séance a été l’occasion de mettre l’accent sur 
l’interdépendance des facteurs biologiques, socioéconomiques 
et commerciaux dans la durabilité des pêches côtières et de 
l’aquaculture. Les participants ont souligné l’impérieuse 
nécessité de trouver un équilibre entre préservation écologique, 
sécurité alimentaire et bien‑être des communautés tributaires de 
ces ressources. Les membres ont mis en évidence le rôle crucial des 
analyses économiques et socioéconomiques, comme les analyses 
coûts‑avantages et les analyses de la chaîne de valeur, dans le cadre 
de l’élaboration de politiques fondées sur des éléments factuels. 
Ils ont par ailleurs convenu d’une série de mesures visant à mieux 
appréhender les dimensions économiques et sociales de la gestion 
des pêches côtières et de l’aquaculture.

5 Relevé de conclusions et de mesures de la sixième Conférence technique régionale de la CPS sur les pêches côtières et l’aquaculture Sixième Conférence 
technique régionale sur les pêches côtières et l’aquaculture Nouméa, Nouvelle‑Calédonie : Communauté du Pacifique. 31 p., https://purl.org/spc/digi‑
lib/doc/crrax.

https://purl.org/spc/digilib/doc/crrax
https://purl.org/spc/digilib/doc/crrax


•  Activités de la CPS  •

26 Lettre d’information sur les pêches n° 172  - Septembre–Décembre 2023

Recommandations pour la seizième Conférence des directeurs des 
pêches de la CPS

Les participants ont examiné et approuvé 17 recommandations 
à soumettre à la seizième Conférence des directeurs des pêches, 
qui se tiendra fin avril  2024. Ces recommandations figurent 
dans le relevé de conclusions et de mesures de la RTMCFA65.

Retour des participants
À l’issue de la RTMCFA6, les participants ont été invités à 
répondre à un questionnaire pour évaluer divers aspects de 
la Conférence. Quarante‑quatre participants y ont répondu, 
ce qui représente un taux de réponse record de 45 %.  Il a été 
demandé aux participants d’évaluer le contenu, la possibilité 
de donner leur avis, l’interactivité, le temps consacré à chaque 
séance, l’organisation de la Conférence et les travaux de groupe. 
Les meilleures notes ont été attribuées au contenu de la Confé‑
rence (4,6/5) et la moins bonne, au temps consacré à chaque 
séance (4,1/5), ce qui fait écho au souhait des participants que 
davantage de temps soit consacré aux travaux de groupe.

En bref

 8 La plupart des répondants (42 sur 44, soit 95  %) ont 
estimé que l’objet des séances était clair.

 8 Les répondants ont beaucoup apprécié les séances de la 
RTMCFA6 sur les DCP ancrés et le rapport du Dia‑
logue sur la pêche communautaire.

 8 Un grand nombre de répondants (38 sur 42, soit 90 %) 
a estimé que les séances portaient sur des thèmes perti‑
nents pour leur État ou Territoire.

 8 91 % des répondants (39 sur 43) ont estimé avoir acquis 
de nouvelles connaissances grâce à leur participation à 
la RTMCFA6.

Éléments les plus utiles : Les réponses étaient variées quant à 
l’aspect le plus utile de la RTMCFA6. De nombreux partici‑
pants ont jugé que tout leur avait été utile. Néanmoins, les deux 
aspects les plus souvent évoqués ont été les séances et informa‑
tions concernant la faisabilité des projets aquacoles, les freins 
au développement de l’aquaculture et les éléments à prendre en 
compte à cet égard (8  réponses), ainsi que le partage d’expé‑
riences des pays et leurs points sur les activités menées à l’éche‑
lon national (7 réponses). En outre, les répondants ont mis en 
évidence l’utilité du Dialogue sur la pêche communautaire 
(3  réponses) et l’intérêt de se tenir au courant des nouveaux 
domaines d’activité, des nouvelles initiatives et des applications 
mises au point par la CPS.

Éléments les moins utiles  : Pour la plupart des répondants, 
aucun aspect de la Conférence n’a été inutile. Bien que les 
séances et sujets sur l’aquaculture aient été considérés par 
certains comme les plus utiles, deux répondants les ont jugés 

peu utiles, une réponse qui s’explique par le fait qu’ils ne 
travaillaient pas directement dans ce secteur.

Les participants ont été invités à proposer des thèmes qu’ils 
souhaiteraient voir abordés au cours des futures éditions de la 
RTMCFA. Les thèmes cités ont notamment été les suivants :

 8 La diversification des moyens de subsistance (éco‑tou‑
risme, transformation post‑capture)

 8 Les systèmes de recherche et bases de données en 
aquaculture

 8 Les risques associés au changement climatique

 8 La gestion de la pêche côtière

 8 Le suivi, le contrôle et la surveillance communautaires

 8 La collecte de données à l’aide de l’intelligence 
artificielle

 8 La pêche en eau profonde

 8 L’économie des entreprises de pêche à petite échelle

 8 La prise de mesures dans le domaine de la biosécurité 
aquatique

 8 L’utilisation d’Ikasavea, ses avantages et ses défauts

 8 Les difficultés rencontrées par les pays dans la mise en 
œuvre des activités

 8 Les politiques ou les législations relatives aux activités 
terrestres ayant une incidence sur les pêches côtières

 8 La pêche récréative et son importance pour la subsis‑
tance des communautés

 8 La sécurité en mer

 8 Les aspects socioéconomiques des pêches côtières et de 
l’aquaculture

 8 Les besoins en matière de formation et de renforcement 
des capacités

 8 La valorisation des produits de la mer

La prochaine Conférence technique régionale sur les pêches 
côtières et l’aquaculture et le prochain Dialogue sur la pêche 
communautaire se tiendront fin octobre 2024, pour autant que 
les fonds nécessaires soient disponibles. Une annonce officielle 
sera envoyée après la seizième Conférence des directeurs des 
pêches, fin avril 2024.

Pour plus d’informations
Andrew Smith
Directeur adjoint (pêche côtière) de la Division 
FAME
andrews@spc.int
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L’inclusion au cœur du troisième Dialogue sur la pêche 
communautaire (CBFD3)
Aurélie Delisle1, Natalie Makhoul2, et participants aux séances sur l’égalité de genre et l’inclusion sociale (Teri Tuxson3, 
Siueli E. Mone2, Mele Weilert4, Dua Rudolph5, Tarusila Veibi6, Leisavi Joel7, Rose Gere7 et Esther Umu2)

1 Centre national australien pour les ressources océaniques et la sécurité, Université de Wollongong, Australie.
2 Communauté du Pacifique.
3 Réseau international LMMA.
4 Comité sur les zones de gestion spéciale de Ha’atafu, Tonga.
5 Îles Marshall : Marshall Islands Conservation Society.
6 Réseau d’aires marines gérées localement aux Fidji.
7 Havana Tasivanua Environment and Climate Action Network, Vanuatu

L’environnement côtier forge depuis longtemps le sentiment 
d’appartenance et l’identité des Océaniens. Sous bien des as‑
pects, les ressources marines et les services écosystémiques 
jouent un rôle vital pour les femmes, les hommes, les enfants, 
les jeunes et d’autres groupes sociaux au sein de chaque com‑
munauté. 

La prise du jour d’un pêcheur est un bien communautaire et le 
panier plein de poissons d’une femme représente un repas qui 
nourrira jusqu’à la famille éloignée.

Lorsqu’on sait que l’identité sociale et le genre d’une personne 
peuvent déterminer son accès aux ressources marines et leur uti‑
lisation, il apparaît essentiel de chercher à mieux comprendre 
ces catégories sociales qui définissent les rôles et le compor‑
tement des membres d’une communauté dans le secteur des 
pêches. Les femmes et les hommes n’occupent pas les mêmes 
espaces, ils utilisent des techniques et des engins différents, ils 
ne possèdent pas les mêmes savoirs traditionnels et ne ciblent 
pas les mêmes espèces, mais comment intégrer cette réalité dans 
la gestion communautaire des pêches (GCP) ?

Le Cadre d’action en faveur de la transposition à plus grande 
échelle des régimes de GCP dans le Pacifique  (2021–2025) 
a permis l’adoption d’une approche centrée sur l’humain. 
L’objectif est d’aider les responsables et les représentants des 

communautés ainsi que les agents des pêches à faire en sorte 
que la gestion communautaire des pêches soit la plus bénéfique 
possible pour tous.

Ce Cadre est mis en œuvre depuis quelques années dans l’en‑
semble de la région. Quelles stratégies les communautés et les 
pays ont‑ils adoptées afin de garantir l’équité et l’inclusion dans 
la transposition à plus grande échelle des régimes de GCP ?

À l’occasion du troisième Dialogue sur la pêche communau‑
taire, organisé à Nouméa les 14 et 15  novembre derniers, les 
participants ont été invités à réfléchir à l’inclusion sociale dans 
les initiatives nationales de GCP, lors d’une séance spéciale in‑
titulée « Élargir les perspectives d’inclusion ».

Cette séance a débuté par une série de courts exposés et de vi‑
déos visant à planter le décor, suivie d’une table ronde et d’un 
talanoa devant permettre aux Océaniens de faire entendre leur 
voix et de partager leurs expériences. Lors de la table ronde, ani‑
mée par Teri  Tuxson, du Réseau international LMMA (aires 
marines sous gestion locale), les participants des trois sous‑ré‑
gions du Pacifique ont pu partager leur expérience et réfléchir 
aux risques, ainsi qu’aux possibilités d’intégration de ces ques‑
tions aux processus de GCP. Quatre participants (Siueli Mone 
et Mele Weilert des Tonga, Dua Rudolph des Îles Marshall et 
Tarusila Veibi des Fidji) ont raconté leur histoire en toute fran‑
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chise, en évoquant non seulement les difficultés 
rencontrées ou dont ils ont été témoins durant 
leur parcours, mais aussi leurs victoires et leurs 
espoirs.

Pendant le talanoa, Leisavi Joel et Rose Gere, deux 
femmes ni‑Vanuatu, ont donné aux participants 
des exemples concrets de leur vie à Vanuatu et 
expliqué comment, après avoir été poissonnières, 
elles se sont mises à militer pour l’inclusion et la 
prise en compte des rôles des femmes dans le sou‑
tien aux initiatives de gestion communautaire des 
pêches. Le public a ressenti l’authenticité des ex‑
périences vécues, et les récits de Leisavi et de Rose 
ont montré combien les femmes peuvent progres‑
ser, évoluer et jouer un rôle de cheffe de file au sein 
des communautés pour peu qu’on leur donne une 
place, qu’on les valorise et qu’elles bénéficient de 
la reconnaissance, de la marge de manœuvre et du 
soutien nécessaires.

w

Globalement, cette séance spéciale a montré aux 
participants au CBFD et au public de la sixième 
Conférence technique régionale sur les pêches 
côtières et l’aquaculture (RTMCF6) qu’il restait 
encore beaucoup à faire pour rendre les processus 
de GCP inclusifs, mais que l’on constatait des pro‑

grès dans la région, et que des personnes militaient pour une telle évolution, 
que ce soit au sein des communautés, dans les organisations de la société 
civile ou dans les services nationaux. L’organisation de séances telles que 
celle‑ci dans le cadre d’importants forums régionaux et nationaux sur les 
pêches permet une plus grande reconnaissance de ces efforts et offre une 
tribune où échanger sur les enseignements tirés et établir des stratégies ré‑
gionales et nationales visant à soutenir l’inclusion des populations margi‑
nalisées.

Les participants à la sixième Conférence technique régionale sur les pêches 
côtières et l’aquaculture ont également fait figurer les points suivants dans 
leurs conclusions :

 8 Les participants au  CBFD3 ont reconnu qu’inclure les femmes et 
garantir l’égalité de représentation des groupes marginalisés et la prise 
en compte de la voix des femmes dans les processus décisionnels sur la 
gestion des ressources halieutiques restait un défi.

 8 Les participants au CBFD3 ont reconnu le rôle essentiel joué par les 
femmes dans le plaidoyer pour la gestion des pêches, en tant que vec‑
teurs de transmission au niveau de la famille et de la communauté, en 
tant qu’influenceuses dans les groupes de femmes locaux et en tant que 
chefs de file au sein de leurs communautés.

 8 Les participants au  CBFD3 ont pris note et convenu des points 
suivants :

o Nécessité d’inclure les groupes communautaires marginalisés dans 
les comités de gestion des pêches pour leur donner les moyens de 
participer activement et de contribuer à la prise de décision.

o Inclusion de femmes parmi les agents d’exécution communautaire 
pour encourager la déclaration des infractions commises par des 
femmes et par les groupes marginalisés.

o Organisation de plus d’activités de sensibilisation, de renforce‑
ment des capacités et de formation sur le genre et l’inclusion so‑
ciale au sein des communautés, notamment des initiatives ciblées 
d’autonomisation pour les défenseurs et ambassadeurs de l’égalité 
de genre et de l’inclusion sociale dans les communautés. 

o Nécessité d’encourager davantage de femmes et de jeunes à deve‑
nir ambassadeurs de la gestion des ressources halieutiques.

o Promotion de programmes communautaires de diversification des 
moyens de subsistance et de création d’activités complémentaires 
pour accroître la résilience et assurer un partage équitable des 
avantages en faveur des femmes, des jeunes et des personnes ayant 
des besoins particuliers, dans le but précis de réduire la pauvreté 
et la précarité des personnes fortement tributaires des moyens de 
subsistance tirés du milieu marin. 

Remerciements : 
Nous souhaiterions remercier l’ensemble des participants et du personnel 
de la Communauté du Pacifique qui ont aidé à préparer cette séance spéciale 
pendant le CBFD3. Nous souhaiterions également remercier, pour leur 
soutien financier, le Programme de partenariat marin Union européenne‑
Pacifique (PEUMP) et le projet FIS‑2016‑300 de GCP mené par l’ACIAR 
et financé par le Gouvernement australien.

Le CBFD3 a été l’occasion de faire entendre les voix 
océaniennes dans une enceinte internationale. Images : 
© Josaia Nanuqa (PEUMP, CPS)
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Le soutien politique favorise l’essor de la gestion communautaire 
des pêches à Kiribati
Tarateiti Uriam Timiti1, Toaiti Vanguna1, Beia Nikari1, Maaria Henry1, Katirube Nakabuta1, Iutita Karekennatu1 et Tooreka Teemari1

Du 14 au 16  août  2023, des représentants des communautés 
mettant en œuvre divers régimes de gestion des pêches côtières 
et l’équipe du projet de gestion communautaire des pêches 
(GCP, ou Nei  Tengarengare à Kiribati) du ministère de la 
Pêche et de la Valorisation des ressources marines (MFMRD) 
de Kiribati ont tenu une réunion nationale des acteurs 
communautaires de la GCP à Kiribati. Un tel rassemblement 
inter‑îles n’avait plus eu lieu depuis quatre ans, en raison des 
restrictions de déplacement liées à la COVID‑19.

Les communautés pratiquant la GCP réclamaient depuis 
longtemps l’organisation d’un atelier réunissant toutes les 
parties prenantes hors du centre urbain de Tawara, où la 
GCP est peu répandue. Il a alors été décidé collectivement 
d’organiser un rassemblement dans les îles périphériques où la 
GCP est pratiquée, afin que les efforts de tous les acteurs soient 
reconnus. L’île de Butaritari, l’une des îles périphériques de 
l’archipel nord de Kiribati, a proposé d’accueillir la réunion et 
ses participants. Plus de 140  représentants des communautés 
pratiquant la GCP sur dix îles différentes se sont réunis à 
Butaritari. Il s’agissait de la première réunion liée à la GCP 
de cette ampleur organisée sur une île périphérique. Cette 
réunion a donné l’occasion aux communautés de partager 
leurs expériences uniques, de discuter de leurs difficultés et des 
solutions à celles‑ci, ainsi que de donner leur avis sur la marche 
à suivre pour développer la GCP dans le pays.

M.  Taneti  Maamau, Président de Kiribati, et sa délégation, 
composée de la Secrétaire du Gouvernement, du ministre de 
l’Environnement, et des directeurs de la Division agriculture 
et de la Division environnement et conservation, ont assisté 
à la réunion. M.  Taneti  Maamau a félicité les communautés 
pour leur détermination à créer des pêcheries durables, et il 
les a vivement encouragées à poursuivre leur excellent travail : 
«  Pour reprendre les mots du Ministre  Tiwau, notre océan 
est notre garde‑manger. Lorsque nous avons besoin de 
manger, notre océan nous fournit nos protéines quotidiennes. 
Cependant, face aux nouveaux défis, qui appellent des 
réponses variées, les parties prenantes doivent unir leurs forces. 
Le programme Nei Tengarengare/de gestion communautaire 
des pêches a réuni tant de membres de nos communautés et 
de nos services ministériels autour de notre objectif commun, 
à savoir la durabilité et la santé de nos pêcheries… Les 
personnes rassemblées ici se sont toutes engagées à œuvrer 
en faveur de la protection de nos pêches côtières marines, 
pour nos enfants et les futures générations de I‑Kiribati.  » 
Le Président de Kiribati a également remercié le 
Gouvernement australien pour son soutien continu, ainsi que 
le Gouvernement de la Nouvelle‑Zélande pour le cadre du 
programme de gestion et de développement institutionnels 
des pêches, Tobwan Waara. La Haute‑Commissaire 
australienne, Karen Bray, la Haute‑Commissaire adjointe de 
la Nouvelle‑Zélande, Marni Gilbert, et des parlementaires de 
Butaritari ont également participé à la réunion.

Le Président de Kiribati, M. Taneti Maamau, les invités et les dirigeants de communautés pratiquant la GCP réunis à Butaritari pour 
participer à la réunion nationale des acteurs de la GCP – Image : © MFMRD.

1 Ministère de la Pêche et de la Valorisation des ressources marines, Division pêches côtières, Kiribati.
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Partage des enseignements tirés de la GCP
Durant la réunion, les dirigeants et les représentants des 
communautés ont fait part de leur expérience de la GCP. 
Ces échanges ont été l’occasion, tant pour les communautés 
ayant adopté récemment la GCP que pour celles ayant 
davantage d’expérience, d’apprendre des îles bénéficiant d’une 
gouvernance solide et d’un soutien à l’échelle de l’île pour la 
gestion de leurs pêches. Les représentants de certains villages 
ont expliqué comment leurs efforts avaient été appuyés par 
des institutions insulaires telles que le Conseil des Anciens et 
le Conseil insulaire. Les discussions ont permis à de nombreux 
participants de comprendre que les facteurs essentiels pour 
transposer la GCP à plus grande échelle étaient qu’ils puissent 
s’appuyer sur leurs institutions insulaires et qu’ils aient envie de 
jouer un rôle actif et prépondérant en tant que défenseurs de la 
GCP auprès des communautés voisines sur leur île. Un autre 
enseignement applicable à l’ensemble des communautés est 
l’importance de disposer d’un plan communautaire reconnu 
juridiquement, étant donné qu’à l’heure actuelle, toute la 
gestion se fait de manière informelle au niveau local. Les 
participants ont par ailleurs longuement débattu de la façon 
dont les communautés peuvent participer à la surveillance de 
leurs aires marines protégées  (AMP), soutenir cette activité, 
et s’assurer d’être en conformité avec les exigences des autres 
instruments de gestion des pêches utilisés. Certains ont évoqué 
la possibilité de surmonter une partie de ces difficultés en 
mettant au point des outils destinés à aider les membres des 
communautés à suivre de plus près leurs activités de pêche, ce 
qui permettrait au ministère des Pêches d’intervenir moins 
souvent dans les zones éloignées.

Faire entendre la voix des femmes
Pour garantir que la voix des femmes océaniennes soit 
entendue, deux journées de dialogue réservées aux femmes 
ont été organisées dans un lieu distinct, afin que celles‑
ci puissent évoquer en toute liberté leurs problèmes, leurs 
préoccupations et leurs besoins en lien avec la GCP. Quarante‑
neuf représentantes de communautés ayant créé des groupes 
communautaires de femmes, ainsi que des représentantes de 
toutes les communautés de Butaritari, ont été conviées à ce 
dialogue. La réunion a été animée par l’équipe du projet de 

GCP et le personnel du ministère de la Pêche, avec l’aide de 
représentants du ministère de la Condition féminine et du 
ministère du Commerce. Pour poser le contexte, le ministère 
de la Condition féminine a fait un bref exposé sur la politique 
nationale de promotion de l’égalité de genre et de la condition 
féminine, qui a montré que le gouvernement était déterminé à 
soutenir et à autonomiser les femmes, ainsi qu’à promouvoir 
l’égalité de genre dans tous les secteurs et à tous les échelons. 
Les représentants du programme régional Pacific Oceanscape 
(financé par la Banque mondiale) ont présenté le soutien dont 
bénéficie actuellement ce projet, qui encourage les initiatives en 
faveur de nouveaux moyens de subsistance liés à la mer dans les 
communautés. Les femmes ont eu de nombreuses occasions d’en 
apprendre davantage sur les aides publiques à leur disposition et 
sur la manière d’y accéder. La formation à la gestion financière 
organisée par le ministère des Finances et la formation donnée 
par des spécialistes sur les activités génératrices de revenus liées 
à la mer nécessitant un faible investissement initial, comme la 
confection de paniers à l’aide de coquillages et la fabrication de 
glaces à partir d’algues, ont notamment été évoquées. C’était 
le moment idéal pour que les femmes discutent des problèmes, 
des défis et des obstacles qui les empêchent de se lancer dans 
des activités génératrices de revenus. Parmi les principaux défis 
évoqués figuraient le manque de soutien de leur conjoint, 
le manque de matériel, et les connaissances et compétences 
limitées s’agissant des moyens de subsistance liés à la mer et de 
la manière d’accéder à un marché.

Concours, artisanat et quiz
Pour faire participer les enfants, les jeunes et les hommes, des 
concours ont été organisés pour chaque catégorie. Les enfants 
de toutes les écoles primaires ont participé à un quiz et à un 
concours de théâtre sur le thème de l’événement. Cette réunion 
a constitué une excellente occasion pour les enfants d’en 
apprendre davantage sur la science des ressources halieutiques, 
les conséquences des comportements humains sur les ressources 
marines (pollution et destruction des habitats marins), ainsi 
que les effets de l’utilisation de méthodes et d’engins de pêche 
destructeurs. Les élèves qui ont participé à ces activités ont 
découvert les principes de la gestion communautaire des pêches, 
ainsi que les rôles essentiels que les membres de la communauté 
jouent dans la collaboration mise en place pour protéger et gérer 
les ressources halieutiques. L’enseignement du concept consistant 

Des représentantes participent à un dialogue de deux jours consacré aux femmes dans le cadre la réunion des acteurs de la GCP 
– Crédit photo : © MFMRD.
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à gérer les actions des différents acteurs pour garantir la durabilité 
de la pêche est une excellente manière d’éveiller l’esprit des jeunes 
et de les encourager à devenir des citoyens responsables.

Un atelier d’initiation à la fabrication d’épuisettes a été organisé 
pour les jeunes et les personnes handicapées. La fabrication 
d’épuisettes est une compétence extrêmement importante, étant 
donné qu’il s’agit d’un engin de pêche courant, que les participants 
peuvent soit utiliser soit vendre. L’un d’entre eux s’est réjoui d’avoir 
pu participer à cette formation, car, ne possédant pas d’épuisette, il 
avait toujours voulu apprendre à en fabriquer.

Un concours de pêche a été organisé afin de mobiliser les 
pêcheurs de Butaritari et de les sensibiliser à la réglementation 
relative aux tailles minimales pour les espèces locales de 
poissons. Les règles étaient les suivantes : les pêcheurs n’avaient 
que quatre heures pour pêcher, en utilisant uniquement des 
lignes à main, et tous les poissons devaient dépasser la taille 
minimale indiquée dans le règlement relatif à la pêche de 2019.

Offres d’écotourisme
Le dernier jour de l’événement a été consacré à la présentation 
des nouvelles offres d’écotourisme de trois communautés. Les 
trois villages en question – Kuma, Tanimaiaki et Bikati – ont 
été les premiers à mettre en place la GCP à Kiribati et ils ont 
créé des AMP. Quelques mois avant l’événement, chaque 
village avait bénéficié d’une formation à la création d’offres 
d’écotourisme, organisée par l’Office du tourisme de Kiribati. 
Le ministère de la Pêche et de la Valorisation des ressources 
marines  (MFMRD) s’est associé à l’Office du tourisme pour 
trouver des activités rémunératrices novatrices susceptibles de 
contribuer à la transposition à plus grande échelle de la GCP. 
Lors de la troisième journée de l’événement, les représentants 
des villages ont présenté leur offre à l’ensemble des participants 
et des diplomates invités à la réunion. Les offres touristiques 
comprenaient des visites des AMP, des spectacles culturels et 
des repas traditionnels locaux.

Cette réunion des parties prenantes a témoigné de l’engagement 
des habitants et du Gouvernement de Kiribati envers la 
mission de durabilité que représente la GCP, ainsi que de leur 
reconnaissance envers le soutien venu de Kiribati et de l’étranger.

« Les personnes rassemblées ici se sont toutes engagées à 
œuvrer en faveur de la protection de nos pêches côtières, 
pour nos enfants et toutes les futures générations de 
I-Kiribati. Je me réjouis de vous entendre tous dire 
que le programme a contribué à la mise en place d’une 
exploitation durable de vos ressources marines. Je suis 
heureux que les représentants de certaines îles aient parlé 
des retombées positives du programme et indiqué qu’ils 
commençaient à constater une amélioration de l’état de 
leurs pêcheries. La concrétisation de cet objectif nécessite 
une certaine dose de patience et de détermination, et 
j’espère que les enseignements tirés par ces îles donneront 
envie aux nouvelles îles qui ont intégré le programme de 
poursuivre l’aventure. »

                        Président Taneti Maamau

Remerciements
Nous tenons à remercier le Président de Kiribati, 
M. Taneti Maamau, et sa délégation, qui ont donné tant de 
poids à cette réunion des parties prenantes.

Nous sommes reconnaissants au maire et aux habitants de 
Butaritari, qui se sont dépassés pour accueillir un événement de 
cette ampleur sur leur île. Nous souhaiterions également remercier 
l’ensemble des participants et des invités à cette réunion, sans qui 
aucun des progrès accomplis n’aurait été possible.

Cet événement a été financé par le Gouvernement australien 
dans le cadre du projet en faveur de la gestion communautaire 
des pêches  FIS‑2020‑172 de l’ACIAR, ainsi que par le 
Gouvernement néo‑zélandais (programme Tobwaan Waara), 
la Banque mondiale (programme régional Pacific Oceanscape) 
et la FAO (projet « De la montagne au récif »).

Des enfants participent à un concours de théâtre et à un quiz sur les pêches durables – Image : © MFMRD.
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Feuille de route de la Tautai Samoa Association – Une étape 
majeure pour la pêche à petite échelle au Samoa
Maria Sapatu-Kennar et Jeffrey Kinch1

Figure 1 :  Des membres de la Tautai Samoa Association aux côtés du ministre de l’Agriculture et des Pêches, du Directeur adjoint 
de la Division pêches, et de la Coordinatrice sous-régionale de la FAO pour le Pacifique.

Figure 2 : Couvertures de la feuille de route 2023-2026 de la 
Tautai Samoa Association.

1 Auteur principal à contacter : Jeffrey.Kinch@fao.org

La Tautai Samoa Association est composée de membres de flot‑
tilles de pêche à petite échelle de l’ensemble du Samoa qui uti‑
lisent des « alia », un type de catamaran destiné à la pêche. Le 
28 septembre 2023, ses membres se sont réunis dans la salle de 
conférence de la Division pêches du ministère de l’Agriculture 
et des Pêches (MAF), à Apia (Samoa), afin de donner le coup 
d’envoi de la feuille de route de l’Association.

L’élaboration de cette feuille de route a été un travail de longue 
haleine pour la Tautai Samoa Association. Ce travail a débuté 
fin 2021 et a été financé par l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Les activités et in‑
terventions réalisées dans le cadre de ce projet s’inscrivent dans 
le droit fil de la Décennie des Nations Unies pour l’agricultu‑
re familiale, une initiative qui vise à améliorer la sécurité ali‑
mentaire et à promouvoir les activités de pêche à petite échelle 
durables en milieu rural. Le projet est entré dans sa deuxième 
phase en  2022, affichant un retard dans la mise en œuvre de 
certaines activités en raison de la pandémie de COVID‑19.

Avancée majeure
Le 28 septembre 2023 a donc été un grand jour de fête et une 
étape importante pour l’Association comme pour le MAF, qui 
ont travaillé main dans la main en vue de la présentation officielle 
et du lancement de la mise en œuvre de cette feuille de route. 

Comme l’a déclaré le ministre de l’Agriculture et des Pêches, 
M.  La’aulialemalietoa Leuatea Polataivao Fosi Schmidt, «  la 
Samoa Tautai  Association s’approprie cette feuille de route, 
qui orientera ses activités vers une meilleure gestion et des pra‑
tiques de pêche durables dans nos eaux. Elle représente à ce titre 
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une avancée majeure pour notre pays insulaire. Cette feuille 
de route marquera un tournant dans le renforcement de notre 
collaboration avec l’Association, en ce sens que nous pourrons 
relever ensemble les défis à venir, comme les activités de pêche 
illicite, l’appauvrissement des stocks halieutiques et le change‑
ment climatique. »

Sept stratégies
La feuille de route énonce l’intention de l’Association de gé‑
rer et développer ses activités de manière durable, dans une 
démarche visant à garantir la prospérité de ses membres, ainsi 
qu’à contribuer à la sécurité alimentaire et à la croissance éco‑
nomique du Samoa au cours des quatre prochaines années, 
de 2023 à 2026. Y sont présentées sept stratégies censées per‑
mettre d’atteindre l’objectif global de maintenir et de renforcer 
la viabilité du secteur de la pêche au Samoa avec, à la clé, une 
plus grande sécurité alimentaire et des avantages sur les plans 
économique, social et écologique à long terme. Ces sept stra‑
tégies sont énumérées ci‑dessous.Renforcer les capacités et les 
connaissances des membres de l’Association afin de garantir 
son bon fonctionnement, ce qui nécessite de faire appel à un 
large éventail de compétences et donc de renforcer continuel‑
lement les capacités des membres et de les former aux nouvelles 
techniques de pêche durables.

	8 Améliorer l’accès aux marchés et mettre au point des 
mécanismes permettant d’améliorer la connectivité 
avec les marchés nationaux et étrangers.

	8 Assurer la stabilité et la viabilité ainsi que le finance‑
ment interne de l’Association, à l’appui de ses activités, 
de ses priorités et de ses plans à long terme.

	8 Accroître la viabilité financière en diversifiant les 
sources de financement externe.

	8 Promouvoir l’image de marque de l’Association afin d’ac‑
croître sa notoriété et de favoriser son développement.

	8 Garantir une collaboration et une coordination effi‑
caces avec les autorités nationales et les autres parties 
prenantes clés.

	8 Encourager la mise en conformité, le sens de la respon‑
sabilité et le respect volontaire des politiques et de la 
réglementation relatives aux pêches du Samoa.

L’Association mettra en œuvre ses activités prévues telles que 
décrites dans la feuille de route au cours des quatre prochaines 
années, et elle se réjouit d’intensifier sa collaboration avec 
le MAF, la FAO, la Communauté du Pacifique, d’autres par‑
tenaires du développement et, plus important, de nouveaux 
membres de l’Association.

Figure 3 : Membres de la Tautai Samoa Association de Savaii, accompagnés de la Consultante nationale des pêches au Samoa pour la FAO.
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Le travail collectif fait partie de l’organisation socioculturelle 
de nombreux pays insulaires océaniens. À l’échelle de l’Océanie, 
de nombreux groupes de personnes travaillent ensemble au sein 
du secteur des pêches, de manière formelle comme informelle. 
Ces collaborations permettent d’œuvrer à des objectifs communs 
dans l’intérêt mutuel des parties concernées. Ces dernières 
années, on assiste à une vague de créations d’organisations 
liées aux pêches, dont l’objectif est d’améliorer la sécurité 
alimentaire et les moyens de subsistance, de mettre en place 
un système organisé pour la collaboration avec les services 
nationaux des pêches, et de tirer parti du soutien apporté au 
développement et à la gestion des pêches.

Partenariats entre la FAO et les Fidji, Palau, le 
Samoa, Tuvalu et Vanuatu
Afin de permettre aux organisations de pêcheurs d’être plus 
fonctionnelles et efficaces, et de devenir des partenaires 
incontournables dans l’élaboration des programmes du secteur 
h’lieutique et des secteurs connexes, l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l'agriculture (FAO) a travaillé en 
partenariat avec certains pays insulaires océaniens dans le cadre 
du projet Cartographie et caractérisation des pêcheurs et des 
organisations de travailleurs de la pêche. Ce projet a été mis en 
œuvre dans cinq pays insulaires océaniens  : les Fidji, Palau, le 
Samoa, Tuvalu et Vanuatu. Il s’est déroulé en deux phases : la 
première phase visait avant tout à analyser le contexte au sein 
duquel évoluent les organisations de pêcheurs dans les cinq 
pays insulaires océaniens, ainsi que les cadres législatifs qui 
régissent les organisations enregistrées, tandis que la deuxième 
phase était axée sur la fourniture d’un soutien ciblé.

Diagnostic de situation des organisations de 
pêcheurs
Les évaluations initiales des organisations de pêcheurs, qui 
portaient sur leur fonction, leurs objectifs, leur fonctionnement 
et leurs services, leur statut et leurs besoins en matière de 
capacités, visaient à cerner les différents contextes dans 
lesquels évoluent ces organisations dans les cinq pays insulaires 
océaniens. Celles‑ci ont été réalisées par des partenaires dans 
les pays en collaboration avec des membres des organisations 
de pêcheurs concernées, en utilisant un outil de diagnostic 
spécialement conçu pour le projet. Au total, 47 organisations 
de pêcheurs ont participé à ces évaluations. En outre, des 
rapports nationaux de diagnostic sur les organisations de 
pêcheurs, comprenant un résumé de la législation relative à 
l’enregistrement de ces organisations, ont été établis après 
analyse des conclusions. Ils renferment des recommandations 
clés visant à aider les services nationaux des pêches à renforcer 

les organisations de pêcheurs sur leur territoire. Des directives 
régionales pour le renforcement des organisations de 
pêcheurs ont également été élaborées à l’issue de l’examen des 
informations disponibles et des résultats des évaluations.

Différences et points communs entre les 
organisations de pêcheurs
Le diagnostic a montré la diversité des profils des organisations 
de pêcheurs au sein des pays insulaires océaniens et d’un pays 
à l’autre pour ce qui est de la taille (de moins de cinq membres 
à plus de  300) et de la couverture géographique (un village, 
plusieurs villages ou l’île tout entière). La fonction et les 
ambitions des organisations de pêcheurs allaient de la mise en 
place d’une collaboration pour le bien commun à l’amélioration 
de la gestion des pêches, de la sécurité alimentaire et des moyens 
de subsistance, en passant par la génération de recettes en 
accroissant l’accès aux marchés. Les organisations de pêcheurs 
évaluées se trouvaient à différents stades de développement, 
de sorte que les services qu’elles fournissaient à leurs membres 
étaient variés. Les organisations plus développées étaient 
généralement établies de façon officielle, enregistrées comme 
association ou coopérative, et proposaient à leurs membres 
des services tels que la fourniture de glace ou d’installations 
pour entreposer le poisson, la location d’embarcations, la 
commercialisation du poisson et, dans une moindre mesure, 
la transformation du poisson. Les organisations informelles 
ou récemment créées étaient le plus souvent des collectifs de 
personnes travaillant ensemble et offrant peu de services à leurs 
membres, si ce n’est des installations pour entreposer le poisson 

Figure 1 : Formation dispensée par le Co-operative College of Fiji, aux Fidji.

1 Auteur principal à contacter : Jeffrey.Kinch@fao.org

Renforcement des organisations de petits pêcheurs dans le 
Pacifique : effets obtenus et enseignements tirés dans la région
Joelle Albert, Maria Sapatu-Kennar et Jeffrey Kinch1  
(avec les contributions des participants à l’atelier de capitalisation sur les organisations de pêcheurs).
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ou la vente de glace, ces services s’accompagnant souvent de la 
fourniture de matériel (p. ex., congélateurs solaires/coffres) par 
le biais d’une aide extérieure.

Le diagnostic a également permis de mettre en évidence des 
points communs entre ces organisations au niveau de leur 
fonctionnement et de leurs capacités et compétences de 
gestion. Dans la plupart des organisations de pêcheurs évaluées, 
il convient de renforcer notamment les compétences en gestion 
financière, en tenue de registres, en gestion d’entreprise et en 
encadrement. De fait, une grande partie des 47 organisations de 
pêcheurs ayant fait l’objet d’un diagnostic ont indiqué qu’elles 
possédaient des compétences limitées ou partielles en gestion 
financière (98 %), en gestion des petites entreprises (85 %), en 
tenue de registres (82 %) et en encadrement (68 %).

Élaboration de modules de formation
La gestion financière, la tenue de registres, la gouvernance et la 
gestion d’entreprise sont des compétences fondamentales, qui 
peuvent rendre les organisations de pêcheurs plus fonctionnelles 
et efficaces. Elles sortent toutefois du champ des connaissances 
classique des agents des pêches, et il existe peu de programmes 
de formation axés sur les pêches dans ces domaines en Océanie. 
Des modules de formation sur la pêche à petite échelle ont 
donc été élaborés pour renforcer les capacités des organisations 
de pêcheurs, en partenariat avec le ministère des Pêches et le 
ministère du Commerce, des Coopératives, des Petites et 
moyennes entreprises et de la Communication (MTCSMEC) 
des Fidji. Ces modules de formation couvrent la gouvernance, 
la prestation de services, la gestion financière, la planification 
d’activités et la commercialisation, c’est‑à‑dire les principaux 
domaines dans lesquels des besoins ont été recensés lors du 
diagnostic. Bien qu’ils soient axés sur les coopératives et adaptés 
au contexte fidjien, ces modules sont à la disposition de tous et 
peuvent être obtenus auprès du MTCSMEC. 

Figure 2 : Participants à l’atelier régional sur les organisations de pêcheurs à Nadi (Fidji).

Renforcement des capacités des coopératives 
aux Fidji
Lors de la deuxième phase du projet, l’objectif premier a été 
d’apporter une aide ciblée aux organisations de pêcheurs en 
fonction des priorités, de la situation, des besoins et du contexte 
du pays insulaire océanien concerné. Aux Fidji, les activités ont été 
axées sur le renforcement des capacités par la formation. À l’aide 
des modules de formation élaborés, le Co‑operative College of 
Fiji a formé 363 participants provenant de 12 communautés de 
pêcheurs, qui avaient été sélectionnées par le ministère fidjien 
des Pêches (Figure 1). À l’issue de cette formation, qui a porté 
ses fruits, huit coopératives de pêcheurs se sont enregistrées et de 
nombreux autres participants ont manifesté leur intérêt pour ce 
mode de fonctionnement. La collaboration encouragée entre le 
ministère fidjien des Pêches et le MTCSMEC, première du genre, 
montre l’importance de forger des partenariats intersectoriels 
pour obtenir des effets collectifs.

Feuille de route de la Tautai 
Samoa Association
Au Samoa, la Tautai Samoa  Association a bénéficié d’un 
soutien pour l’élaboration de sa feuille de route dans le cadre du 
projet. La Tautai Samoa Association est un groupe de pêcheurs 
qui exploite une flottille nationale de catamarans appelés 
« alia ». La feuille de route, qui couvre la période 2023‑2026, 
énonce l’intention de l’Association de gérer et développer 
ses activités de manière durable, dans une démarche visant à 
garantir la prospérité de ses membres, ainsi qu’à contribuer à 
la sécurité alimentaire et à la croissance économique du Samoa. 
L’élaboration de cette feuille de route a marqué un tournant 
pour l’Association, étant donné que deux associations de 
pêcheurs (établies sur l’une et l’autre des deux îles principales, 
Savaii et Upolu) ont fusionné afin de pouvoir définir ensemble 
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des stratégies qui orienteront leurs activités vers le maintien et 
le renforcement de la viabilité du secteur halieutique du Samoa. 
La feuille de route a été signée par le ministre des Pêches et de 
l’Agriculture, et présentée officiellement le 28 septembre 2023.

Amélioration de l’accès aux marchés à 
Vanuatu
La priorité de nombreuses organisations de pêcheurs à Vanuatu 
est de disposer d’un meilleur accès aux marchés et de réduire 
les pertes après capture. Étant donné que la plupart des 
organisations de pêcheurs se trouvent sur des îles éloignées 
et que les marchés se situent dans les centres provinciaux 
ou urbains, le maintien de la chaîne du froid est considéré 
comme essentiel pour avoir l’assurance de livrer un produit 
sûr et de bonne qualité aux marchés et aux consommateurs 
finaux. En partenariat avec le Service des pêches de Vanuatu, 
des congélateurs ont été fournis aux organisations de pêcheurs 
afin de leur permettre d’entreposer le poisson et de produire 
de la glace pour transporter leurs prises jusqu’aux marchés. En 
se fondant sur les conclusions du diagnostic de situation des 
organisations de pêcheurs, le Service des pêches de Vanuatu, 
en partenariat avec le ministère du Commerce et le ministère 
des Coopératives de Vanuatu, met actuellement au point des 
stratégies visant à renforcer et favoriser l’essor des organisations 
de pêcheurs.

Atelier de synthèse et recommandations
Le projet Cartographie et caractérisation des pêcheurs et des 
organisations de travailleurs de la pêche s’est conclu par un 
atelier de capitalisation sur les organisations de pêcheurs, qui 
s’est déroulé les 12  et  13  octobre  2023 aux Fidji. Cet atelier 
a rassemblé les pays insulaires océaniens ayant participé à la 
mise en œuvre du projet. Parmi les participants figuraient 
des représentants des services nationaux des pêches (Fidji et 
Samoa), des ministères du Commerce (MTCSMEC des Fidji 
–  Co‑operative College of Fiji, ministère de l’Industrie et 
ministère des Coopératives de Vanuatu), de la Communauté 
du Pacifique (CPS), de The Nature Conservancy (Palau) et de 
l’équipe principale du projet de la FAO (Figure 2). 

Il a permis aux parties prenantes d’échanger leurs points de vue 
sur des aspects tels que la création des organisations, l’analyse des 
besoins en matière de capacités, le renforcement des capacités, 
et les stratégies de transposition à plus grande échelle visant à 
renforcer encore les organisations de pêcheurs en Océanie. Il 
ressort des principaux enseignements tirés par les pays insulaires 
océaniens participants en ce qui concerne la collaboration 
avec les organisations de pêcheurs que l’officialisation de ces 
organisations, notamment sous la forme de coopératives, 
favorise une plus grande reconnaissance publique, suscite chez 
les membres un intérêt direct à ce que les activités portent leurs 
fruits, et facilite l’accès à des financements, à des installations 
et à un soutien. Elle permet également aux pêcheurs d’être 
reconnus sur le plan juridique et de se faire entendre dans les 
processus décisionnels liés à la réglementation et aux politiques 
sur les pêches. En outre, le soutien continu en matière de 
renforcement des capacités fourni par les pouvoirs publics 
et les organisations partenaires (dans le cadre de partenariats 
intersectoriels) est indispensable pour renforcer sans cesse les 

compétences et les capacités dans des domaines tels que la 
transformation du poisson, les pratiques de pêche durables, la 
gestion financière et la gestion des petites entreprises.

Parmi les recommandations communes qui contribueraient 
à atténuer une partie des difficultés rencontrées figurent la 
généralisation de la collecte de données sur les pêches au sein 
des organisations de pêcheurs ; un soutien permanent pour le 
renforcement des capacités, en particulier dans les domaines de 
la direction d’organisations et de l’entrepreneuriat ; l’adoption 
d’approches inclusives et collectives pour les partenariats  ; la 
mise en place de programmes d’échange entre les coopératives 
afin de favoriser le partage d’expériences  ; la recherche de 
mécanismes de financement durables adaptés permettant de 
soutenir les organisations de pêcheurs et de veiller à ce qu’ils 
conservent le contrôle de leurs activités  ; et l’amélioration de 
l’accès aux infrastructures, aux installations et aux marchés.

Héritage du projet
Bien que le projet soit terminé, le processus d’établissement 
et de renforcement des organisations de pêcheurs en Océanie 
en est encore à ses balbutiements. Les partenariats forgés 
au cours de la mise en œuvre du projet, de même que les 
enseignements tirés et les expériences acquises, ont fait ressortir 
la nécessité d’un soutien permanent visant à renforcer les 
capacités des organisations de pêcheurs en fonction de leurs 
besoins, qui évoluent à mesure qu’elles se développent. Des 
mesures collectives, une communication claire et ouverte, 
et la reconnaissance de leurs réalisations permettront aux 
organisations de pêcheurs d’être plus solides et efficaces, et 
contribueront au bien‑être des Océaniens et à l’exploitation 
durable des ressources marines.

Contributions

Les enseignements tirés du projet et les recommandations 
résumées dans cet article sont le résultat de l’atelier de capi‑
talisation sur les organisations de pêcheurs organisé aux Fidji 
en octobre  2023. Nous tenons à remercier les personnes sui‑
vantes pour leur contribution à l’atelier et à la mise en œuvre 
du projet  : Serafina  Ah  Fook, George  Amos, Tevita  Apulu, 
Ajay Arudere, Lameko Asora, Neelam Bhan, Beniame Bulile‑
vuka, Betsy Charlie, Lindsay Chapman, Sylvester Diake, Sam‑
my  James, Faizal  Khan, Dean  Kloulechad, Victoria  Mauvae, 
Zafiar  Naaz, Kolinio  Naivalu, Tomasi  Peckham, Neomai  Ra‑
vutu, Ateca  Rounds, Mike  Savins, Anne‑Maree  Schwarz, Fa‑
bio  Siksei, William  Sokimi, Saimoni  Tauvoli, Jessica  Tasale, 
Autalavou  Taua, Sapeti  Tiitii, Katangateman  Tokabwebwe, 
Senele  Tualaulelei, Yvonne  Ueda, Mere  Vere, Leintz  Vusilai, 
Kuini Waqasavou et Joanne Young.
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PACPATH: Une approche transdisciplinaire pour créer des 
trajectoires de durabilité pour l’océan Pacifique
Alexandre Ganachaud et Mathilde Landemard

Projet PACPATH est une initiative centrée sur les territoires 
de Nouvelle‑Calédonie et de Fidji. Ce projet ambitieux a pour 
objectif de s’intéresser aux impacts du changement climatique 
sur l’océan et les littoraux via la co‑construction de trajectoire 
de durabilité, en favorisant une vision commune et la collabora‑
tion entre les différentes parties‑prenantes des territoires.

1. Trajectoires de durabilité : L’importance de la co-
construction
La première phase du projet a été marquée par la convergence 
d’un consortium pluridisciplinaire, regroupant des scienti‑
fiques et des parties prenantes des deux territoires. À travers des 
ateliers organisés à Nouméa (Nouvelle‑Calédonie) en octobre 
2022 et à Suva (Fidji) en février 2023, les parties‑prenantes ont 
collaboré pour co‑construire des trajectoires de durabilité. Ces 
ateliers ont abordé une gamme variée de thèmes, incluant l’élé‑
vation du niveau de la mer, l’érosion côtière, les canicules ma‑
rines, l’acidification et la désoxygénation des océans, les récifs, 
la sécurité alimentaire, les ressources marines, la santé, l’écono‑
mie et le patrimoine culturel.

Carte socio-environmentale pour la Nouvelle-Calédonie

2. La Carte socio-environnementale de 
Nouvelle-Calédonie
Le fruit de ces ateliers et de cette collaboration intensive 
a pris forme avec la publication de la carte socio‑envi‑
ronnementale de Nouvelle‑Calédonie en avril 2023, 
élaborée lors des ateliers ayant eu lieu à la Communauté 
du Pacifique à Nouméa en octobre 2022. Cette carte 
socio‑environnementale, résultat d’un effort collectif 
des parties prenantes, regroupe des indicateurs de l’état 
de santé de l’environnement marin et côtier de la Nou‑
velle‑Calédonie.

3. Les Ateliers de Fidji
Les ateliers organisés à Suva (Fidji) en février 2023, ont 
rassemblé une diversité ciblée de participants, notam‑
ment des chercheurs, des représentants de provinces, 
des ONGs, des associations et des membres du minis‑
tère itaukei du gouvernement fidjien. Des sessions de 
travail ont permis aux acteurs d’identifier des valeurs et 
des menaces majeures, puis d’identifier des indicateurs 
pour évaluer l’impact du changement climatique sur les 
littoraux fidjiens. Le pays a été cartographié grâce à des 
exercices de cartographie participative et des sessions 
d’intelligence collective, et ainsi de localiser et évaluer 
les différents indicateurs.

À la suite de ces ateliers, une retraite d›écriture s›est 
déroulée dans la province de Tailevu, permettant une 
observation des impacts de l›érosion et de la submersion 
marine dans les villages de Silana et Vatani. Les résultats 
de ces travaux ont abouti à la formation de trois groupes 
de travail pour la poursuite vers un projet de recherche 
scientifique autour des thématiques suivantes : érosion 
côtière, habitats marins et gouvernance.
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4. La carte socio-environnementale de Fidji
À la suite des ateliers de Fidji, la carte socio‑environnementale 
a été finalisée offrant une évaluation de l›état de santé du 
territoire. Un processus de relecture impliquant les parties 
prenantes présentes lors des ateliers a précédé la diffusion 
numérique et imprimée de la carte. Une version en Itaukei 
sera également disponible prochainement, afin d’optimiser 
l’inclusion dans le cadre de la diffusion du document.

Carte socio-environmentale pour la Fidji

5. Un outil pour l’action future
Cette carte reflète l’expertise des parties prenantes et est 
destinée à appuyer les actions futures dans les domaines 
du suivi, de la recherche et de l’adaptation. Les usages de 
ce document comprennent le soutien aux appels à projets 
en témoignant de l’état des indicateurs, la proposition de 
solutions identifiées par les parties prenantes, et l’évalua‑
tion des indicateurs du territoire.

La force de cette carte réside dans sa co‑création par une 
multitude d’acteurs représentant une diversité de points 
de vue dans les domaines de la recherche, des collectivités, 
et des autorités locales. Les indicateurs sont évalués 
selon l’appréciation réelle des acteurs du territoire, 
conférant à la carte une légitimité ancrée dans l’expé‑
rience locale.

6. La rédaction de PACPATH-2
Les prochaines phases du projet, à l’horizon 2024 
vont s’axer sur l’élaboration de projets de recherche 
pour répondre aux besoins exprimés lors des ateliers. 
Dans le cadre de l’appel à projet Climate Environ‑
ment and Health 2 du Belmont Forum, un panel de 
chercheurs de Nouvelle‑Calédonie, de Fidji mais éga‑
lement plus largement du Pacifique, d’Europe et des 
Etats‑Unis, vont s’atteler à la rédaction du projet et 
prenant en considération les recommandations issues 
des ateliers de Nouméa et Suva.

For more information:
Alexandre Ganachaud
PACPATH project coordinator
alexandre.ganachaud@ird.fr

Mathilde Landemard
 PACPATH project manager and communi-
cation officer
mathilde.landemard@ird.fr
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SEM-Pasifika1 : Rejoignez notre réseau socioéconomique ! 
Carolina Garcia, Julie-Anne Kerandel et Esther Umu

¹ SEM‑Pasifika est le nom donné aux directives élaborées par l’Initiative mondiale de surveillance socioéconomique pour la gestion côtière (SocMon) pour 
aider les gestionnaires des zones côtières à assurer un suivi socioéconomique (et à mener les évaluations connexes) dans la région océanienne. https://icri‑
forum.org/socmon‑resource/sem‑pasifika‑socio‑economic‑monitoring‑guidelines‑for‑coastal‑managers‑in‑pacific‑island‑countries/

² https://docs.google.com/document/d/1g2FS59UHrpzvOhycrdS8TMFGEB2KBjWQIw4Q37fqLc4/edit

Qu’est-ce que le réseau SEM-Pasifika ? 
Le réseau SEM‑Pasifika réunit des acteurs de même sensibilité, 
mus par la volonté de faire progresser l’application des sciences 
sociales et économiques dans la région océanienne pour amé‑
liorer la gestion des ressources au profit des communautés, à 
travers un processus éthique et inclusif d’apprentissage mutuel 
piloté par les Océaniens.

Quelques repères chronologiques
 8 Les directives SEM‑Pasifika ont été présentées officielle‑

ment en 2008. 

 8 En août 2023, 24 personnes aux parcours et affiliations ins‑
titutionnelles divers se sont rassemblées depuis les quatre 
coins de la région pour doter le réseau d’un projet de plan 
d’action. Quinze personnes supplémentaires ont contribué 
à distance à la rédaction du plan. 

 8 En décembre 2023, plus de trente personnes ont assisté à 
une réunion en ligne, au cours de laquelle elles ont examiné 
et modifié le plan d’action, et discuté des règles de base à 
mettre en place pour mieux structurer la communauté. La 
version finale du projet de plan d’action², consultable aux 

fins de commentaires jusqu’à la fin janvier 2024, sera para‑
chevée en février 2024. 

À qui s’adresse le réseau ? 
La communauté de pratique s’adresse non seulement aux 
spécialistes en sciences sociales et économiques, mais aussi à 
tout acteur s’intéressant aux études sociales ou économiques 
menées dans la région :

 8 Organismes de recherche, universités et leurs étudiants ;

 8 Gestionnaires des ressources naturelles et praticiens ; 

 8 Biophysiciens travaillant dans le secteur de la gestion des 
ressources naturelles ; 

 8 Administrations nationales et locales, responsables de l’éla‑
boration des politiques, décideurs ; 

 8 Organisations non gouvernementales et communautaires ; 

 8 Organisations régionales et internationales.

Séance de travail. Image : © Julie-Anne Kerandel (CPS)

https://icriforum.org/socmon/
https://icriforum.org/socmon-resource/sem-pasifika-socio-economic-monitoring-guidelines-for-coastal-managers-in-pacific-island-countries/
https://docs.google.com/document/d/1g2FS59UHrpzvOhycrdS8TMFGEB2KBjWQIw4Q37fqLc4/edit?usp=drive_link
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Pourquoi rejoindre le réseau ? 
En rejoignant le réseau, vous pourrez mieux comprendre et 
guider les interventions menées pour améliorer le bien‑être 
humain, la gestion des ressources et la santé des écosystèmes 
dans la région.

Le réseau vous aidera également à dynamiser votre carrière 
professionnelle. Il vous permettra de : 

 8 vous mettre en relation avec d’autres personnes et 
organisations ; 

 8 partager vos connaissances et expériences ; 

 8 acquérir une meilleure compréhension des contextes locaux 
et nationaux ; 

 8 comprendre quelles méthodologies utiliser ; 

 8 avoir accès à un ensemble de publications, cours, modèles et 
autres outils socioéconomiques, ainsi qu’à des informations 
sur les appels à subventions et les offres d’emploi.

Vous pourrez aussi contribuer au développement de la région 
Pacifique en :

 8 partageant vos connaissances et ressources (locales, tradi‑
tionnelles, techniques, etc.) ;

 8 accompagnant les non‑spécialistes et les professionnels et 
étudiants en début de parcours ;

•	 collaborant avec un éventail divers de parties prenantes en 
vue de la mise en œuvre d’interventions plus globales ;

•	 prenant du bon temps pendant les réunions en présentiel !

Et la suite ?
•	 Nous mettrons prochainement en place une plateforme 

en ligne destinée à la diffusion de ressources clés, ainsi 
qu’un groupe sur les réseaux sociaux où nous partage‑
rons l’actualité du réseau et les possibilités qu’il offre.

•	 Nous organiserons également des activités à faible coût, 
telles que décrites dans le plan d’action, et mobiliserons 
des fonds pour exécuter des activités plus coûteuses.

Remerciements :
La  CPS, qui assure à titre provisoire le secrétariat du réseau, 
tient à remercier toutes les personnes qui ont participé aux ate‑
liers de planification organisés en 2023, sans qui nous n’aurions 
pu élaborer le projet de plan d’action qui nous permettra de 
mettre en marche le réseau SEM‑Pasifika.

Comment rejoindre le réseau ?
Pour rejoindre le réseau et tout savoir sur nos activités, veuillez 
envoyer un courriel à une des adresses suivantes : 

secopsecretariat@gmail.com

carolinag@spc.int

julieannek@spc.int

Séances de travail. Images : © Julie-Anne Kerandel (CPS)

mailto:secopsecretariat%40gmail.com
mailto:carolinag%40spc.int
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Trois ans d’efforts pour promouvoir une pêche côtière plus 
durable à Wallis et Futuna. L’heure du bilan 
Baptiste Jaugeon, Matthieu Juncker, Chloé Faure, Céline Muron, Angèle Armando, Lotolelei Manufekai et Savelina Taiava.

Pour garantir un approvisionnement durable en ressources marines côtières à Wallis et Futuna le service de la pêche de la Direction des 
Services de l’Agriculture, de la forêt et de la pêche (DSA) a élaboré, en 2020, une stratégie de gestion durable et participative des ressources 
côtières. Cette stratégie a été mise en œuvre en plusieurs étapes, notamment la sensibilisation du public, la mise en place de mesures de gestion 
et le soutien aux initiatives locales. 

Trois ans après le lancement de la stratégie, une évaluation a révélé son succès. La prise de conscience des enjeux de la pêche durable a 
augmenté, et une proportion significative de la population a modifié ses pratiques de pêche et ses habitudes de consommation. 

Cependant, sur ce laps de temps, la DSA n’a pas encore réussi à instaurer une gestion durable des ressources côtières à Wallis et Futuna. 
Trois ans d’effort n’ont pas suffi à changer radicalement les mentalités et les mauvaises pratiques de pêche. Des obstacles entravent le passage 
à l’action, et des disparités sont apparues entre les deux îles du territoire. Pour renforcer les efforts de la DSA, sept recommandations sont 
proposées : poursuivre les initiatives de sensibilisation, maintenir l’observatoire des pêches, mettre en place un système de contrôle efficace, 
soutenir les initiatives locales, allouer plus de ressources humaines à la pêche, renforcer la coopération par le comité des pêches, intégrer les 
actions aux plans de développement locaux et évaluer les actions. 

Introduction 

Un déclin de l’activité de la pêche 
La pêche côtière est un élément central de l’identité culturelle 
de Wallis et Futuna. Autrefois, la vie des habitants dépendait 
des ressources marines pour leur subsistance et la structuration 
de la société. Toutefois, une évolution notable s’est produite ces 
dernières décennies. En effet, la part des ménages pratiquant la 
pêche a sensiblement diminué, et la consommation de poisson 
frais a suivi une tendance similaire (Bouard et al. 2021). Ce dé‑
clin est lié à plusieurs facteurs, dont un changement dans les 

habitudes alimentaires des habitants, mais pourrait aussi être lié 
à une diminution des ressources côtières ainsi qu’à la dégrada‑
tion des habitats côtiers ( Jaugeon et Juncker 2021; Jaugeon et 
al. 2023a). 

Garantir un approvisionnement durable en ressources 
marines 
Néanmoins, cette dépendance aux ressources marines pourrait 
connaître un regain dans les années à venir, en raison de l’aug‑
mentation des coûts des matières premières et du transport ma‑
ritime. De plus, une politique favorisant une alimentation plus 

Journée de sensibilisation à la pêche durable en 2022 à Nukuteatea (Uvea).
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saine et locale pourrait remettre le poisson au centre des préoc‑
cupations alimentaires des ménages. Dans ce contexte, garantir 
un approvisionnement durable en ressources marines côtières 
est devenu une priorité pour les gouvernements nationaux, 
comme en témoignent différentes déclarations et politiques 
régionales (FFA et SPC 2015; SPC 2015; SPC 2021). Les mo‑
des de cogestion des pêches sont privilégiés pour atteindre cet 
objectif de durabilité des ressources halieutiques. À Wallis et 
Futuna, s’il existe un corpus juridique pour encadrer l’activité 
de la pêche, aucune mesure de gestion n’est réellement appli‑
quée. Malgré quelques initiatives ciblées de gestion intégrée 
de la zone côtière (Egretaud et al. 2007a, 2007b; Verducci and 
Juncker 2007; Moncelon 2017a, 2017b; INTEGRE 2018), 
aucun cadre durable pour la gestion des ressources récifales et 
lagonaires n’a été établi. 

Une réglementation pêche jusqu’alors peu connue ou rejetée 
En 2020, avec l’appui du programme PROTEGE1 financé par 
l’Union européenne et de la Communauté du Pacifique (CPS) 
en tant qu’agence de mise en oeuvre, le service de la pêche de la 
DSA a dressé un état des lieux afin d’identifier les conditions 
préalables à la mise en place d’une gestion participative des 
ressources côtières à Wallis et Futuna (Aubert et Vieux 2021). 
Un défi majeur se posait : comment promouvoir une telle ges‑
tion lorsque celle‑ci n’est pas perçue comme une priorité par 
la majorité de la population ? La réglementation existante sur 
la pêche était peu connue, mal comprise et largement rejetée. 
De plus, des pratiques de pêche non durables persistaient sans 
remise en question.  

Face à ce constat, le service de la pêche de la DSA, soutenu 
stratégiquement, techniquement et financièrement par la CPS 
via le projet PROTEGE, a élaboré une stratégie novatrice pour 
initier un changement de paradigme dans la gestion des pêches 
à Wallis et Futuna. 

Cet article fait le bilan de trois années d’actions, d’une cam‑
pagne de communication sans précédent et de la mise en place 
d’un observatoire des pêches. Il évalue l’impact de ces actions 
sur les perceptions et les pratiques de pêche de la population et 
examine comment la pêche a été remise au centre des préoc‑
cupations. En conclusion, nous jetons un regard vers l’avenir, 
envisageant les prochaines étapes pour assurer un approvision‑
nement continu en poisson à la population locale face aux défis 
du changement climatique.

PROTEGE - La stratégie d’intervention pour une 
gestion durable des ressources côtières. 
L’élaboration de la stratégie, ainsi que l’accompagnement des 
bureaux d’étude Trajectoires et Hope, ont permis de créer une 
approche inclusive dès le début. Par le biais d’enquêtes indivi‑
duelles, la réalisation d’un diagnostic exhaustif, et l’organisa‑
tion de groupes de travail avec l’ensemble des représentants de 
la société Wallisienne et Futunienne, nous avons pu concevoir 
une stratégie efficace, doublée d’une campagne de communica‑
tion impactante. 

Les défis de la gestion durable des ressources  
côtières à Wallis et Futuna
Le contexte à Wallis et Futuna ne favorise guère l’instaura‑
tion d’une gestion durable des ressources côtières. La décrue 
démographique, bien que bénéfique en termes de pression de 
pêche, entrave l’implication des communautés locales, en‑
traînant un déclin des savoirs traditionnels et de la cohésion 
sociale. La dépendance aux subventions publiques amoindrît 
l’investissement des communautés locales dans la gestion des 
pêches. La complexité de l’organisation institutionnelle com‑
plique la coordination des efforts de gestion, et les conflits de 
gouvernance entre différentes instances entravent le processus 
décisionnel. La réglementation des pêches existantes présente 
un déficit de participation, avec des décisions souvent prises 
sans consultation suffisante des parties prenantes. Certaines 
pratiques de pêche non durables persistent (chasse sous‑ma‑
rine de nuit, utilisation abusive des filets, pêche d’espèces 
protégées...), exerçant une pression sélective sur certaines res‑
sources. Un déficit de sensibilisation est manifeste, avec une 
méconnaissance générale des impacts de ces pratiques sur la 
durabilité des ressources. En conséquence en 2023, la gestion 
des ressources côtières n’est toujours pas perçue comme une 
préoccupation par la population, et aucune mesure de gestion 
ou réglementation efficace n’est mise en œuvre. Un besoin se 
fait sentir pour une meilleure coordination entre les acteurs 
pour garantir une gestion efficace et durable ( Jaugeon et Junc‑
ker 2021; Aubert et Vieux 2021). 

Trois ans d’efforts pour promouvoir une pêche côtière plus durable à Wallis et Futuna. L’heure du bilan

1 The PROTEGE programme webpage in English ‑ https://protege.spc.int/en

De jeunes femmes de Wallis et Futuna ont joué un rôle clé dans la 
campagne. ©Patrice Terraz

L’art pour sensibiliser à la pêche durable. ©DSA

https://protege.spc.int/en
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 L’approche stratégique 
Face à ces défis, des ateliers participatifs ont été organisés en 
2020 pour élaborer une stratégie commune. La stratégie, éten‑
due sur 3 ans, avait pour but de favoriser une perception parta‑
gée de l’état des ressources et promouvoir la pêche durable. Elle 
reposait sur 3 piliers :  

•	 L’amélioration des connaissances sur la pêche et les pê‑
cheurs, en particulier les pêcheurs vivriers ; 

•	 La mise en place d’une communication adaptée ; 

•	 La mise en œuvre progressive de mesures de gestion.  

Pour évaluer l’efficacité de la stratégie, plusieurs indicateurs ont 
été mis en place, tels que le nombre de personnes connaissant 
les bonnes pratiques, le nombre de personnes ayant changé 
leurs pratiques, le nombre d’outils et de supports de commu‑
nication développés et diffusés, et l’existence d’une nouvelle 
réglementation.  

Apprentissage et montée en compétence 
Tout au long du processus, il était aussi important de favoriser 
la montée en compétence des agents des services techniques 
et des communautés. La DSA a proposé une formation dé‑
diée à la gestion participative à laquelle 16 agents des services 
ont pu participer. Les objectifs de la formation comprenaient 
la compréhension de l’importance de la gestion participative, 
l’apprentissage des techniques pour l’engagement des parties 
prenantes, et la capacité à faciliter efficacement les processus 
participatifs.  

Le rôle clé du soutien externe  
Il convient de souligner que cette stratégie d’intervention 
pour une gestion durable des ressources marines s’inscrit 
dans le cadre du projet PROTEGE financé par l’Union eu‑
ropéenne, et qu’elle est alignée sur les objectifs et les poli‑
tiques régionales pour une pêche durable en Océanie (FFA 
et SPC 2015; SPC 2015; SPC 2022). Le service de la pêche 
de la DSA a travaillé en étroite collaboration avec l’équipe du 
projet PROTEGE du programme Durabilité Environnemen‑
tale et Changement Climatique (DECC) et la division pêche, 
aquaculture et écosystèmes marins de la CPS. Cette dernière 
collaboration a permis de mobiliser les fonds supplémen‑
taires du ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
(MFAT) de la Nouvelle‑Zélande et du département des af‑
faires étrangères et du commerce (DFAT) de l’Australie. Ce 
soutien technique et financier a été déterminant pour le lan‑
cement de notre campagne de sensibilisation. 

Connaissance et suivi de l’état des stocks  
et des prélèvements  
Même si la population ne ressentait pas un besoin urgent de 
gérer les pêches, il était crucial d’affiner la connaissance de l’état 
des ressources et des pressions exercées. L’acquisition et la dif‑
fusion d’informations objectives sur la pêche et l’état des res‑
sources côtières étaient essentielles pour établir une perception 
partagée, développer un intérêt pour la gestion des ressources et 
éclairer les prises de décision. Ces préoccupations ont conduit 
à la création de l’Observatoire des Pêches Côtière de Wallis et 
Futuna ( Jaugeon et al. 2021, 2023b; Virly et al. 2023).  

Le déclin de la pêche à Wallis et Futuna 
À Wallis et Futuna, une enquête détaillée sur le budget des fa‑
milles a été menée en 2019‑2020 par le service territorial de 
la statistique, qui a non seulement contribué à la collecte de 
données à grande échelle, mais a également permis une analyse 
approfondie de ces informations pour en dégager des indica‑
teurs pertinents (Bouard et al. 2021). L’enquête a révélé une 
profonde transformation de la société de Wallis et Futuna ces 
15 dernières années. À Wallis, l’activité de pêche et la consom‑
mation de poisson frais ont considérablement diminuées, avec 
seulement 9 % des ménages pêchant en 2020, contre 35 % en 
2006. Futuna a connu une tendance similaire, quoique moins 
marquée, avec 35 % contre 51 % précédemment ( Jaugeon et 
al. 2022). La quantité totale de produits marins consommés à 
Wallis et Futuna a également diminué, passant de 961 tonnes 
en 2006, à 825 tonnes en 2014, puis à 273 tonnes en 2020 
( Jaugeon et al. 2022). En moyenne, la consommation était de 
27 kg/habitant/an en 2020 pour les deux îles, contre 75 kg/
habitant/an en 2006. Futuna consomme plus de produits de 
la mer que Wallis, avec respectivement 34,6 kg/habitant/an 
contre 19,4 kg/habitant/an en 2020. Les causes de cette réduc‑
tion drastique de la pêche et de la consommation de produits 
de la mer sont multiples, mais pourraient aussi être liées à une 
diminution des ressources côtières ainsi qu’à la dégradation des 
habitats côtiers. Cela a soulevé des questions importantes en 
termes de stratégie, car cette faible dépendance aux ressources 
marines n’encourage pas le passage à l’action. 

Trois ans d’efforts pour promouvoir une pêche côtière plus durable à Wallis et Futuna. L’heure du bilan

Avec la création d’une boîte à outils pour le suivi 
communautaire du milieu marin, la campagne visait à associer 
l’ensemble des pêcheurs à la collecte de données. ©DSA
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Une collecte de donnée participative pour contribuer à 
sensibiliser  
L’Observatoire des Pêches Côtières de Wallis et Futuna a per‑
mis de mettre en place une collecte de données régulière au 
débarquement des pêcheurs, offrant ainsi une appréciation 
précise des ressources halieutiques ( Jaugeon et al. 2023a). L’un 
des objectifs de cette collecte de données était de sensibiliser la 
population aux menaces qui pèsent sur les ressources marines. 
Le travail participatif mené avec les pêcheurs a également été 
un moyen d’informer sur les conséquences des techniques de 
pêche destructives sur le déclin des ressources. Pour stimuler la 
participation des pêcheurs à la collecte de données, la DSA a 
mis en place des concours récompensant les pêcheurs les plus 
assidus au programme de collecte des données. Les informa‑
tions recueillies ont révélé que 22 des 45 espèces évaluées à 
Wallis étaient surexploitées, notamment la loche camouflage 
(Epinephelus polyphekadion), le tazard rayé (Scomberomorus 
commerson), le grand barracuda (Sphyraena barracuda), le 
nason à éperons bleus (Naso unicornis) et la quasi‑totalité des 
espèces de poissons perroquets (scaridés) évaluées. Les prises 
sont de plus en plus composées d’espèces de petite taille comme 
le lutjan à pagaie (Lutjanus gibbus) et l’empereur saint‑pierre 
(Lethrinus harak). La pêche sous‑marine nocturne, responsable 
de 20% des 204 tonnes pêchées en 2022, contribue à la surex‑
ploitation des herbivores, essentiels à la régénération des récifs 
coralliens. A Futuna, les premiers résultats de l’évaluation des 
ressources en 2023 sont plus positifs, avec seulement 5 des 18 
espèces les plus pêchées surexploitées. 

Mise en œuvre d’une communication 
stratégique - La mer notre source de vie  
La campagne de communication Te tai matapuna ote mauli 
(La mer, notre source de vie) s’est déroulée en trois phases pour 
sensibiliser les pêcheurs et la population à l’importance de la 
gestion durable des ressources marines : 

Phase 01 : fédérer et partager la culture de la mer et de la pêche 

En 2021, la DSA a créé un climat favorable en diffusant des 
informations neutres et objectives sur les écosystèmes marins 
et l’état des ressources côtières. Cette phase a notamment per‑
mis de renforcer les liens entre les services de pêche et avec les 
pêcheurs grâce à des visites terrain et à l’animation de la cam‑

Trois ans d’efforts pour promouvoir une pêche côtière plus durable à Wallis et Futuna. L’heure du bilan

Le kit de communication de la campagne de sensibilisation 
se compose de panneaux et d’affiches contenant des 
informations neutres et objectives sur les écosystèmes marins 
et l’état des ressources côtières

Pour renforcer l’impact de la campagne, le Service de la pêche 
a lancé un appel à propositions pour des initiatives locales de 
promotion de la pêche durable.  © Patrice Terraz
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pagne sur les réseaux sociaux. Une chargée de communication a 
été spécialement recrutée en appui à la campagne. Le service de 
pêche a également fait appel à des prestataires externes pour la 
conception d’une plateforme de marque.  

Phase 02 : favoriser le débat 

En 2022, la DSA a intensifié les discussions sur les pratiques 
de pêche. Ces conversations se sont déroulées via la page Face‑
book de la campagne de sensibilisation et lors de rencontres et 
d’évènements avec différents publics. Pour favoriser ces débats, 
la DSA a produit une série de huit vidéos visant à stimuler le dé‑
bat sur les pratiques de pêche et les mesures de gestion. Chaque 
vidéo était disponible en langues locales et en français, combi‑
nant des témoignages de la population et des portraits d’experts 
diffusés sur les réseaux sociaux. L’utilisation de la langue verna‑
culaire de Wallis et de Futuna a été un choix stratégique pour 
augmenter l’appropriation par la population des axes de débat. 

Phase 03 : promouvoir les bonnes pratiques 

L’année 2023 a été marquée par une communication centrée 
sur la réglementation. L’objectif était de sensibiliser le public 
à la réglementation existante et de stimuler le débat sur les 
pratiques à adopter. La campagne a soutenu l’application de la 
réglementation en fournissant des informations et un accompa‑
gnement pour faciliter sa compréhension et sa mise en œuvre. 

Un panel d’outils de communication 
multilingues au service de la campagne 

Kit de communication pour la campagne Te tai 
matapuna ote mauli  
Dès le début du projet, un kit de communication a été conçu 
pour faire connaître la campagne, ses objectifs et messages clefs. 
Le kit comprenait une identité visuelle, des clips animés, une 
page Facebook, des panneaux d’exposition, des affiches et re‑
cueils de poèmes et de témoignages des anciens.   Quatre axes 
de diffusion ont été utilisés pour engager les publics cibles vers 
la pêche durable.  

Axe 1 : Media de masse 

La campagne a été largement diffusée grâce à la télévision et 
la radio, notamment grâce aux témoignages de coutumiers, 
pêcheurs, associations, techniciens du service des pêches, com‑
merçants, etc. Facebook a également été un média important 
de la campagne, avec plus de 2 000 abonnées à la page «La mer 
notre source de vie». Plusieurs challenges ont été organisés sur 
le réseau social afin de recueillir l’engagement de la société civile 
et des pêcheurs. 

Axe 2 : Diffusion évènementielle

Le service de la pêche a participé à plus de 10 événements, tels 
que le forum des métiers de la mer, les journées portes ouvertes 
du lycée agricole, et la Foire de Noël. Plus de 7 journées de sen‑
sibilisation à la pêche durable ont été organisées, mobilisant 
jusqu’à 400 personnes par jour. Ces journées ont été intégrées 
à la stratégie de communication dès le départ, car elles consti‑
tuaient un lieu privilégié pour diffuser la campagne et la faire 
connaître au public. Un stand évènementiel a été conçu pour 
favoriser les échanges avec la population. Il comprend notam‑
ment des kakemonos avec les messages clefs, des présentoirs et 
brochures, une borne interactive diffusant des vidéos. 

Trois ans d’efforts pour promouvoir une pêche côtière plus durable à Wallis et Futuna. L’heure du bilan

POUR MIEUX PÊCHER,
METTONS NOS SAVOIRS EN COMMUN 
Ki he lelei age o te faiva gelú, tou fakatahi’i’atatou ma’u ki aí
Kile malie ake ole fai feua tou fakatasi’i fuli a tatou a ma’u kiai

Recueil de poèmes et de photographies

.

Une borne interactive est utilisée pour diffuser des vidéos de sensibilisation 
à la pêche durable lors d’événements locaux. © DSA

Le Service de la pêche était présent à chaque grand événement  
© DSA

La couverture de l’une des brochures de la boîte à outils 
de la campagne. Véritable outil de sensibilisation, cette 
brochure raconte l’histoire de la pêche à Wallis et Futuna au 
travers d’une sélection de photographies, de poèmes pour 
enfants et de proverbes tirés de témoignages des anciens

2 facebook.com/pecheurswf
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Axe 3 : Sensibilisation ciblée sur le terrain et réseau d’acteurs 

La campagne a reposé sur des rencontres informelles avec la 
population, notamment grâce aux diagnostics de villages me‑
nés par le service de l’environnement. Des liens ont été établis 
avec les coutumiers, qui ont joué un rôle important dans la 
campagne. Un programme de collecte des données au débar‑
quement des pêcheurs a également été mis en place. Cette mé‑
thode d’évaluation des ressources a contribué à sensibiliser les 
pêcheurs à l’impact de leurs pratiques. La DSA a également 
établi des partenariats avec des associations locales, telles que 
«les enfants du lagon» et «A vaka heke». 

Axe 4 : Renforcement des compétences des réseaux d’acteurs 

La DSA a développé une boîte à outil pour le suivi communau‑
taire du milieu marin. Cette boîte à outil permet aux commu‑
nautés de faire elles‑mêmes leurs propres suivis de la ressource 
et des habitats. 

Un potentiel à exploiter 
Les outils développés ont prouvé leur pertinence pour servir 
les objectifs de la campagne. Cependant, leur conception, ré‑
alisation et traduction ont parfois prolongé les délais de dé‑
ploiement, limitant ainsi le temps disponible pour la mise en 
œuvre de la campagne sur le terrain. Malgré l’enthousiasme de 
l’équipe, ces outils n’ont pas encore été exploités à leur plein 
potentiel. Par exemple, les vidéos sur les pratiques de pêche 
n’ont pas encore pu être diffusées à la télévision. La mallette 
pédagogique, la boîte à outil pour le suivi communautaire et 
les outils de communication auprès des commerçants n’ont pas 
encore été déployés. 

Observatoire des pêches côtières 
L’Observatoire des pêches a mis en place une stratégie de com‑
munication complémentaire, complétée par une identité vi‑
suelle différenciée. Un rapport annuel ainsi qu’une newsletter 
semestrielle sont publiés. 

L’évaluation après 3 ans  
Trois ans après la mise en place de la stratégie d’intervention, il était 
important d’en évaluer l’impact. Pour cela, le service de la DSA, 
appuyé d’une consultante, a mené des enquêtes auprès de différents 
groupes sur les îles de Wallis et Futuna, incluant des pêcheurs pro‑
fessionnels et non professionnels, des gestionnaires, des élus territo‑
riaux, des coutumiers, des commerçants et des consommateurs. Au 
total, nous avons recueilli des données de 109 personnes à Futuna et 
de 197 personnes à Wallis. Au regard de la population (11 558 hab.), 
cet échantillon est représentatif avec un niveau de confiance à 90 % et 
une marge d’erreur de 5 %. Il est important de noter que le question‑
naire d’évaluation n’a été mis en place qu’en 2023. Les informations 
collectées lors du diagnostic initial en 2020 ne permettaient pas de 
renseigner tous les indicateurs de la stratégie. Il est d’autant plus im‑
portant pour ce type d’évaluation de disposer d’un état zéro solide 
qui puisse être confronté aux données de l’évaluation.

Les actions du Service de la pêche sont connues et 
reconnues 
Au départ le concept de pêche durable et ce qu’il implique était en‑
core mal compris par la population et il n’y avait pas encore eu de 
prise de conscience de l’enjeu de la gestion durable des ressources 
côtières. Nos résultats suggèrent que les actions de la DSA et des 
campagnes d’information ont bénéficié d’une bonne visibilité et 
sont parvenue à transmettre des messages. En effet, à Wallis, 81% 
des répondants considèrent le service de la pêche comme utile, et 
plus de la moitié ont retenu les messages de la campagne (état de 
la ressources, pratiques de pêches, etc.). À Futuna, ces chiffres sont 
respectivement de 62% et 13% (Faure, 2023). La faible percée de la 
campagne à Futuna est compréhensible dans la mesure ou la cam‑
pagne n’a pas pu être animée sur place.  

Une campagne de communication efficace 
Les enquêtes ont également permis d’évaluer la pertinence des 
outils déployés. A Wallis le dispositif multicanal a démontré 
son efficacité puisque l’ensemble des outils sont revenus dans 
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Capture d’écran de 
l’une des huit vidéos 
produites par la DSA 
pour encourager le 
débat autour des 
pratiques de pêche 
et des mesures 
de gestion. Dans 
cette vidéo, Saleina 
Taiava, qui travaille 
pour le Service de 
la pêche, interroge 
des membres de 
la communauté 
wallisienne sur la 
pratique de la pêche 
au filet.
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l’enquête. A Futuna c’est principalement par le biais de Face‑
book, de la télévision et des posters que les messages ont été 
transmis à la population. Il y a un souhait partagé par les deux 
îles pour multiplier les interventions de terrain telles que les 
réunions dans les villages et les événements grand public. Les 
émissions radio et TV sont également très demandées.  

Une prise de conscience de la diminution des ressources 
et des facteurs d’impact 
Un des effets marquants de la campagne a été la modification 
des perceptions relatives à l’état des ressources et des pressions 
environnementales. Lors du diagnostic initial, la perception de 
l’état des ressources, spécifiquement à Wallis, était floue, et les 
causes d’éventuelles diminutions étaient souvent attribuées à 
des facteurs externes comme le changement climatique ou les 
bateaux étrangers ( Jaugeon et Juncker, 2021). Aujourd’hui, 
65 % des pêcheurs interrogés à Wallis, contre 23 % en 2019‑
2020, constatent une diminution des ressources. À Futuna, la 
perception d’une diminution était déjà majoritaire et il n’y a 
pas eu de changements significatifs au cours de la campagne : 81 
% (contre 89 % en 2019‑2020) à Futuna (Bouard et al., 2021 ; 
Faure, 2023). Ce changement de perception est d’autant plus 
marquant au regard des pêcheurs professionnels dont 89 % à 
Futuna et 73 % à Wallis ont déclaré qu’elles étaient en diminu‑
tion en 2023, contre seulement 50 % en 2020, Wallis et Futuna 
confondues (Vieux et Aubert, 2021 ; Faure, 2023). 

A Wallis, la cause principale évoquée est désormais l’utilisation 
de techniques de pêche destructrices, suivies du changement 
climatique et de la surpopulation. À Futuna, la cause princi‑
pale évoquée est l’augmentation du nombre de pêcheurs ‑ une 
perception qui ne reflète pas la réalité car l’enquête budget 
des familles 2019‑2020 a montré une diminution du nombre 
de pêcheurs, en revanche les pêcheurs sont mieux équipés. Le 
changement climatique et les techniques de pêche destructrices 
sont également mentionnés. 

Ces nouvelles perceptions quant aux causes et à l’état des res‑
sources démontrent une meilleure prise de conscience de la po‑
pulation vis‑à‑vis des conséquences d’une mauvaise gestion des 
pêches et des pressions environnementales, résultant probable‑
ment des campagnes d’information. Les espèces en diminution 

évoquées à Wallis sont les poissons‑perroquets, les chirurgiens, 
les vivaneaux profonds et les holothuries. À Futuna, ce sont les 
langoustes, les perroquets, les trocas, les bénitiers et les saupes 
grises qui sont en déclin. 

La réglementation est connue et acceptée par une 
majorité de la population 

Un changement attribuable à la campagne est l’augmentation 
de la connaissance et de l’acceptation de la réglementation des 
pêches. Au début de la campagne, une méconnaissance notable 
de la réglementation et un rejet de certaines règles de pêche 
étaient présents (Aubert et Vieux 2021; Jaugeon et Juncker 
2021). En 2023, à Wallis et Futuna, la majorité des répondants 
se sont en effet montrés favorables à l’instauration de tailles mi‑
nimales de capture, à la protection des espèces vulnérables, à 
l’interdiction de la chasse sous‑marine nocturne, et à la mise en 
place de réserves marines. 

Un changement mesuré des pratiques, influencé par la 
campagne 

L’enquête a révélé un changement mesurable dans les pratiques 
de pêche et de consommation de produits de la mer, influencé 
par la campagne. Par exemple, à Wallis, 35% des répondants ont 
déclaré avoir modifié leurs pratiques de pêche et 34% ont chan‑
gé leurs habitudes de consommation de produits de la mer. 45% 
de ce enquêtés ont déclarés avoir changés leurs comportements 
grâce à la campagne. 

Enseignements et pistes d’amélioration 

En résumé, l’évaluation de la stratégie a révélé une bonne 
connaissance et une appréciation de la campagne, en particu‑
lier à Wallis là où des efforts ont été déployés sur le terrain. La 
population a commencé à modifier ses comportements, à per‑
cevoir l’utilité des règles de pêche, et à comprendre l’état des 
ressources marines et les raisons de leur diminution. Plusieurs 
initiatives, comme le projet d’aire marine coutumière, le projet 
SOS tortue, les interventions de sensibilisation du club A Vaka 
Heke et l’aire marine éducative de Mala’efo’ou ont certaine‑
ment été encouragées par la campagne. 
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Un programme de collecte de données au débarquement 
des pêcheurs a également été mis en place.  ©DSA Pour encourager les pêcheurs à participer 

à la collecte de données, des bons leur ont 
été offerts pour l’achat d’engins de pêche ou 
l’entretien de leur bateau. ©DSA 

Les chefs coutumiers ont joué un rôle 
clé dans la campagne, à l’image de l’Ului 
Monua, le ministre du Secteur primaire du 
Royaume d’Uvea.  ©Patrice Terraz
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Nous avons également constaté une volonté partagée de pour‑
suivre la sensibilisation et de promouvoir une gestion durable des 
ressources marines autant à Wallis qu’à Futuna. Ce travail doit im‑
pliquer tous les acteurs locaux, y compris les coutumiers, le service 
de la pêche, et les pêcheurs. Le comité des pêches pourrait être un 
excellent outil de gouvernance pour atteindre ces objectifs. 

Il ne fait aucun doute que la campagne fonctionne, mais les 
changements de comportement attendus, notamment l’appli‑
cation de la réglementation, nécessitent que la campagne soit 
prolongée pour les prochaines années. 

Mise en place de mesures de gestion 
pertinentes 
Les efforts de l’observatoire des pêches et de la campagne de 
communication ont permis d’accompagner des initiatives de 
gestion des ressources marines à Wallis‑et‑Futuna. Trois initia‑
tives structurantes en ressortent : 

Comité consultatif des pêches 
Le comité consultatif des pêches a été créé en 2022. Il est com‑
posé de représentants des administrations, des élus, des auto‑
rités coutumières, des pêcheurs professionnels et de la société 
civile. Le comité a déjà apporté son soutien à la Direction des 
Services de l’Agriculture (DSA) dans plusieurs démarches, 
notamment : La nécessité d’appliquer la réglementation des 
pêches ; Le besoin de moyens financiers et humains pour la sur‑
veillance des pêches ; La nécessité de revoir la réglementation 
actuelle en concertation avec les pêcheurs. 

Le projet d’aire marine coutumière 
L’association des pêcheurs professionnels de Wallis a proposé la 
création d’une aire marine coutumière de 2 km² dans le district 
de Hihifo. Le projet bénéficie du soutien des chefferies et été 
officiellement inauguré en octobre 2023. 

Équipe d’écogardes 
Une équipe d’écogardes a été mise en place en 2023. Elle a 
pour mission d’informer et sensibiliser les pêcheurs et le grand 
public sur la réglementation en vigueur. Les premières inter‑
ventions ont été menées auprès des chasseurs de nuit. Les en‑
quêtes montrent que les pêcheurs qui pratiquent cette activité 
connaissent mais ne respectent pas la réglementation. 

VII. Conclusion  
Le projet PROTEGE a suscité une dynamique propice au 
changement tant sur la perception de l’état de la ressource que 
sur la compréhension de l’intérêt des pratiques vertueuses. La 
stratégie déployée a permis une prise de conscience collective 
sur la nécessité de gérer les ressources marines. 

La stratégie a donné naissance à des initiatives prometteuses 
telles que le comité des pêches, l’aire marine de Hihifo et les 
écogardes. Cependant, ces initiatives sont encore en phase de 
maturation, fragile à ce stade, et ont besoin de soutien pour être 
pérennisées et avoir un impact significatif sur les ressources. 

Jusqu’à présent, les efforts déployés par la DSA n’ont pas réussi 
à instaurer une gestion durable des ressources côtières à Wallis 
et Futuna. Malgré une prise de conscience croissante de la fra‑
gilité des ressources marines, la transition vers l’action se heurte 
à des obstacles profonds qui ne peuvent être surmontés par la 
seule campagne de sensibilisation. De plus, des disparités sont 
apparues dans la mise en œuvre des actions de gestion partici‑
pative des ressources côtières dans le cadre du projet PROTE‑
GE entre les deux îles du territoire. L’absence de relais local à 
Futuna n’a pas permis de susciter le même enthousiasme qu’à 
Wallis. 

Il est clair qu’il reste encore beaucoup à faire. Il s’avère aujourd’hui 
crucial de renforcer et de poursuivre les initiatives existantes au 
risque que tous ces efforts n’aient servis à rien. Les recommanda‑
tions suivantes visent à renforcer les efforts déjà déployés : 

 8 Poursuivre et intensifier les initiatives de sensibilisation 
et de communication pour promouvoir la prise de con‑
science collective de la nécessité de gérer les ressources 
côtières. 

 8 Maintenir l’observatoire des pêches afin de suivre 
l’activité de pêche, l’état des ressources et l’impact des 
mesures de gestion. 

 8 Établir un système de contrôle et de surveillance efficace 
pour décourager les contrevenants et sanctionner les 
infractions. 

 8 Soutenir les initiatives locales et renforcer leurs 
compétences. 

 8 Allouer de nouvelles ressources humaines au service de 
la pêche pour disposer d’une équipe dédiée à la gestion 
des ressources marines. 

 8 Renforcer la coopération entre les acteurs par l’animation 
du comité des pêches. 

 8 Intégrer les actions dans les plans de développement 
locaux. 

 8 Suivre et évaluer les actions. 

 8 Sauvegarder et diffuser les connaissances acquises. 

En mettant en œuvre ces mesures, la DSA peut pérenniser la 
dynamique initiée par PROTEGE et garantir que les ressources 
halieutiques restent suffisantes pour nourrir les populations lo‑
cales et permettre aux pêcheurs de vivre de leur métier. 

Pour plus 
 d’information : 
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Vers une gestion coordonnée de la filière holothuries  
en Nouvelle-Calédonie 
Solène Devez, Ariella D’Andrea and Denis Labiau

Contexte de la gestion de la filière holothuries 
calédonienne
En Nouvelle‑Calédonie, vingt espèces d’holothuries sont 
pêchées et une dizaine sont particulièrement recherchées pour 
leur valeur commerciale, notamment l’holothurie à mamelle 
noire dite « la tété noire » (Holothuria whitmaei), l’holothurie 
à mamelle blanche dite la «  tété blanche  » (H. fuscogilva), 
l’holothurie de sable dite « l’holothurie grise » (H. scabra) et 
la Golden sandfish, en anglais, dite «  l’holothurie mouton » 
(H. lessoni). Parmi ces holothuries à forte valeur commerciale 
exploitée localement, l’holothurie tété noire et l’holothurie 
tété banche ont été classées à l’Annexe II de la Convention 
sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction (CITES) en 20201. En 2019, 
les deux espèces CITES représentaient un plus faible volume de 
captures (41,2 tonnes en poids frais) que certaines espèces telle 
que l’holothurie léopard (Bohadschia argus) qui représentait 
à elle seule 71,5 tonnes déclarées (voir Figure 1 ci‑dessous). 
Néanmoins, ces deux espèces produisent un peu plus de 50 
% du chiffre d’affaires de la filière en 2019 (Observatoire des 
pêches côtières de Nouvelle‑Calédonie, 2022). 

Du fait du classement à l’Annexe II de la CITES des deux 
espèces d’holothuries en 2020, ainsi que de l’ajout de deux 

  CAPTURES (POIDS FRAIS EN TONNES) D’HOLOTHURIES PAR ESPÈCES EN 2019 EN NOUVELLE-CALÉDONIE
Les sept espèces dont moins de 2 tonnes ont été capturées n’ont pas été repésentés sur ce graphique 
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nouvelles espèces d’importance pour la Nouvelle‑Calédonie 
en 2022 (Thelenota ananas et T. anax)2, les acteurs publics et 
les opérateurs privés de la filière holothuries se sont mobilisés 
pour contribuer à une gestion intégrée à l’échelle du territoire. 
Cette gestion durable et intégrée des ressources listées à 
l’Annexe II de la CITES est un prérequis pour pouvoir 
prouver que le commerce de la ressource ne nuit pas à l’espèce. 
Avant de délivrer un permis d’exportation pour des espèces 
classées à l’Annexe II de la CITES, l’autorité de gestion du 
pays exportateur doit déterminer que les spécimens ont été 
obtenus légalement (avis d’acquisition légale, AAL) ; elle doit 
également obtenir un avis de l’autorité scientifique certifiant 
que l’exportation ne sera pas préjudiciable à la survie de 
l’espèce classée (avis de commerce non préjudiciable, ACNP) 
(Nakamura et al, 2020).

Le contexte de la Nouvelle‑Calédonie à la particularité d’une 
gestion répartie entre plusieurs acteurs, d’un côté les provinces 
en charge de réglementer la pêche, le colportage et la transfor‑
mation et de l’autre, le gouvernement en charge d’encadrer l’ex‑
portation. De ce fait, la création d’un comité technique holo‑
thuries a été perçu comme prioritaire par les acteurs de la filière 
pour structurer, coordonner et assurer une gestion efficace de la 
ressource en holothuries.

Figure 1. Captures d’holothuries par espèce en 2019 en Nouvelle-Calédonie  (Source: Observatoire des pêches côtières de Nouvelle-Calédonie 2022)

1 La même année, une troisième espèce a été classée à l’annexe II de CITES mais celle‑ci n’intéresse pas l’océan Pacifique (H. nobilis).
² L’entrée en vigueur du classement à l’annexe II de CITES pour les deux espèces, Thelenota ananas et Thelenota anax, ainsi que pour une troisième qui 

n’intéresse pas l’océan Pacifique (T. rubrilineata), est prévue pour le 25 mai 2024. La Nouvelle‑Calédonie compte 20.1 tonnes de captures de Thelenota 
ananas déclarées en 2019 (Observatoire des Pêches Côtières de Nouvelle‑Calédonie, 2021). 
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3  Délibération n° 147 du 11 août 2016 relative à l’application de la Convention de Washington (CITES) en Nouvelle‑Calédonie
⁴ Arrêté n° 2019‑1177/GNC du 30 avril 2019 portant désignation du service administratif compétent pour l’instruction des permis et certificats CITES 

en Nouvelle‑Calédonie

Les acteurs calédoniens dans la gestion de la filière 
holothuries

Le rôle de gestion des pêches assuré par les provinces 
Concernant la pêche aux holothuries, les pêcheurs profession‑
nels doivent faire la demande d’une autorisation spéciale (ar‑
ticle 341‑2 du Code de l’environnement de la province Nord) 
ou spécifique (article 341‑2 du Code de l’environnement de la 
province Sud). En 2021, 178 pêcheurs ont fait une demande 
d’autorisation spéciale ou spécifique pour pêcher les holothu‑
ries, dont 71 % en province Nord et 29 % en province sud. En 
tant qu’autorité de délivrance des autorisations, les provinces 
sont responsables du contrôle des autorisations de pêche mais 
également du respect des tailles minimales (longueur de l’ani‑
mal vivant et séché) ou encore des fermetures temporaires de 
pêche. Le colportage et la transformation relèvent également de 
la compétence des provinces et bien que le nombre de colpor‑
teurs et de transformateurs ne soit pas limité, le transport et la 
commercialisation sont soumis à un permis spécial. Ce permis, 
déjà mis en place en province Nord depuis 2019, a été ajouté 
en 2022 dans le code de l’environnement de la province Sud 
dans le but d’harmoniser la réglementation de l’ensemble des 
activités relevant de la compétence provinciale. 

Les tailles minimales des holothuries vivantes et séchées ont 
également été modifiées en 2021 pour être similaires en province 
Nord et en province Sud. Des disparités sur les tailles d’espèces 
d’holothuries subsistent entre les provinces notamment 
pour certaines espèces CITES (voir Tableau 1 ci‑dessous). 
L’harmonisation de ces tailles est primordiale pour une gestion 
intégrée des pêcheries provinciales. En effet, l’encadrement et 
l’application réglementaire des tailles minimales est l’un des 
leviers les plus importants pour assurer une durabilité de la 
pêcherie mais aussi pour maximiser les retombées économiques 
des pêcheurs (Lee et al, 2018).

Pour l’exploitation durable des espèces d’holothuries classées 
à l’annexe II de la CITES, l’objectif à terme est de répartir des 

quotas par zone géographique dans toute la Nouvelle‑Calédo‑
nie, pour ensuite définir les quotas par province.
Ainsi, les provinces jouent un rôle crucial dans la gestion du‑
rable des holothuries listées à l’Annexe II de la CITES notam‑
ment en appuyant l’Institut de Recherche pour le Développe‑
ment (IRD) qui est l’autorité scientifique désignée localement 
pour rédiger les ACNP et nourrir la partie gestion de la pêche 
du bilan de l’ACNP. 

Le rôle du gouvernement dans la gestion de l’exportation 
des holothuries 
En Nouvelle‑Calédonie, l’exportation relève de la compétence 
du gouvernement et les contrôles se font en province Sud pour 
tout le territoire. Le service d’inspection vétérinaire, alimen‑
taire et phytosanitaire (SIVAP) a la responsabilité du contrôle 
des exportations et notamment la vérification de la légalité des 
prélèvements, du respect des quotas et du seuil de tolérance 
pour les individus sous‑taillés. Dans ce cadre, le SIVAP a été 
choisi pour être l’interlocuteur principal de la gestion des es‑
pèces listées dans la CITES3. En tant qu’autorité de gestion, le 
SIVAP prépare l’AAL, instruit toute demande de permis d’ex‑
portation CITES4 et veille au respect de la réglementation en 
vigueur pour les espèces CITES.

La Nouvelle-Calédonie est constituée de trois provinces, 
Nord, Sud et îles Loyauté, qui sont compétentes en matière 
de gestion des pêches côtières. Les provinces tiennent leur 
compétence réglementaire de gestion et de conservation des 
ressources naturelles biologiques et non biologiques jusqu’aux 
12 miles nautiques de l’article 46 de la Loi organique 
n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. 
Les différents codes de l’environnement de 2008, 2009 et 
2016 précisent respectivement les modalités provinciales de 
gestion des ressources halieutiques.

Tableau 1. Tailles minimales pour quatre espèces d’holothuries classées à l’Annexe II de la CITES

Espèces Longueur minimale 
de l’animal vivant 
en province Nord

Longueur minimale 
de l’animal séché en 

province Nord

Longueur minimale 
de l’animal vivant 
en province Sud 

Longueur minimale 
de l’animal séché 
en province Sud

Holothuria 
whitmaei 
Holothurie  
« tété noire » 

30 cm 14 cm  30 cm 16 cm

Holothuria  
fuscogilva 
Holothurie  
« tété blanche »

35 cm 16 cm 35 cm 16 cm

Thelenota ananas* 
Holothurie  
« ananas »

45 cm 14 cm 45 cm 14 cm

Thelenota anax* 
Holothurie  
« géante »

N/A N/A 55 cm 25 cm

* Date d’entrée en vigueur du classement retardée au 25 mai 2024.

Vers une gestion coordonnée de la filière holothuries en Nouvelle-Calédonie

https://davar.gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/deliberation_ndeg_147_du_11_aout_2016_relative_a_lapplication_de_la_convention_de_washington_cites_en_nouvelle_caledonie.pdf
https://davar.gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/arrete_2019-1177-gnc_du_30_avril_2019_portant_designation_du_service_administratif_competent_pour_linstruction_des_permis_et_certificats_cites_en_nouvelle-caledonie.pdf
https://davar.gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/arrete_2019-1177-gnc_du_30_avril_2019_portant_designation_du_service_administratif_competent_pour_linstruction_des_permis_et_certificats_cites_en_nouvelle-caledonie.pdf


52 Lettre d’information sur les pêches n° 172  - Septembre–Décembre 2023

Loyauté, les douanes, la gendarmerie et les affaires maritimes. 
Cette composition, regroupant les différents acteurs de la filière 
et l’administration, permet une gestion intégrée de la filière en 
holothurie en province Nord. 

L’équivalent n’a pas été formalisé dans le code de l’environne‑
ment de la province Sud mais un comité appelé le comité sur la 
protection de l’environnement en Province Sud a été créé pour 
rendre des avis sur la gestion des ressources et effectue des pro‑
positions sur les dispositions relatives à la gestion des ressources 
marines et inclue les holothuries.

C’est pourquoi la création d’un comité technique holothuries à 
l’échelle du territoire a été impulsée par la mise en place de quo‑
tas à l’exportation ainsi que par le projet PROTEGE en 2020 
pour réunir plus largement tous les acteurs de la filière holothu‑
ries des provinces Nord, Sud et des îles Loyauté.

Une dynamique de cogestion impulsée avec la mise en 
place d’un comité technique holothuries pays
Le comité technique holothuries est un organe consultatif 
ayant pour rôle de coordonner les différents acteurs de la filière 
holothuries afin d’émettre des recommandations en mettant en 
relation les domaines d’expertises respectifs de ses membres. Ce 
comité, né le 9 mars 20237, s’est réuni quatre fois au cours de 
l’année dont la dernière était le 29 novembre 2023. 

Composition du comité technique holothuries  lors de la réu‑
nion du 06 avril 2023 (Chambre d’agriculture et de la pêche de 
Nouvelle‑Calédonie, 2023) : 

L’IRD a été choisi par le gouvernement pour être l’autori‑
té scientifique en charge d’émettre des avis sur la nuisance de 
l’exportation ou non sur l’état de conservation de la ressource 
selon les informations scientifiques disponibles5. Sur la base de 
cet avis scientifique, des quotas à l’exportation sont émis par 
l’IRD sur les espèces CITES dans l’ACNP. 

Concernant les l’holothuries tétés noires et tétés blanches lis‑
tées à l’Annexe II, le SIVAP est en charge de la rédaction de 
la partie exportation du bilan de l’ACNP. Actuellement, deux 
exportateurs se partagent le marché de l’exportation de toutes 
les espèces confondues sur l’ensemble du territoire. La mise en 
œuvre de quotas à l’exportation a contribué au déclenchement 
d’une dynamique de structuration de la filière holothuries en y 
intégrant tous les acteurs de la gestion (Observatoire des pêches 
côtières de Nouvelle‑Calédonie, 2023).

Des comités consultatifs provinciaux déjà existants dans 
la réglementation 
Un comité de suivi de la réglementation des holothuries (CS‑
RH‑PN) a été établi dans le code de l’environnement de la pro‑
vince Nord à l’article 341‑1 et précisé par arrêté6. Ce comité 
appuie la gestion de la filière en province Nord en ce qu’il est 
chargé d’émettre un avis sur tout projet de modification de la 
réglementation de la pêche aux holothuries et peut faire des 
propositions en matière de gestion. Il réunit des élus provin‑
ciaux, les services techniques provinciaux, des pêcheurs profes‑
sionnels de la province Nord, les transformateurs et exporta‑
teurs mais aussi les services des pêches des provinces Sud et Iles 

⁵ Arrêté n° 2019‑1179/GNC du 30 avril 2019 portant désignation de l’autorité scientifique CITES pour la Nouvelle‑Calédonie
⁶ Arrêté n° 2020‑448/PN du 28 septembre 2020 portant constitution du Comité de Suivi de la Réglementation des Holothuries en province Nord
7 Le comité technique holothuries a été promu dans le cadre du projet PROTEGE notamment par le recrutement d’une animatrice participative ainsi que 

par la réalisation d’une étude juridique sur l’élaboration d’un cadre juridique favorable à la gestion durable des holothuries en Nouvelle‑Calédonie..
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Mesure d’une holothurie ananas pendant une opération d’évaluation des stocks. © Matthieu Juncker (CPS)

https://davar.gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/arrete_2019-1179-gnc_du_30_avril_2019_portant_designation_de_lautorite_scientifique_cites_pour_la_nouvelle-caledonie.pdf
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Le comité technique holothuries s’appuie sur l’Observatoire 
des pêches côtières comme outil de recensement et d’identi‑
fication d’indicateurs de suivi en temps réel. Ce comité s’est 
également doté d’un expert scientifique conventionné avec 
l’Université de Southern Cross Australie pour rendre des avis 
sur toute proposition ou amendement de quotas mentionnés 
dans les ACNP et les bilans annuels des ACNP. Ses membres 
peuvent inviter toute personne qualifiée pour apporter son 
éclairage sur des problématiques ciblées (scientifiques, élus, 
organisation non gouvernementales, experts, douanes, gen‑
darmerie maritime, Etat, Direction des Affaires Economiques, 
coutumiers…).

Ainsi, en plus d’assurer la coordination des acteurs de la filière 
holothuries calédonienne, le comité technique holothuries 
assure la fonction de responsabilisation des différents acteurs. 
En ayant une répartition équilibrée du nombre de sièges entre 
toutes les organisations, y compris celles des professionnels et 
notamment du secteur de l’exportation, le comité veille à l’in‑
tégration des professionnels dans la gestion de la filière. Cette 
répartition équilibrée est l’une des clés pour structurer et res‑
ponsabiliser tous les acteurs de la filière (Lee et al, 2020). Le 
comité technique holothuries a pour rôle de : 

Assurer la coordination de la filière holothuries en 
Nouvelle-Calédonie par la communication ainsi que la 
mise en œuvre du suivi optimal et concerté des acteurs de 
la filière en fonction des enjeux rencontrés.

Les missions temporaires du comité technique holothuries dé‑
finies lors de la réunion du 06 avril 2023 sont les suivantes :

1) Présenter aux élus et instances décisionnaires des projets et 
avis concertés relatifs à la gestion de la filière ; 

2) Discuter, soumettre et assurer le suivi auprès des gestion‑
naires d’un plan de gestion stratégique impliquant tous les 
acteurs de la gestion des holothuries ; et 

3) Emettre des avis et recommandations sur la gestion des ho‑
lothuries à l’échelle pays.

A l’avenir, le comité pourra faire l’objet d’un arrêté afin de for‑
maliser son fonctionnement et renforcer ses missions.

Administration Professionnels

1 représentant du SIVAP 1 représentant du Pôle pêche de la CAP-NC

1 représentant du Service du parc naturel de la 
mer de Corail et de la pêche

1 représentant pour chacun des 2 exportateurs

1 représentant de la Province Sud 1 représentant des pêcheurs professionnels en province Sud 

1 représentant de la Province Nord 1 représentant des pêcheurs professionnels en province Nord

1 représentant de la Province des Îles Loyauté N/A

Le comité technique holothuries est rattaché au pôle pêche de 
la Chambre de l’agriculture et de la Pêche (CAP‑NC), qui le 
coordonne et en assure le pilotage. C’est en tant que chambre 
consulaire à l’échelle du territoire que la CAP‑NC a été choisie 
pour assurer l’animation du comité. Le rôle de la CAP‑NC est 
de représenter les pêcheurs professionnels auprès des instances 
publiques et de les accompagner, tout en coordonnant les pro‑
jets relatifs au développement et à la structuration de la filière 
pêche. Le comité technique holothuries joue un rôle impor‑
tant pour les espèces CITES en assurant un suivi rigoureux des 
pêches et des exportations, et en rédigeant le bilan pour chaque 
ACNP en coordination et concertation. 

Quel avenir pour l’holothurie calédonienne ?
La collaboration et la rencontre régulière des professionnels et 
des administrations présente de nombreux bénéfices pour la 
durabilité de la ressource en holothuries notamment : 

•	 Améliorer la gestion des stocks d’holothuries en Nou‑
velle‑Calédonie ;

•	 Cibler les captures selon l’abondance des espèces mais 
aussi leur valeur de marché ;

•	 Exporter des produits de qualité et issus d’une gestion 
durable ;

•	 Développer des mécanismes de coopération inter‑admi‑
nistration ; 

•	 Prévenir des lacunes règlementaires dans la gestion de la 
filière de la pêche à l’exportation ; 

•	 Offrir un outil de participation à la prise de décision et 
une plateforme de discussion et d’échange d’information.

Sur le moyen terme, un plan de gestion pluriannuel permettra 
d’asseoir une gestion durable des holothuries en Nouvelle‑Ca‑
lédonie et favorisera l’amélioration des connaissances biolo‑
giques pour la survie d’une espèce considérée comme embléma‑
tique par les pays et territoires membres de la CPS8, qui fournit 
de nombreux services écosystémiques dont dépend la santé de 
nos océans. 

Vers une gestion coordonnée de la filière holothuries en Nouvelle-Calédonie

8 Les Etats et Territoires membres de la CPS ont demandé à la Division Pêche, aquaculture et écosystèmes marins de la CPS d’ « étudier la production 
d’holothuries, un taxon emblématique du Pacifique que la région pourrait exploiter davantage » (Relevé de conclusions et de mesures de la sixième Con‑
férence technique régionale de la CPS sur les pêches côtières et l’aquaculture , paragraphe 24.b.2).

https://purl.org/spc/digilib/doc/crrax
https://purl.org/spc/digilib/doc/crrax
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Introduction
Alors que l’espèce humaine ne cesse d’étendre son empreinte 
sur la planète, la faune sauvage terrestre comme aquatique est 
confrontée à des défis sans précédent qui revêtent parfois une di‑
mension existentielle (Ripple et al. 2014 ; Juan‑Jordá et al. 2022 ; 
Sherman et al. 2023) et se manifestent sous des formes diverses. 
La disparition des habitats résultant, par exemple, du défriche‑
ment à des fins agricoles (Green et al. 2005), de la régularisa‑
tion des cours d’eau pour la production d’électricité (McClure 
et al. 2008) ou des effets du changement climatique d’origine 
anthropique (Hoegh‑Guldberg et al. 2017) peuvent avoir des 
répercussions considérables sur la faune sauvage, en réduisant 
la résilience et la diversité génétique des espèces (Laurance et al. 
2002 ; Aguilar et al. 2008 ; McClure et al. 2008) et en limitant 
les possibilités qu’elles ont de s’alimenter, de se reproduire et de 
se disperser (Fahrig 2003). La surexploitation des ressources ma‑
rines est une autre menace grave susceptible de perturber les pro‑
cessus démographiques, d’entraîner une diminution des effectifs 
et d’augmenter le risque d’extinction (Dulvy et al. 2003 ; Field et 
al. 2009 ; Juan‑Jordá et al. 2022), à l’instar de l’élimination des 
espèces sauvages considérées par les humains comme une menace 
pour l’environnement ou pour eux‑mêmes. Ces problématiques 
ont toutes en commun un certain degré d’« interaction » entre 
les humains et la faune sauvage. Lorsque ces interactions sont ju‑
gées néfastes pour l’une ou l’autre partie, elles sont souvent qua‑
lifiées de « conflits humains‑faune sauvage » (Conover 2002). 
Cette définition suppose que les animaux sont capables de 
prendre part consciemment à des conflits (Peterson et al. 2010). 
De fait, depuis quelques années, des voix s’élèvent en faveur de 
l’adoption d’une définition plus large des conflits entre les hu‑
mains et la faune sauvage, s’articulant en deux composantes : i) 
les « impacts » sur la biodiversité liés aux interactions directes 
entre les humains et la faune sauvage ; et ii) les « conflits » relatifs 
à la biodiversité qui tiennent à des interactions entre humains, 
plus précisément entre les acteurs cherchant à préserver les es‑
pèces et ceux animés par d’autres objectifs (Young et al. 2010 ; 
Redpath et al. 2013).

Compte tenu de l’augmentation prévue du nombre et de la 
diversité des impacts et des conflits relatifs à la biodiversité à 
l’échelle mondiale (Young et al. 2010  ; Kansky and Knight 
2014), il faut trouver des solutions favorisant la coexistence 
entre les humains et les animaux sauvages tout en encourageant 
les acteurs humains concernés à s’investir dans la recherche de 
compromis (Carter and Linnell 2016  ; Gallagher 2016). Si à 
ce jour les travaux relatifs aux conflits humains‑faune sauvage 
(CHFS) et à leur résolution ont porté pour l’essentiel sur les 
systèmes terrestres (voir par exemple, Redpath et al. 2013, 
Chapron et al. 2014, Kansky and Knight 2014 et Carter and 
Linnell 2016) l’exemple, issu du milieu marin, des interactions 
entre les humains et les requins illustre le défi passionnant et en 
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cours que constitue la recherche d’un équilibre entre conser‑
vation et sécurité humaine, en mettant en jeu les composantes 
« impacts » et « conflits » des CHFS (Neff 2012 ; Sabatier 
and Huveneers 2018 ; Simpfendorfer et al. 2021).

Les interactions entre les humains et les requins revêtent toujours 
un caractère multidimensionnel et déclenchent souvent des dé‑
bats passionnés autour de considérations écologiques, sociales et 
économiques. Les requins occupent une place à part au sein de la 
faune marine puisqu’ils peuvent s’attaquer aux humains et leur 
disputer les ressources marines, mais peuvent aussi être la proie 
des humains qui pratiquent la pêche (Simpfendorfer et al. 2021 ; 
Sherman et al. 2023). Compte tenu du rôle pluriel des requins, 
de leur nature emblématique et du fait que nombre d’espèces de 
squales et de raies sont menacées à l’échelle mondiale (Dulvy et 
al. 2021 ; Pacoureau et al. 2021 ; Sherman et al. 2023), la com‑
plexité, les conflits et les controverses souvent associés aux déci‑
sions relatives à la gestion des interactions humains‑requins et à 
leurs conséquences n’ont rien de surprenant.

C’est cet enjeu que nous allons examiner dans le présent article. 
Nous présentons tout d’abord des éléments de contexte relatifs 
aux différentes fonctions du requin en tant qu’espèce sentinelle 
de l’écosystème et animal totem dans certaines pratiques cultu‑
relles. Nous examinons ensuite de manière plus approfondie 
l’univers des interactions humains‑requins et retraçons l’évo‑
lution de la réflexion sur les méthodes visant à en réduire au 
minimum les conséquences négatives. Enfin, nous passons en 
revue, sur la base de données factuelles, les stratégies menées 
actuellement pour atténuer le ‘risque requin’ au cours d’inte‑
ractions entre les humains et les requins dans les zones litto‑
rales, et concluons en appelant à la poursuite de la recherche de 
solutions axées sur la compréhension et la coexistence entre les 
humains et les requins.

Le requin : espèce sentinelle de l’écosystème 
et emblème culturel
Les requins et les raies (classe  : Chondrichthyes, sous‑classe  : 
Elasmobranchii) sont un groupe d’une diversité remarquable 
de poissons prédateurs anciens et à croissance lente que l’on 
trouve dans tous les environnements aquatiques, des cours 
d’eau et des estuaires aux habitats marins côtiers, pélagiques 
et démersaux. Si les fonctions trophiques des plus de 1 200 es‑
pèces de requins et de raies existantes sont souvent variées, sys‑
témiques et difficiles à évaluer (Heupel et al. 2014 ; Roff et al. 
2016), leur importance en tant que prédateurs clés dans les éco‑
systèmes aquatiques est universellement reconnue. Les requins 
peuvent avoir de forts effets « domino » descendants sur les 
écosystèmes en exerçant une prédation directe ou en induisant 
des changements comportementaux chez les proies (effets de 
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risque – Creel and Christiansen 2008 ; Heithaus et al. 2008) 
(voir par exemple, Frid et al. 2007 et Heithaus et al. 2007) et 
ont la capacité d’influer sur la structure et le fonctionnement 
des communautés aquatiques sur de vastes échelles spatiotem‑
porelles (Ferretti et al. 2010 ; Roff et al. 2016). Il est désormais 
avéré que le recul des populations de requins dans les écosys‑
tèmes peut avoir de profonds impacts sur la dynamique des 
réseaux trophiques, en libérant des mésoconsommateurs et en 
influant sur l’abondance et/ou la répartition des consomma‑
teurs et des producteurs primaires (Myers et al. 2007 ; Ruppert 
et al. 2013  ; Rasher et al. 2017). Les espèces de requins dont 
l’aire de répartition est très étendue jouent également un rôle 
important d’agents de transfert de nutriments et établissent 
des relations énergétiques entre les habitats, comme cela a été 
clairement démontré récemment pour les requins gris de récif 
(Carcharhinus amblyrhynchos) et les requins de récif à pointes 

noires (C. melanopterus) de l’atoll de Palmyra (McCauley et al. 
2012 ; Williams et al. 2018). De tels résultats montrent que les 
impacts de diminutions même localisées des populations de re‑
quins peuvent se faire sentir bien au‑delà de l’écosystème local 
(Simpfendorfer et al. 2021).

Pour tenter de quantifier les fonctions et la place des requins 
dans les écosystèmes aquatiques (des écosystèmes également uti‑
lisés et habités par les populations humaines, dont ils ressentent 
de plus en plus l’influence), il peut être utile de comparer le 
statut culturel des requins dans des sociétés différentes, afin de 
replacer dans son contexte le débat récurrent sur la meilleure 
façon de gérer les interactions entre les humains et les requins 
(Muter et al. 2013 ; Neff 2012 ; McCagh et al. 2015 ; Hammer‑
ton and Ford 2018). Dans de nombreux États et Territoires in‑
sulaires océaniens, les requins sont vénérés comme des divinités 
et des esprits protecteurs et sont perçus comme la manifestation 
des ancêtres et comme des guides pour les voyageurs ; ils sont 
aussi une source de nourriture et l’objet d’innombrables contes 
et proverbes (Pukui  1983  ; Magnuson  1987  ; Taylor  1993  ; 
Hutching 2012  ; Ames 2013  ; Kane 2014  ; Clua and Guiart 
2020) (voir figure 1).

Il semble donc que les attitudes traditionnelles des peuples 
océaniens envers les requins soient davantage marquées par 
l’admiration et le respect que par la peur (Pukui 1983 ; Magnu‑
son 1987  ; Hammerton and Ford 2018  ; Clua and Guiart 
2020). La perception du requin à travers ce prisme culturel 
peut dans bien des cas concorder avec des objectifs de conser‑
vation, comme lorsqu’il est   « tabou  » de le chasser et de 
consommer des espèces menacées ou des spécimens particu‑
liers (Ames 2013 ; Kane 2014). Toutefois, certaines coutumes 
peuvent aussi contrecarrer les objectifs de conservation, par 
exemple quand les requins et les produits qui en sont dérivés 
ont une valeur particulière dans l’alimentation ou la médecine 
traditionnelle ou entrent dans la fabrication d’objets d’art ou 
de bijoux (Vannuccini 1999). Certaines de ces coutumes ont 
contribué par le passé au recul des populations d’espèces utili‑
sées pour la fabrication d’armes aux caractères distinctifs, telles 
que le te unun (lance pourvue de dents de requin) (figure 2) ou 
le tetoanea (massue‑épée intégrant des dents de requin) des îles 
Gilbert (Kiribati) (Murdoch 1923 ; Drew et al. 2013).

À la différence de nombreuses cultures océaniennes et autoch‑
tones, c’est la peur qui est le sentiment le plus souvent associé 
au requin dans la pensée occidentale (Philpott 2002 ; voir Neff 
and Hueter  2013 pour un historique court, mais exhaustif ). 
Les médias et le cinéma sont généralement considérés comme 
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Figure 1. Exemples de proverbes hawaiiens sur le thème du 
requin (extrait de Pukui 1983)

Figure 2. Un te unun, arme 
traditionnelle des îles Gilbert 
(Kiribati) (image reproduite 
avec l’aimable autorisation 
du National Geographic).
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responsables de la perpétuation de la perception négative de 
ces animaux, car ils exploitent notre « terreur de l’inconnu » 
(Magnuson 1987 ; Neff and Yang 2013) et accentuent souvent 
l’hostilité du public à l’égard des requins, en mettant l’accent 
sur les risques qu’ils représentent pour les humains (Muter et 
al. 2012). Beaucoup estiment que cette représentation a eu des 
conséquences loin d’être favorables aux requins. La réponse 
de l’État d’Australie‑Occidentale à une série de sept morsures 
mortelles de requins survenues entre 2010 et 2013 est un bon 
exemple de la manière dont les préoccupations légitimes pour 
la sécurité des êtres humains et la forte influence des médias sur 
le discours public peuvent l’emporter aujourd’hui encore sur 
les données écologiques ou sociologiques et conduire à l’adop‑
tion de décisions aux conséquences délétères pour les espèces 
ciblées (voir par exemple Gibbs and Warren  2015, McCagh 
et al. 2015, Neff 2015 ou Gallagher 2016). Mais cet exemple 
montre aussi qu’en Australie (et dans d’autres pays du Nord), 
l’opinion publique au sujet des requins et des mesures de ges‑
tion du risque requin évolue progressivement, l’accent mis tra‑
ditionnellement sur la peur et la nécessité de maîtriser la nature 
laissant peu à peu la place au désir de la comprendre et d’en 
prendre soin (Simpfendorfer et al. 2011  ; Whatmough et al. 
2011; Neff and Yang 2013 ; Dorling 2014). Cela à été mis en 
évidence par l’opposition vigoureuse manifestée par la popula‑
tion et la communauté scientifique à la mise en œuvre par les 
autorités d’Australie‑Occidentale d’un programme de pose de 
bouées appâtées ciblant les grands requins blancs (Carcharodon 
carcharias), les requins tigres (Galeocerdo cuvier) et les requins 
bouledogues (Carcharhinus leucas) en réponse aux sept mor‑
sures mortelles (voir Cressey  2013  et McCagh et al. 2015). 
En 2013, plus de 100 spécialistes des requins du monde entier 
ont adressé une lettre ouverte aux autorités de l’État d’Austra‑
lie‑Occidentale dans laquelle ils s’exprimaient contre le projet 
de pose de bouées appâtées3 et émettaient des doutes sur l’ef‑
ficacité de ce type de programme pour renforcer la sécurité des 
personnes, en citant des recommandations scientifiques contre 
sa mise en œuvre dans les eaux de l’État (McPhee 2012). Les si‑
gnataires plaidaient aussi en faveur de stratégies de substitution 
non létales associées à des programmes renforcés d’éducation et 
de sensibilisation du public. En dépit de la publication de cette 
lettre et d’une pétition en ligne ayant recueilli plus de 34 000 si‑
gnatures, le programme a été maintenu, se soldant par la cap‑
ture de 172 requins au total, dont 50 requins tigres, qui ont été 
éliminés, mais d’aucun grand requin blanc, pourtant l’espèce 
cible principale de la campagne d’élimination (McCagh et al. 
2015 ; Gallagher 2016). À la mi‑2014, le Gouvernement d’Aus‑
tralie‑Occidentale a soumis à la Direction de la protection de 
l’environnement (Environmental Protection Authority ‑ EPA) 
une proposition visant à prolonger le programme de trois ans 
(EPA 2014a). Au cours de la période de consultation publique 
de sept jours, l’EPA a reçu plus de 20 000 commentaires, pour la 
plupart opposés à la proposition, et demandant à l’EPA de pro‑
céder à une évaluation officielle du programme (EPA 2014b). 
En septembre 2014, l’EPA s’est finalement prononcée contre 
la proposition, mettant ainsi fin au programme et citant le haut 
niveau d’incertitude scientifique relatif à ses répercussions sur 
la viabilité de la population de grands requins blancs du sud‑
ouest de l’Australie (EPA 2014b).

S’il ne s’agit que d’un exemple de la conception, de la mise en 
place et des résultats d’une stratégie de gestion du risque requin 

(voir Dudley and Cliff 1993 ; Wetherbee et al. 1994; Neff 2012; 
Lemahieu et al. 2017  ; Gibbs et al. 2020 et le tableau  1 pour 
d’autres exemples), cette étude de cas australienne illustre bien 
l’évolution de la perception du requin dans le monde occiden‑
tal. Les critiques des approches létales de gestion des interactions 
entre les humains et les requins se multiplient, alors que, dans le 
même temps : 1) la prise de conscience des difficultés rencontrées 
à l’échelle mondiale en matière de conservation des requins aug‑
mente ; 2) de nouvelles découvertes scientifiques sur la biologie, 
le comportement et le rôle des requins dans la préservation de la 
santé de l’écosystème sont réalisées et portées à la connaissance 
du public  ; 3)  les conséquences sur l’environnement des ap‑
proches de gestion létales et leur efficacité dans le renforcement 
de la sécurité des personnes suscitent des interrogations ; et 4) des 
solutions non létales efficaces sont développées et expérimentées 
(voir les exemples dans McPhee et al. 2021 et dans le tableau 1). 
Pour autant, comme l’ont récemment souligné Simpfendorfer et 
al. (2021), le concept du requin reste clivant, aussi bien entre les 
sociétés qu’au sein de chacune d’entre elles, et il est peu probable 
que prennent fin à court terme les conflits liés à la biodiversité 
qui portent sur ce que ces animaux représentent, sur la valeur qui 
leur est conférée et sur la meilleure méthode de gestion des inte‑
ractions humains‑requins.

Interactions humains-requins : nature, 
menaces, perspectives et solutions
Les interactions humains‑requins peuvent s’inscrire dans au 
moins cinq contextes différents : 1) pêche et secteurs associés ; 
2) science, cinéma et autres médias, arts, coutumes, folklore ou 
imaginaire ; 3) rencontres sous l’eau, depuis la terre ou à bord 
d’embarcations, sans contact direct  ; 4)  impacts directs sur la 
biodiversité résultant des morsures de requin sur des humains ; 
et 5) programmes de gestion du risque requin. Les interactions 
de types 1, 4 et 5 peuvent représenter une menace directe de pré‑
judice physique pour l’une des deux parties, voire les deux, bien 
que l’homme soit susceptible d’en retirer un bénéfice socioéco‑
nomique (catégorie 1), politique ou sanitaire (catégorie 5) dans 
certains cas. Les interactions de types 2 et 3 peuvent entraîner 
une souffrance psychologique chez les humains (et peut‑être 
chez les requins également), renforcer l’image négative des re‑
quins et faire intervenir l’effet « Dents de la mer » dans la prise 
de décision (Neff 2015). Pourtant, ces interactions peuvent 
également présenter des avantages financiers grâce à l’écotou‑
risme (voir, par exemple, Huveneers et al. 2017) et favoriser la 
compréhension et l’intérêt pour le comportement des requins 
et les problématiques actuelles de conservation (Apps et al. 
2018), ce qui peut se traduire par des résultats positifs concrets 
pour les requins sur le long terme (Topelko and Dearden 2005). 
Nous allons maintenant examiner plus avant les menaces et les 
perspectives associées aux interactions humains‑requins avant 
de présenter certaines solutions possibles.

De nombreuses espèces de requins et de raies sont actuellement 
confrontées à un risque d’extinction très élevé (Dulvy et al. 
2021 ; Pacoureau et al. 2021 ; Juan‑Jordá et al. 2022 ; Sherman 
et al. 2023). Il ressort en effet de récentes analyses des indica‑
teurs mondiaux de biodiversité, dont l’indice de la Liste rouge 
de l’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN), qui suit l’évolution du risque d’extinction relatif des 

3 https://www.southernfriedscience.com/more‑than‑100‑shark‑scientists‑including‑me‑oppose‑the‑cull‑in‑western‑australia/
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d’instruments internationaux tels que la Convention sur la 
conservation des espèces migratrices et la Convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sau‑
vages menacées d’extinction (CITES), pourraient favoriser la 
transition vers une pêche du requin plus durable et l’utilisation 
éthique des produits qui en sont dérivés (Vincent et al. 2014 ; 
Simpfendorfer and Dulvy 2017 ; Hasan et al. 2023).

L’écotourisme fondé sur l’observation des requins offre un autre 
mode d’interaction entre les humains et les requins. Depuis le 
début des années 1990, le tourisme associé aux requins (plon‑
gée, randonnées palmées ou autres formes d’observation des re‑
quins) a gagné en popularité dans le monde, au point de devenir 
un secteur très lucratif (Anderson and Ahmed 1993  ; Dicken 
and Hosking 2009  ; Cisneros‑Montemayor et al. 2013  ; Hu‑
veneers et al. 2017 ; Gonzáles‑Mantilla et al. 2021). Dans une 
enquête mondiale sur la répartition et la valeur économique de 
ces activités jusqu’à l’année 2010, Gallagher et Hammerschlag 
(2011) ont recensé 376  entreprises opérant sur 83  sites dans 
29 pays. Peu après, Cisneros‑Montemayor et al. (2013) ont éva‑
lué les retombées économiques mondiales de « l’observation » 
des requins, qu’ils ont définie comme toute forme d’observation 
des requins dans leur habitat naturel dépourvue d’intention 
de leur nuire. Ils ont estimé à environ 590  000 le nombre de 
plongeurs participant chaque année dans le monde à ces activi‑
tés, qui génèrent plus de 314 millions de dollars des États‑Unis 
par an et emploient 10  000  personnes. Selon eux, ces chiffres 
devraient plus que doubler d’ici le début des années  2030 
(Cisneros‑Montemayor et al. 2013), une prévision confirmée 
récemment par Healy et al. (2020) qui ont fait l’état des lieux, 
jusqu’en novembre  2017, des activités de tourisme associées 
aux requins dans au moins 42 pays. L’observation des requins 
constitue également un secteur important pour les petits États 
insulaires (e.g. Anderson and Ahmed 1993  ; Anderson et al. 
2011 ; Gonzáles‑Mantilla et al. 2021), y compris en Océanie, où 
plusieurs études ont confirmé sa valeur socioéconomique, no‑
tamment aux Fidji (Brunnschweiler 2010 ; Vianna et al. 2011), 
en Polynésie française (Clua et al. 2011) et à Palau (Vianna et 
al. 2012). En 2009, Palau a créé le premier sanctuaire mondial 
de requins, et une enquête socioéconomique réalisée en 2010 
auprès des plongeurs, des clubs de plongée, des guides et des pê‑
cheurs a montré que la plongée avec les requins était la troisième 
source de recettes fiscales brutes du pays. Le secteur contribue 
à hauteur de 18  millions de dollars des États‑Unis à l’écono‑
mie nationale, soit 8 % du produit intérieur brut (Vianna et al. 
2012). Selon les estimations, si les quelque 100 requins auxquels 
les prestataires touristiques rendaient alors régulièrement visite 
avaient été capturés par des pêcheurs, ces derniers n’en auraient 
retiré qu’une infime partie de la valeur de l’atout touristique que 
représentent les requins (Vianna et al. 2012).

Outre les retombées économiques, on constate que le tourisme 
associé aux requins peut avoir des effets très positifs pour les po‑
pulations locales et pour la conservation, en créant de la valeur 
pour les êtres humains aussi bien que pour les requins, grâce au 
renforcement du lien entre les humains et la nature, et en favo‑
risant une prise de conscience du rôle majeur des requins (Apps 
et al. 2018). Cette activité peut toutefois constituer un risque 
pour les espèces ciblées, l’environnement et les êtres humains en 
cas de gestion inadaptée des interactions entre les humains et les 
requins ou en l’absence de mesures de gestion adéquates (on en 
trouvera des exemples dans Clua 2018 ou Healy et al. 2020).

taxons, que 75 % des espèces de requins et de raies océaniques 
(Pacoureau 2021) et 59  % des espèces inféodées aux récifs 
coralliens (Sherman 2023) sont menacées d’extinction. Il est 
communément admis que la surpêche est la première cause de 
ce phénomène (Dulvy et al. 2021). Depuis 1970, l’abondance 
mondiale des requins et des raies océaniques a baissé de 71 %, la 
multiplication par 18 de la pression de pêche relative observée 
au cours de la même période étant considérée comme la princi‑
pale cause de ce recul (Pacoureau et al. 2021). Les populations 
d’espèces récifales ont également fortement diminué depuis 
environ 70 ans, en premier lieu à cause de la pêche, le phéno‑
mène étant aggravé par les effets du changement climatique et 
la perte d’habitats (Dulvy et al. 2021 ; Sherman et al. 2023). Les 
requins et les raies sont pour la plupart des espèces « à stratégie 
K », qui affichent un faible taux de fécondité et une maturité 
sexuelle tardive (Conrath and Musick 2012). De nombreuses 
espèces sont donc très sensibles à la surpêche (Dulvy et al. 2008, 
2021 ; Feretti et al. 2010 ; Gallagher et al. 2012), et leurs popu‑
lations ne se reconstituent que lentement (Smith et al. 1998).

Bien que le déclin de ces stocks soit très médiatisé, les requins et 
les raies continuent d’être exploités de manière intensive dans 
tous les océans de la planète (Clarke et al. 2013 ; Davidson et 
al. 2016 ; Peatman et al. 2023). Dans le Pacifique occidental et 
central, les prises annuelles d’élasmobranches (requins et raies) 
calculées à partir des évaluations de la pêche thonière sont en 
augmentation depuis 2015, l’estimation la plus récente, datant 
de 2019, avoisinant les 100 000 individus par an (Peatman et al. 
2023). Il s’agit d’une quantité faible (mais significative) si on la 
compare aux prises débarquées au niveau mondial, qui ont at‑
teint des niveaux record compris entre 63 et 273 millions d’in‑
dividus par an au début des années 2000, des estimations plus 
récentes faisant état d’environ 780 000 tonnes par an (David‑
son et al. 2016). Il importe également de noter que ces chiffres 
sont probablement en deçà de la réalité, les prises de requins 
étant souvent sous‑déclarées dans les statistiques halieutiques 
(Clarke et al. 2013) et les données d’observation de la pêche 
(Forget et al. 2021 ; Peatman et al. 2023).

Ces captures alimentent un commerce mondial lucratif en pro‑
duits dérivés, qu’il s’agisse de la chair, des ailerons, des carti‑
lages, de la peau ou encore de l’huile de foie de requin (Dent and 
Clarke 2015 ; McClenachan et al. 2016 ; Wu 2016 ; HSI 2021). 
Ce commerce contribue aux moyens de subsistance, à l’écono‑
mie et à la sécurité alimentaire de nombreux pays (Dent and 
Clarke 2015). De tous les produits dérivés du requin, ce sont les 
ailerons qui présentent la plus grande valeur économique à tous 
les niveaux de la chaîne d’approvisionnement (Simpfendorfer 
and Dulvy 2017 ; Humane Society International (HSI) 2021 ; 
Hasan et al. 2023). La demande se maintenant à un niveau élevé 
dans les pays du Sud comme du Nord (HSI 2021  ; mais voir 
Eriksson and Clarke 2015), et la traçabilité et la réglementa‑
tion restant déficientes dans le secteur, la pêche et la commer‑
cialisation des ailerons de requin représentent l’une des plus 
graves menaces pesant sur les populations de requins à l’échelle 
mondiale (Hasan et al. 2023). Ces problématiques mettent une 
fois encore en évidence les tensions entre les besoins socioéco‑
nomiques de certains groupes humains et les objectifs d’autres 
groupes en matière de conservation, les requins étant au cœur 
de ces tensions. Ceci étant, l’amélioration de la transparence 
du secteur, de la traçabilité des produits et de l’intégration des 
données scientifiques à la gestion, en mettant à profit le poids 
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À l’évidence, l’interaction humains‑requins peut prendre des 
formes diverses, mais rares sont celles qui constituent un casse‑
tête social et environnemental plus épineux que la morsure 
d’un être humain par un requin (Gibbs et al. 2020). Chaque 
année dans le monde, un petit nombre d’interactions avec les 
requins se soldent par des blessures ou des décès chez les êtres 
humains. On parle alors généralement d’«  attaques de re‑
quins » ou de « morsures de requins ». Les données les plus 
récentes de l’International Shark Attack File (ISAF)2 du Mu‑
sée d’histoire naturelle de Floride mettent en évidence la forte 
variabilité annuelle, décennale et régionale des attaques de re‑
quins non provoquées recensées dans le monde (figure 3), ainsi 
que de leur fréquence (Midway et al. 2019). Si une certaine pru‑
dence s’impose dans l’interprétation de ces données en raison 
de l’évolution des taux de signalement dans le temps, le nombre 
annuel de morsures de requins est manifestement en recul de‑
puis 2015. Le taux de létalité de ces incidents continue en outre 
à diminuer sur le long terme (figure 3 ; ISAF 2023).

Cette baisse s’explique en partie par l’amélioration de la sécuri‑
té sur les plages et de la prise en charge médicale, et par une plus 
grande sensibilisation du public (ISAF 2023). Il est intéressant 
de constater que dans des régions où l’incidence des attaques a 
augmenté au fil des ans (attaques de grands requins blancs en 
Californie, par exemple), le risque d’attaques pour les usagers 
de la mer, à l’échelle individuelle, a baissé, si l’on tient compte 
de la croissance démographique humaine et de l’évolution des 
usages de la mer (Ferretti et al. 2015). Les risques d’attaques 
sont souvent liés à la taille de la population humaine, bien que 
d’autres facteurs, tels que le niveau de développement côtier, les 
conditions environnementales locales et à plus grande échelle, 
les modifications du comportement et de la répartition spa‑
tiale des humains et des requins gagnent en importance (West 
2011 ; McPhee 2014 ; Chapman and McPhee 2016).

Si les mécanismes influant sur le risque d’attaques de requins 
sont encore à l’étude, on sait que celui‑ci est associé à une 
probabilité faible, mais avec, pour les êtres humains, de fortes 

19
60

19
65

19
70

19
75

19
80

19
85

19
90

19
95

20
00

20
05

20
10

20
15

20
20

0

20

40

60

80

100

N
om

br
es

 d
’a

tt
aq

ue
s 

de
 re

qu
in

 p
ar

 a
n

%
  d

’a
tt

aq
ue

s 
lé

ta
le

s 
pa

r d
éc

ad
e

20
1970s

20

1960s

1980s
1990s

2000 s 201 0s

conséquences qui peuvent conduire à des décès et des trauma‑
tismes physiques et psychologiques majeurs pour les individus 
et avoir des répercussions sur l’économie des collectivités si‑
tuées en zone balnéaire (McPhee 2012). Il n’est donc pas sur‑
prenant que la définition des moyens les plus efficaces de gérer 
et d’atténuer ce risque reste un sujet complexe, suscitant émo‑
tions et controverse. Neff (2012) rend bien compte de cette 
complexité :

« Il n’y a pas de solutions simples pour les pouvoirs 
publics en cas de morsures de requins. Lorsque ces 
incidents rares et parfois mortels surviennent, on a 
souvent du mal à en déterminer les causes, à savoir ce 
qui s’est passé, et à trouver la meilleure façon de réa‑
gir. Les morsures de requins restent une énigme pour 
les gestionnaires des zones côtières, les scientifiques, 
les décideurs et les écologistes, qui tentent de trouver 
un équilibre entre la protection de prédateurs marins 
menacés et le préjudice pouvant résulter, pour le pu‑
blic, des conflits entre les humains et la vie marine. 
La faible probabilité et les conséquences catastro‑
phiques de ces incidents, la très forte émotion qu’ils 
suscitent dans l’opinion publique et l’adoption de 
stratégies susceptibles d’entraîner une diminution des 
populations d’espèces menacées compliquent encore 
ce dilemme. Pourtant, on recense chaque année des 
morsures de requins dans de nombreux pays, le plus 
souvent sans que cela débouche sur un changement 
de stratégie. Ce n’est pas lorsque le comportement 
des requins change, mais bien lorsque les perceptions 
ou les comportements humains évoluent que l’on 
observe des problèmes et que l’intervention des pou‑
voirs publics est demandée. »

La logique commande de mettre en place à l’échelle mondiale 
des solutions propres à favoriser la coexistence entre les 
humains et les requins afin de réduire au minimum les risques 
encourus par les humains et de préserver les requins (Gallagher 

² https://www.floridamuseum.ufl.edu/shark‑attacks/

Figure 3. Nombre annuel d’attaques de requins non provoquées dans le monde entre 1960 et 2022 (barres bleues) et pourcentage 
d’attaques mortelles par décennie (cercles orange) (Données de l’ISAF https://www.floridamuseum.ufl.edu/shark-attacks/trends/
frequency-rates/world/) [consulté le 12 décembre 2023]

Les humains et les requins : une relation en cours d’évolution

https://www.floridamuseum.ufl.edu/shark-attacks/
https://www.floridamuseum.ufl.edu/shark-attacks/
https://www.floridamuseum.ufl.edu/shark-attacks/trends/frequency-rates/world/
https://www.floridamuseum.ufl.edu/shark-attacks/trends/frequency-rates/world/
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2016  ; Simmons and Mehmet 2018  ; Gibbs et al. 2020). 
L’intensification des activités anthropiques dans les zones 
côtières et les menaces pesant actuellement sur les populations 
de requins rendent d’autant plus urgente l’adoption de telles 
mesures. Il existe désormais de nombreuses études scientifiques 
sur les méthodes visant à réduire au minimum la probabilité 
de rencontres négatives entre les humains et les requins, des 
progrès considérables ayant été accomplis ces derniers temps 
grâce à la conjonction du progrès technologique et d’une 
meilleure compréhension du comportement de ces animaux 
dans la communauté scientifique et le public (voir par exemple 
McPhee 2012, DeNezzo 2019, Gibbs et al. 2020 ou McPhee 
et al. 2021, 2022). En conséquence, pour définir les mesures 
les mieux adaptées pour diminuer le risque d’attaques par 
une espèce donnée et/ou sur un site spécifique, il peut s’avérer 
judicieux de regarder ce qui s’est fait ailleurs afin de déterminer 

Figure 4. Stratégies létales de 
gestion du risque requin - 
filets anti-requins et palangre 
de surface (inspiré de 
McPhee et al. 2021)

Les humains et les requins : une relation en cours d’évolution

de la manière la plus objective et la plus probante possible la ou 
les stratégies à mettre en œuvre.

C’est à cette fin que nous avons recensé dans le tableau 1 les straté‑
gies actuelles de gestion du risque requin visant à diminuer le risque 
d’interactions négatives entre les humains et les requins dans les 
zones côtières. Le tableau contient des informations sur les prin‑
cipaux avantages et inconvénients de chaque stratégie, ainsi que le 
titre des publications scientifiques correspondantes, et se veut un 
outil de référence pour les gestionnaires et les responsables chargés 
de trouver des solutions de gestion du risque requin qui concilie 
valeurs sociales, économiques, environnementales et politiques, 
afin d’obtenir les meilleurs résultats possibles pour les humains 
comme pour les requins. Les stratégies de gestion du risque requin 
sont réparties en deux catégories, « létales » et « non létales », en 
fonction de leur impact sur les requins.
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Tableau 1. Stratégies actuelles d’atténuation du risque d’impact négatif de l’interaction humains‑requins dans les zones côtières

Stratégie de gestion Conséquences positives Conséquences négatives Observations Références

Stratégies létales

Pêche  
d’élimination

•	Plusieurs mé-
thodes : filets 
maillants (« filets à 
requins »), bouées 
appâtées, pa-
langres

•	Engins actifs et 
passifs

•	Méthodes de 
gestion létales

 

•	Diminution du niveau de 
risque perçu par le public

•	Des données historiques 
ont montré une réduction 
du taux d’interactions 
négatives entre humains 
et requins suite à 
l’adoption de mesures 
létales dans certains 
programmes de gestion 
du risque requin.

•	La population a le 
sentiment que des 
mesures sont prises 
pour réduire le risque de 
morsures/d’attaques de 
requins.

•	Mise en œuvre en 
collaboration avec 
des scientifiques, peut 
permettre de recueillir des 
échantillons biologiques 
sur les animaux capturés 
pour mieux comprendre 
la biologie, l’écologie et la 
génétique des requins. 

•	L’élimination sélective 
de certains individus 
identifiés comme 
problématiques a été 
suggérée par certains 
scientifiques à travers des 
programmes de collecte 
d’ADN au niveau des 
morsures, associés à des 
programmes nationaux 
ou régionaux de collecte 
de données génétiques 
et d’identification 
morphologique.

 

•	Méthode de gestion létale pour les 
requins

•	Contribution au déclin mondial 
des populations d’élasmobranches 
(requins et raies)

•	Il est très difficile de quantifier ob-
jectivement la réussite ou l’échec de 
la pêche d’élimination.

•	Effets imprévisibles du prélèvement 
des grands prédateurs sur la dy-
namique et le fonctionnement de 
l’écosystème.

•	Risque élevé d’emmêlement et/ou 
de mortalité d’espèces accessoires 
non ciblées (en fonction du type 
d’engin utilisé pour la pêche d’éli-
mination).

•	Certaines espèces ciblées par les 
pêches d’élimination sont classées 
dans la Liste rouge de l’UICN dans la 
catégorie des espèces « menacées » 
(comme le grand requin blanc, Car-
charodon carcharias) ou « quasi 
menacées » (comme le requin 
tigre, Galeocerdo cuvier, et le requin 
bouledogue, Carcharhinus leucas).

•	Inquiétude croissante de l’opinion 
publique au sujet des impacts 
environnementaux de la pêche 
d’élimination

•	Difficultés pour mesurer l’efficacité 
de la stratégie pour améliorer la 
sécurité humaine et mettre en 
évidence un lien direct entre pro-
grammes d’élimination et baisse du 
nombre d’attaques.

•	Faible adhésion du public : incom-
patibilité avec les valeurs sociétales 
contemporaines compte tenu de 
l’émergence de technologies per-
formantes non létales

•	La stratégie ne tient pas compte 
de la possibilité que ces espèces se 
déplacent sur de grandes distances 
et retournent dans des zones où 
des campagnes d’élimination ont 
été menées.

•	Coûts d’installation et d’exploitation 
élevés : environ 1 million de dollars 
australiens par an pour les pro-
grammes de grande envergure

 

•	Il y a actuellement 
très peu de don-
nées scientifiques 
démontrant un lien 
causal entre la mise 
en œuvre des pêches 
d’élimination et une 
baisse mesurable du 
nombre d’attaques 
de requins tigres 
ou bouledogues 
(voir études de cas à 
Hawaii, en Afrique du 
Sud et dans les États 
du Queensland et de 
la Nouvelle-Galles-du-
Sud en Australie).

•	Aucune corrélation 
trouvée entre l’abon-
dance de requins 
dans la zone locale 
et le risque d’une 
attaque de requin 
(voir les résultats du 
programme de pêche 
de requins tigres à la 
palangre de surface 
en Australie-Occiden-
tale en 2014).

 

Administrative 
Appeals Tribunal 
of Australia, 
2019

Burkholder et al. 
2013
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McPhee 2016
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Feretti et al. 2010

Gibbs et al. 2020

Gibbs et al. 2020

Huveeners et al. 
2024

‘Letter of Expert 
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McPhee 2012

McPhee et al. 
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McPhee et al. 
2022

Meeuwig and 
Ferreira 2014

Ripple et al. 2014

Ruppert et al. 
2013

Treves et al. 2006

Wetherbee et al. 
1994
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Stratégie de gestion Conséquences positives Conséquences négatives Observations Références

Filets anti-requins

•	Ne constituent 
pas une barrière 
physique

•	Visent plutôt 
à réduire les 
populations de 
requins

•	Engin passif

•	Méthode de 
gestion létale

•	Diminution du niveau de 
risque perçu par le public

•	Le public a le sentiment 
que des mesures sont 
prises pour réduire le 
risque d’attaques.

•	Forte mortalité des requins et 
risques élevés pour des espèces 
non ciblées vulnérables et 
menacées (autres requins, raies, 
tortues, dugongs, dauphins, etc.)

•	Possibles répercussions négatives 
sur le tourisme (mauvaise publicité 
et impact sur les populations 
d’espèces emblématiques)

•	Faible adhésion de la population 
en raison de l’attachement aux 
principes de conservation

•	Efficacité non démontrée ; attaques 
survenant encore dans des zones 
équipées de longue date de filets

•	Nécessite des systèmes performants 
de collecte de données et de suivi

•	Coût environnemental potentiel : 
important

•	Coûts d’installation et 
d’exploitation : élevés

•	Nécessité d’inspecter régulièrement 
les filets

•	À distinguer des 
barrières anti-requins

Atkins et al. 
2013; 2016

Brazier et al. 
2012

Curtis et al. 2012

Daly et al. 2021

DeNezzo et al. 
2019

Dudley 1997 

Dudley and Cliff 
1993 

Gibbs et al. 2020

Green et al. 2009

Huveeners et al. 
2024

Marsh et al. 2001

McPhee et al. 
2021(figure 4)

McPhee et al. 
2022 

Worm et al. 2013

Stratégies non létales

Barrières anti-requins

•	Barrières physiques 
de séparation

•	Souvent utilisées 
pour protéger les 
zones de baignade

•	Méthode de 
gestion non létale

Exemple : filet 
d’exclusion Fish 
Hoek (Afrique du 
Sud) (Davison and 
Kock 2014) (figure 5)

Exemple : Global 
Marine Enclosures 
- Aquarius Gen 2 
Barrier** (figure 5)

Exemple : barrière 
anti-requins de la 
baie des Citrons en 
Nouvelle-Calédonie 
(figure 5)

•	Ont fait la preuve de leur 
grande efficacité pour 
exclure les requins des 
zones de baignade, même 
si le nombre d’essais pris 
en compte est limité

•	Méthode de gestion des 
requins non létale

•	Prises accessoires 
très limitées, surtout 
si l’installation est 
temporaire

•	Suscitent un sentiment 
de sécurité et renforcent 
l’adhésion de la population 
aux mesures prises par les 
pouvoirs publics

•	Bonne publicité pour 
les pouvoirs publics/
le tourisme du fait du 
caractère non létal de la 
solution

•	Méthode non tributaire 
de la clarté de l’eau

•	Coût d’installation : modéré

•	Coûts d’exploitation : 
faibles

•	Certaines barrières légères 
peuvent être facilement 
démontées pendant la 
basse saison ou la saison 
cyclonique ou pour être 
nettoyées

•	Uniquement pour la baignade 
(zone de surface limitée proche 
de la plage) : ne convient pas à la 
pratique du surf, du kite surf, etc.

•	Essais supplémentaires nécessaires 
pour tester l’efficacité et la durabilité 
des dispositifs

•	Ne sont pas conçues pour des 
surfaces importantes (500–1000 m 
de linéaire côtier au maximum) et 
leur implantation peut dépendre 
du site.

•	Ne peuvent être déployées qu’en 
eaux calmes

•	Peuvent être endommagées par 
des tempêtes ou de fortes vagues si 
installées de manière permanente

•	Longévité diminuée par les 
biosalissures

•	Lourdes exigences opérationnelles 
en cas d’installation temporaire

•	Conflit potentiel avec d’autres 
usages de la mer

•	Les installations permanentes 
doivent être inspectées 
régulièrement par des plongeurs

•	Incertitude potentielle quant à 
l’attitude de la population

•	Coût d’installation : modéré

•	Plus rigide que les 
filets anti-requins, le 
dispositif va du fond 
jusqu’à la surface et 
présente un large 
maillage permettant 
le passage d’autres 
animaux marins

•	Flexibilité de 
la stratégie de 
déploiement : 
permanent ou 
temporaire (dans ce 
dernier cas, risque 
réduit de dégâts 
dus aux tempêtes, 
aux vagues et aux 
biosalissures)

Davison and 
Kock 2014

DeNezzo et al. 
2019

Green et al. 2009

Hydrobiology 
2014

Kock et al. 2012

McPhee et al. 
2021

McPhee 2012 
(figure 5)

Simmons and 
Mehmet 2018
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Stratégie de gestion Conséquences positives Conséquences négatives Observations Références

SMART (Shark Management Alert in Real Time) ou bouées appâtées avec alerte de capture

•	Méthode de ges-
tion non létale

•	Bouées appâtées 
équipées d’un 
système d’alerte 
permettant aux 
acteurs concernés 
d’être informés 
si un poisson est 
ferré

•	Méthode non létale

•	Fonctionne quels que 
soient l’état de la mer et la 
clarté de l’eau

•	Permet de marquer et de 
transférer vers d’autres 
zones les requins ciblés 
et de relâcher les prises 
accessoires sur le site 
de capture. Efficacité du 
transfert d’individus pas 
toujours démontrée pour 
des espèces migratrices, 
mais possibilité de détec-
ter des individus marqués 
sur des zones sensibles.

•	Capture d’espèces non ciblées

•	Impose une grande réactivité, une 
équipe devant se tenir prête à libé-
rer et à transférer les requins.

•	Coût d’installation : modéré

•	Coûts d’exploitation : élevés

•	Nécessite d’importantes ressources 
humaines

Bonfil et al. 2010 

McPhee et al. 
2021

McPhee et al. 
2022

Werry et al. 2014  

« SharkSafe » et autres dispositifs d’exclusion

•	Stimuli visuels et/
ou électromagné-
tiques

•	Méthode de ges-
tion non létale

•	Méthode non létale, pas de 
prises accessoires

•	Efficacité de la barrière 
Sharksafe démontrée dans 
des essais à petite échelle

•	Performances accrues des 
dispositifs de conception 
plus récente à plus grande 
échelle

•	Coûts d’exploitation limités

•	Méthode non tributaire de la 
clarté de l’eau

•	Technologie toujours en cours de 
développement/de test et applica-
tions commerciales encore limitées

•	N’est pas conçue pour des zones 
étendues.

•	Conflit potentiel avec d’autres 
usages de la mer

•	Coût d’installation : modéré

McPhee et al. 
2021

O’Connell et al. 
2014

O’Connell et al. 
2022

Méthodes de détection

Détection aérienne : dirigeable

•	Méthode de 
gestion du risque 
préventive et non 
létale

•	Méthode efficace à très 
forte probabilité de 
détection (˃90 % par 
temps ensoleillé et ˃75 % 
par temps nuageux ; en 
eau peu profonde).

•	Méthode non létale, pas 
de prises accessoires

•	Méthode non intrusive

•	Détection continue toute 
la journée

•	Bonne publicité pour 
les pouvoirs publics/le 
tourisme

•	Particulièrement efficace 
dans les zones de 
baignade (plus que pour 
le surf et les autres sports 
nautiques)

•	La détection peut être 
automatique (intelligence 
artificielle)

•	Aucune pollution sonore

•	Respectueux de 
l’environnement (pas de 
batterie)

•	Disponible sur le marché

•	Coûts d’exploitation : 
faibles

•	Doit être associée à la présence de 
surveillants de baignade et à un 
système d’alerte

•	La clarté de l’eau doit être élevée à 
modérée.

•	Coût d’installation : modéré

•	Susceptible d’amé-
liorer la sécurité de 
toutes les activités 
aquatiques pratiquées 
sur un site

Adams et al. 
2020 

McPhee et al. 
2021
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Stratégie de gestion Conséquences positives Conséquences négatives Observations Références

Détection aérienne : drone ou hélicoptère

•	Méthode de 
gestion du risque 
préventive et non 
létale

•	Méthode non létale, pas 
de prises accessoires

•	Méthode non intrusive

•	Particulièrement efficace 
dans les zones de bai-
gnade (plus que pour le 
surf et les autres sports 
nautiques)

•	Coût d’installation : faible

•	Coûts d’exploitation : 
faibles (drone) à élevés 
(hélicoptère)

•	Probabilité de détection élevée 
par beau temps et dans une eau 
limpide

•	Surveillance par transects : pas de 
visibilité sur l’ensemble de la zone

•	Doit être associée à la présence de 
surveillants de baignade et à un 
système d’alerte (drone)

•	Pollution sonore

•	Réaction potentiellement négative 
du public (bruit, respect de la vie 
privée, par ex.)

McPhee et al. 
2021

McPhee et al. 
2022

Robbins et al. 
2014 

Simmons and 
Mehmet 2018

Détection visuelle : depuis des tours de guet, des plages ou des promontoires (guetteurs de requins)

•	Méthode de 
gestion du risque 
préventive et non 
létale

•	Méthode non létale

•	Pas de prises accessoires

•	Méthode non intrusive

•	Coût d’installation : faible

•	Coûts d’exploitation : 
modérés

•	Particulièrement efficace 
dans les zones de bai-
gnade (plus que pour le 
surf et les autres sports 
nautiques)

•	Probabilité de détection élevée 
uniquement par beau temps et 
dans une eau limpide

•	Nécessite d’importantes ressources 
humaines

•	Doit être associée à la présence de 
surveillants de baignade et à un 
système d’alerte

•	Réaction potentiellement négative 
du public (respect de la vie privée) 

McPhee et al. 
2021

Robbins et al. 
2014 

Simmons and 
Mehmet 2018

Sonar (détection des requins dans l’eau)

•	Méthode non létale

•	Pas de prises accessoires

•	Fonctionne quels que 
soient l’état de la mer et la 
clarté de l’eau

•	Détection potentiellement limitée 
ou doit couvrir des zones étendues

•	Nécessité de poursuivre les tests 
pour confirmer l’efficacité de la 
méthode

•	Coût d’installation : élevé

•	Coûts d’exploitation : élevés

DeNezzo et al. 
2019 

McPhee et al. 
2021

Méthodes répulsives

Répulsifs individuels (« boucliers anti-requins », par ex.)

•	Méthode de 
gestion du risque 
préventive et non 
létale

•	Différents types de dispo-
sitifs : électriques, magné-
tiques, sémiochimiques, 
visuels

•	Technologie électrique 
de réduction du risque 
individuel

•	Facile à utiliser

•	Dispositif de protection 
de première ligne

•	L’adoption peut être facile 
à promouvoir au moyen 
d’exonérations fiscales.

•	Ne constitue pas un système répul-
sif complet autonome

•	Efficacité variable en fonction du 
modèle et de l’activité de l’utilisa-
teur

•	N’est pas efficace à 100 %

•	Peut favoriser la négligence, en 
suscitant l’impression erronée d’une 
protection totale

•	Coût d’installation : élevé pour les 
particuliers : 300 à 600 dollars des 
États-Unis pour les répulsifs élec-
triques

DeNezzo et al. 
2019 

Huveneers et al. 
2012

Huveneers et al. 
2018

O’Connell et al. 
2014

* http://www8.austlii.edu.au/cgi‑bin/viewdoc/au/cases/cth/AATA//2019/617.html
** https://www.globalmarineenclosures.com/aquarius‑barrier‑gen‑2
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Figure 5. Exemples de barrières anti-requins pour zones de baignade protégées 
En haut : zones de baignade protégées à Hong Kong (adapté de McPhee 2012 ; données cartographiques : Google, ©Airbus, 
2023) 
Au milieu : Barrière Aquarius Gen 2 (https://www.globalmarineenclosures.com/aquarius-barrier-gen-2) ; 
En bas : barrière anti-requins récemment installée à la baie des Citrons à Nouméa (Nouvelle-Calédonie). © Sophie Garioud

https://www.globalmarineenclosures.com/aquarius-barrier-gen-2
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D’autres études scientifiques s’imposent
Bien qu’il ne soit pas exhaustif, le tableau 1 illustre la diversi‑
té des solutions existantes pour réduire au minimum le risque 
d’interactions négatives entre les humains et les requins. À 
l’évidence, les stratégies de gestion du risque requin évoluent de 
concert avec les nouvelles avancées technologiques ; cette évo‑
lution s’accompagne aussi d’une meilleure prise de conscience 
et d’une plus large adhésion du public envers les mesures de 
conservation et les solutions non létales. Cela étant, l’examen 
de la littérature scientifique que nous avons réalisé montre que 
la pièce du puzzle qui manque encore souvent tient à notre 
compréhension du comportement et de la biologie des requins 
et des causes sous‑jacentes des interactions négatives entre hu‑
mains et requins. Compte tenu du coût généralement élevé 
des programmes visant à réduire les interactions négatives, les 
pouvoirs publics semblent souvent donner la priorité à la mise 
en œuvre de la stratégie de gestion en elle‑même, plutôt qu’à 
l’investissement dans des programmes scientifiques qui permet‑
traient de comprendre la cause première de ces interactions ou 
d’évaluer les conséquences environnementales, sociales et poli‑
tiques des différentes stratégies.

On peut y voir une occasion manquée puisque la mise en œuvre 
de stratégies de gestion du risque requin, qu’elles soient létales 
ou non pour les requins, est en théorie le moyen idéal de re‑
cueillir des données biologiques, écologiques et comportemen‑
tales sur les populations de requins et leur présence sur certaines 
zones (zones d’alimentation, zones de décharge de déchets ou 
de carcasses animales, etc.). Ainsi, même s’ils ne semblent guère 
avoir contribué à réduire la fréquence des attaques et présentent 
certaines insuffisances sur le plan scientifique, les programmes 
de gestion des requins mis en place à Hawaii entre 1959 et 1976 
ont permis d’obtenir des informations essentielles sur le régime 
alimentaire, la reproduction et la répartition des requins autour 
de l’archipel (Wetherbee et al. 1994). Grâce à des initiatives à 
vocation scientifique, exploitant les dernières avancées (mar‑
quage électronique, méthodes génétiques, sonars et systèmes 
vidéo sous‑marins appâtés), il est possible de recueillir des 
données supplémentaires détaillées sur la fidélité aux sites, les 
déplacements à grande échelle et la taille et la structure des po‑
pulations (Blaison et al. 2015 ; Taglioni et al. 2019 ; Drymon 
et al. 2021 ; Barnett et al. 2022). L’intérêt de ces informations 
est double. Elles peuvent d’abord contribuer à améliorer notre 
compréhension des facteurs influant sur les interactions hu‑
mains‑requins, et peuvent ensuite être exploitées pour actuali‑
ser et optimiser la conception des stratégies de gestion du risque 
requin qui ont permis de produire les données en question.

Outre les facteurs biologiques et écologiques, les exemples du 
tableau  1 confirment également l’importance de la prise en 
compte de la dimension humaine des interactions humains‑re‑
quins. Ils mettent notamment en relief la nécessité de travailler 
avec toutes les parties prenantes dans le cadre de programmes 
d’éducation et de communication efficaces pour promouvoir 
une approche intelligente du requin (par ex., « SharkSmart » 
en Nouvelle‑Galles‑du‑Sud ‑ https://www.sharksmart.nsw.gov.
au/) au sein du public, de sorte que les organismes de gestion 
puissent déterminer en connaissance de cause, et sur la base 
de données factuelles, les mesures à prendre pour atténuer au 
mieux le risque, que ces décisions soient prises au niveau local, 
régional, ou national. La réussite de la stratégie de gestion des 

requins et du programme ‘requin’ menés en Nouvelle‑Galles‑
du‑Sud (McPhee et al. 2022) illustre les avantages de démarches 
intégrées, à même de s’adapter à l’évolution des perceptions 
sociales des interactions humains‑requins et d’intégrer de 
nouvelles données quand elles sont disponibles. De tels pro‑
grammes témoignent d’une reconnaissance grandissante du fait 
que les humains et les requins partageront toujours l’espace ma‑
ritime et que les stratégies favorisant la coexistence plutôt que 
la domination leur seront, à terme, mutuellement bénéfiques.
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